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UNIVERSITE DE LAUSANNE 

Historique de l'Université de Lausanne. - Cette Université 
est fille de la Réforme. Dès que les Bernois se furent emparés du 
Pays de Vaud et lui eurent imposé la foi nouvelle, ils se préoc
cupèrent de fonder une école de théologie. La nouvelle institu
tion fut inaugurée en 1537, avec quatre professeurs, dont les 
plus connus étaient Conrad Gessner, chargé de l'enseignement 
du grec, et Pierre Viret, le r éformateur vaudo.is. Elle prit le 
nom d'académie en 1549, l'année même où Théodore de Bèze vint 
lui apnorter le concours de son talent. L 'Académie, mal logée 

· tout d'abord, fut instaUée, en 1587, clans le bâtiment qui abrite 
encor e aujourd'hui les facultés de Théologie, de Droit et des 
Lettres. L'enseignement subit peu de changements 'pendant le 
XVIIe siècle. Si les mathématiques furent détachées de la philo
sophie, si un cours de droit fut donné entre 1610 et 1620, si un 
professeur d'histoire fonctionna pendant quelques années à pàr
tir· de 1629, l'Académie n'en resta pas moins essentiellement une 
école de théologie, ayant spécialement en vue le service de l'E
glise. Elle perdit peu à peu ce caractère pendant le cours elu 
XVIIIe siècle. Une chaire de droit et d'histoire fut fondée en 
1711; Jean Berbeyrac en fut le premier titulaire. Une chaire 
honorifique de ·médecine fut tméée flOur le célèbre médecin Au
'mste 'l'issot. Le nombre des chaires était de dix en 1798. La 
République helvétique introduisit à l'Académie, en 1801, l'ensei
P'nement. de la chimie; la loi de 1806 fonda une seconde chaire de 
droit et. une chair!') de littérature française, et charg(;la le profes
seur de chimj.e de l'enseignement de la minéralogie. En 1820, 
l'usage . de' la langue latine fut restreint à un petit nombre de 
cours; il devait disparaître complètement vers 1835. En 1822, le 
droit fut doté d'une troisième chaire, L'ancienne académie, dont 
la carrière devait se terminer en 1838, compta parmi ses profes
seurs Charles Monnard, André Gindroz, J .-J. Porchat, François 

. Pidou. Juste Olivier et Alexandre Vinet. Sainte-Beuve y donna 
c;es célèbres leçons sur Port-Royal. La loi de 1837, qui devâit 
entrèr en ,vigueur en 1838, inaugm·a une période plus brillante 
encore. VAcadémie fut divisée en trois facultés, celle de Théo
logie, celle de Droit et celle des Lettres et Sciences. ·L'enseigne
ment de f b:istoire fut régularisé. Des professeurs extraordinaires 
furent successivement chargés d'enseigner la géographie, la litté
rature allemande, l'anatomie et la physiologie, la géométri!l des-
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criptive. De nombreux com·s libres .fUrent donnés dans les dif
férentes -facultés: Aux côtés des Mormard et des Vinet.._ qui 
avaient illustré "l'ancienne Académie, vinrent s'asseoir, pârmi les 
Vaudois, Sarp.uel Chap.puis, Edouard et · charl~s Secretan, et, 
oarmi les étrangers, le poète polonais Micldewicz et le sociologue 
Melega;ri, un futur ministre d'Italie. Le nombre des étudiants et 
externes, qui n'était que de 72 en 1847, monta jusqu'à 238 en 
1868. L'année 1873 vit la fondation :de l'école de pliru:maci'e; l'an
née 1877, la création d'une cinquième chaire de droit. Une loi de 
1880 posa les bases de la future faculté de médecine en instituant 
des chair.es d'anatomie, de physiologie et d'histologie, grâce au..-.,;:
quelles Lausanne devint l'un des sièges potu· I'exrunen propédeu
tique médical, comme elle l'était déjà pour les exrunens de phar
macie. L'Université a été créée pru: la loi du 10 mai 1890, qui a 
encore augmenté le nombre des chaires. Actuellemen t elle est :ré
gie par une loi nouvelle, du 15 mai 1916, intitulée loi su1· l'ensei
qnement supé1·ieur à l'Unive1·sité de Lausanne. 

Cette dernière loi ne limite ])as le nombre des chaires et laisse 
au règlement général, élaboré pa;i: rumversité, Je 'soin de déter
miner les objéts d'enseignement. Il y ·est prévu que l'Université 
comprend 1) une faculté dé théoloqie p1·otestante, 2) une faculté 
de d1·oit, 3) une faculté de mtdecine, 4) une faculté des le,tt.1·es et 
5) une facul té des sciences. 

A la ·faculté de droit se rattachent a) une Ecole des sciences 
sociales et;; politiques, b) une Ecole des hautes Etudes commèr
ciales et c) un Institut de police scientifique. 

Lâïaculté des sciences se ,divise en a) une Section des .sciences 
mathématiques, physiques et na.turelles, b) une · Ecole de phar
macie et c) une Ecole ·d'lngéniem·s. 

Lors de la transformation cle l'~cadémie en Université, le per
sonnel enseignant comptait. 62 membres, professeurs ordinaires 
et extraordinaires, privat-docents et lectem·s. Il en compte au~ 

· jourcl'·hU:i 129. · , · 
La fae1.llté cles Lettres a institué· à partir de 1895, des Cours· 

de vacances destinés à fournir aux étrangers, ' et plus pa,rtic!l
lièrement a,ux professeurs de l'enseignement secondaire, ,aux 
institutrices . et aux étudiants, le -..moyen de se perfectionner 
dans 1'usage de la langue française. Ils durent six semaines, 
en juillet et .août. Un certüicat· est délivré a,ux audite11rs ré-

. guliers qui en fQIIlJt la deiJIÏande. 

Paùl Jeanjaquet 
a réuni dans son 

magasin de 

CHAUSSURES 
de qualité èt de luxe 

- Pl. 'Bel-Air , 4 , 
Lausanne 

les meilleures marques 
suisses et étrangères 

....- Escompte spécial de 10 °/0 à lvilVI. les Étudiants . -. · 
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'L'Université, ....:.: L'assempl.ée ·des professeu'rs ·ordinaires et ex- · 
naordinaires forme le Sénat un iversita.i1·e. Celui:ci nomme son 
.pLésident, ·qui ·porte le titre de Recteur et reste en fonctions pen
dant dèux ans. - LeRecteûr est ch'oisi, autant qu e possible, . suc- . 
ce'ss i-vemer)t dàns les diverses facultés et n'est pas . immédiate- · 
ment rééligible. 11 représente l'Uni versité aupr~s · du Départem ent ~ • 
d e l'Instruction publiqu e et auprès des Universités suisses et 
étrangères. · ~ 1) sortant de charge, -i l devient prorf!cteur. :- Une 
Commission univers itaire, composée du· recteur, qui ·La p'réside, 

' ·du .chancelier de l' Universite, des doy~ns Cies facultés et'. .des 
düecteurs ·des diverses Eco les; est chargée d'expédier lès affa.ires 
courantes. - Lès p·rofess·eu rs oTdmaires et extraordina ires d'une 

.-faculté forme dt le 'cànseil de cet~e faculté.- Les p'rofesseu'rs d'une 
section formen t le conseil de cette section. ~ Dans chaque conseil -

~ de fac ul té, ,il y a un président qui porte' Je titr-e de .Doyewet q_î,!i 
es t nommé par le conseil, poude terme de deux ans., L'Ecole 
{!'ingé.pieurs, l'l}:cole de pharmacie et l'Ec6 I.e .des hautes étud es ·' 
commerciales'. sont diri gées chacune par un p rofesseu r' qui porte 
le titre .de directeur. Ces directeurs sont no mm é·s par ,le Conseil 
·d'Etat. L' Eco le des sciences socia les ès!. dirigée par un présideqt 
élu dans les mêq~es conditions qu,e les doyèns . .,----L' Universi té a 
un Clzanc.elie1·,.choisi; autant que possible, parmi les membres. du 
sénat universitaire et nommé par lè Conseil d'Etat. L:e chancelier · 
.ès~ réé ligible. Il veill e à la borme marche . de [Université, à l'ap
plication des règlements et .à · ['ex~édition 'deS:. i).-ffaires et au bon 
·o rd're ·dans le bureau du secrétar·i.at. - L 'U nl verstté 'a en. outre un 
secrétaire-caissier, l.Jn adjoint et ,un huiss ier, nommés par le 
Conseil d 'Etat. :;-- La surveillance et la discip lin·e · appar.tiennent 
au Département d.e l'lnstructionpublique, a u Sénat, à la commis
si.on l!ni vePsi ta:ire, ·aux conseils de facultés et d'écoles , au recteur, 
aux doyens .et aux; diTeeteurs, cç>'nformément .çg.1 x règ lements. 

; L'Upiversité co,nstitu,e un e personne mor;;tle. Elle a er consé- · 
quènce la · capacité civi le et·entre autres le droit de posséder, d:a-

, liéner, d 'ester · en j,ustice, d'acquérir par ddnations entre vifs ou 
par dispositioùs à · cause de mort. · E lle ne p,eut toutefois, sans 
l'autorisation du. Coqseil 1 d'Etat, ni ester en justice, ni accepte!\ 
de ~uëcessi6n., .cre donation ou .de legs modaux, n i faire aucun~ 
acquisitiqn , ou ·'a liénation excédant 1 ooo franils. ' - Le Sénat ad,
rrJistrÇ!, ' par hntermédiaife. d'une commission, dite des finances, 
1[\ fortune dè l'Uni versi té, ainsi que les fo ndations spécia les ·ayant 
'un but univè rs i.tai re ~ · · , ·· 

- L'U n~versïté 'est placée au chef-lieu du canton. E lle est à la 
charge de l'Etat. · · · . , . · 

.· L'organisation e_n est•réglée' par la loi du rS mai rg16 sur l'en
seignement supérie.ur à l' Unïversi'té, par le-.Règlenient général 
d e l'U11iv,ersité du ·8 mars 191 8. et par .Les ·r'èglement~- spéciaux 
des facultés et.d ~s éco les. ' 
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R.ect~urs de l'Université de Lausanne, depuis sa création . 
- M. Maurer ( lettres~, 1 8go- 1 ~92.- * M. Georges Favey, , juge 
fédé ral (droi t), 1892- 1894: - *M. le Dr Marc Dufour (méde
cine), 1894-189G.- "" M. Ern es! Com be (t héo,l ogie), 18g6- 18g8.
* M. Eugène Ren eviet (sciences), 1898- 1900.- *M. Jean Bon
nard' (lettres), 19oo-·1go2 . -'~M . Lo ui s Gr.e nier (d roi t~ , 1902-1904. 
- M. le Dr E. Din.d ·(médecine), 1904- 1906. - *M. A. De L0ës 
(théologie), J9o6-1 908. - M. Henr i. Blanc·(sciences ), I908-1 9IO.
M. Ed m. Rossier (le ttres), 1910-1 91 2. __.M. S. de Fé lice ~droit) , 
I9I 2-1 914. ~ M. le Dr Aug. Ro ud (médecine), 1914-1 916 . ...:_ 
M. Chavan (t héologie), I91 6-1918. :_ M. Lugeon• (Sciences), 
rg18-1g2o. - M. F. Olivier (lettres) 1920-1922. 

(* Anciens recteurs déêédés.) 

Année 1925-1926. - R ecteu1· : M:. T)1illens, Jules, rp. e.; av. 
de la Gare 1. T. 88.26. Pronctew· : M. Cordey, It;ngène, p, o., 
av. de l'Eglise Anglaise 4. T. 87.83. Chancelie?' : M. (i)Jivier , 
F rank, p. o., av. de F lorimont 18. T . 3Q.12. S ecrétai1·e-caissier : 
M. Simond, Ami, Charmettes D. 'l'. :.l5.~6 . A irl e-secrétrû ?·e ; Mlle 
Buja1:d, Mauricette, Charmettes D .. Secré.tcti·re .de l'Ecole <l'ingé
n·ieu1·s : M. J eanneret, Frédérdc, av . .T-nflte Olivier 22. 

Ùn·ive1·sü é : .Téléphones : Secrétarüü 83.39 ; Concierge (Pa
h is de Rmnine) 82.28. Concierge, PJ.:OÏesseurs, secr étaria t dps 
facultés de droit et d~s lettres (Cité) 61.21. 

PROFESSEURS HONORAIRES 

MM. de Sena1·clens , Arthur, à Liège. - R en a1:d, Georges, à 
P ari s. - G1·enie1·, ·william, à Lausanne. - Bugnion , Edouard, 
'à Aix en Provence. - E 1·man, Henri, à Münster. - Rabow, 
Sie.e:frieèl , à Fribourg en Bri sgau. - Vallette, P aul, à Stl':;ts
bourg. - Palaz, Adrien, à Paris. - Buttin , Louis, à MontagDy. 
- R(t-mbe1·t, P aul, à L au sanne. ,- S pengle?', Georges, à Lau
sanne. - B e1·dez , Jules, à Lausanne. - R eiss, Rodolphe, à 
Belgrade. - M eyl.tin:Fa,u?·e, Heru:i, à Lausa,:pne. 

Doyens lj_c Faculté et Directeurs. :__ Doyen cl e l a, Faculté de 
théologie : M. Cham01·el , Gabriel, p. o., villa Gergovie. T . 50.il2. 
Doyen de la faculté de droit : M. Rou.qie1·, Antoine,· p. e., Le 
Rhône, ·Ch&mblandes. T . 26.43. Doyen de la faculté de médecine : 
M. Muret , :Maurice, p. e., av. Eglantine 14. T. 83'.77. Doyen d~ la 
faculté des lettres .: M. Bonna1·d, Georges, p . . e. , Pully, F a ux
m ane. T . 64.ï3. DoyeD de la faculté des scie:q.ces : M. Dnbou:r, 
~breel, p. e., Solitude 19. T . 85.49. 

·Chaussures· ,Aux Do~ks" S.4. 
Rue Haldimand 15 et 18 

.GRAND CHOIX PR:EX MODÉRÉS 
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de l'école de pharmacie : M. Wilcze-lc, Ernest, p. o.,. 
-Palais cle· Rumine. T Lab. 83.35. 

de l'école d'ingénieurs : M. Landr·u, Jean, p. o., -pl. 
Chauderon 3. T. 83.34. 

de l 'école des sciences sociales : M. Rou_qier ·, An
toine, Le Rhône; Chamblandes. T. 26.43. 

de 'l'école des hautes études comme1·ciales : M. Pail
lm·d, Georges, p. o., av. de Morges 46. 

PERS0NNEL ENSEIGNANT 
P1·ofcsscms. - MM . .J!?·thus , Maurice, p. o., Institut de phy

siofogie, Champ de l'Air. T . 36.86. - Ba?Taud, Albert, p. e.; pl. 
St-Françojs 21. T. _20.24. - Bischoff, Marc, p. e., Ins'tituf de po
lice scientifique. T. 61.21. - Blcmc, Henri, p. o., av. des Alpes 3G. 
T. 83.36. - Blaser·, AdolpJ1e ; p. e., av. Druey 13. T. 43.20. -
Bohnlmbhtst, 01-ottfried, p. e., Genève, av. des Vollandes 2. 
T. Stand 41.61. - Bonïnsegni, P ascal, p. e., Ancienne DouanP. 1. 
- Bon.iour·, Charles, p. e., Pully, Les Nymphéas. T. 27.38. -
Bonnard, Georges, p. e., Pully, Faux-Blanc. T. 64.73. - Bosset, 
]~rnest, p. e., av. des Alpes 22. T. 37.56. - Bw·nier·, Charles, 
·p .. e., Prilly, La Vallombreuse. T. 64.13. - Ohmnorel , Gabriel, 
Jl. o., villa Gergo'iie, Jurigoz. 'ii'. 50.12. - Ohaïelanat, ~rnest, 
P. e., rue Charles . V1:1illermet 6. - OJilwan, Aimé, p. o., av. de 
Rumine 70. T. 38.74. - Chenaux, Henri, p. e., Villeneuve. - Oo
/.ornb·i, Charles, p. e., vi'lla Belle, ch. Croix-Rouges. T. 28.12. -
Oor·deu, Eugène, p. o., av. de l'Eglise A,nglaise 4 T. ·87.83. -
Delau C1ustave, p. e., Grand-'Ghêne 8. T. 33.39. 7 Déverin, L o11is, 
p. e., Marthemy 5. - Dommer·, Auguste, p. o., av. des Alpes 3'2. 
T. 95.93. - Duboux, Marcel, p. e:, Selitude 19. T. 85.49. - Du
mas, Antoine, p. e., Vm·t Site, Mm;ttriond. - Durncts, Gustave, 
l'J . o., Béthusy, villa _Cabrière. T. 81.62. - . Dumas, Samuel, p. e., 
Berne, Feldeckweg 5. - Dutoit, P a ul, p. o., Grand Pont 2. T. 
98.25. - Favez, Henri, p. e., Le ·Printemps, La GTotte. - de 
Félice, Simon, p. e., Grand-Chêne 5. T . 95.00. - For·ner·od, Aloïs, 
p. o., Longeraie 3. T. 52.74 - Galli, Vctl.er"io, Bruno, p. o., Poli
çlinique, Solitude. T. 85.49. - Golau, Emile, p. e., av. Bé
lf)usy 52. - Gonin, Juiles, p. e., Richemont, Fetit-Chêne. T. 94.42. 
- Gwisctn, Fraliçoîs, p, a., Toises 6. T. 25:84. - Ju'illard. EI:
nest, p. e., Chailly, villa Florès. T. 66.22. - Kehr·mann, Frédéric, 
p. o., villa Electa, Cha:blière. - Lacombe, Marius, p. o., av. 
Juste Olivier 5. T. 30.91. - 'Landr·u, Jean, p. o., av.. d'Ouchy 18. 
T D. 46.80. ~ Lar·guier· des Bancels, Jean, p. e., Les Be.rgjères. 
T. 86.85. -"---,- Lœwenthal, Nathan, p. e., Jumelles 7. - Lo'mbctr·d, 
Emile, p. e., av. elu Léman 37. T. 33.57. - Lugeon, Maurice, 
p. o., av. Oh. Sem·etan 23. T. D. 94.04. - 1\llaill_m·d, Louis, .P· e., 
avenue Davel 5. T. 20.98. - Mattr·er· Alex, p. o. , Boa Vista, Bé-
thusy. - llùtûlefer·, Arthur. p. e., avenue de Montagibert 22. -
Jvlauor·, Benjamin, p. o., avenue de l'Eglise Anglaise 14. -
J'llellet, Rodolphe, p. e:, Ecole de pbimie. T. 61.21. - Jvler·canton, 
Pa·u<l-Louis, p. e., Les Borromées, ·Montriond. T: 25.31. .- M.er·
cier, André, p. e., Grand-Chêne 1. T. D-. 22.11. - l'vleulctn, Phi
)ippe, p. P., avenue cl 'Echallens 57. - Michauçl , Louis. ]J . o., 
Richemont, Petit-Chêne. T. 43.79. - l'v101·f Léon, p. o., Ptllly, 

· villa cl' ~rgelès (en . congé). - M•u1·et, Maurice, Jl . e., av. de_ 
l'Eglantme 14. T. 83.77: - Nctef, Albert, p. e., Haute Oombe, 
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av. R.uéhoi:mef. ·':r~ 93.81. __:_ Olivie1·, Frank, p. o., av. de FloTi- ' 
mont, 18. 'l'. 30.12. - PŒillcwrl, Georges, p. o., tw ·cle Mor ges 46. 
- Pm·is, Adrien, p. · e., ' Petit' Beaulieu. 'l'. '46.92. - P"as.choud, 
Maurice, p . e. , av-. Béthusy 42: T. 65.66 . . - Pe1Tet, Louis, p . . e., 
Beau-Sé.ioui- 1'1. , - Pe1Tie1·; A lber t, p. o., Chaucler on 25. -

' Popoff, Nicola·s, ' p. o. , villa Mozart, Signal. - Reinbolcl. Paul, 
p. e., rue elu Midi 3. 'l' , 93.83·. - Reumond, . A~·nolcl , p. o. Mont 
R.ibeau, Mousquines. 'l'. 86.45. - Ro_qu.in, Emest, 'p. o., 6rville, 
Mousqu ines ·'l' . 37.61. - Rossiei·, Ecbno'nct, p. o., av. Dapples 6. 

·T , 88.91. - Rossie1·, C+uillau:p1e, p. o., R.ichemqnt, Petit hêne. 
·T. 90.08. - Roud, ·Auguste, p. o., Le Verge·r, Pontalse., 'f . 33'.60. 
- Rott.Qie?', Antoine, p. e., Le R.hône, Chamblancles. 'l'. 26.43. - . 

. Rottx, César, p. o., Ria.nt Site. 'l'. 86.52. - de Schoulepni/cow, 
Ni,colas, n. e., La 'l'bur-de-Peilz: - Si?·ven, Paul, p. o., av. de 
Fran ce 27.- Spi?·o,· Jean, 1). e., 8hailly, FraisNallon .. 'l'. 25.16 
- St?·zuzows lci, Casimir, p. · e., villa · Lavoisier·, chemin . du Si
gnal. - !l'aillens,. JulJ')s, -P. e., av. de la G'arè 1. 'l'. 88.26 . ...:... 'l'ct
-ve?·neu, Adrien, p. e., av. Davel 7. - Thornann, Robert, p. o., 
Petites ·C+entia:nes, La Chablière. - de. Tou1·toulon, Piene, p. ·. o., 
Rene"Q s: R.oèhe. 'l'.· 01.264. - 'Vulliet, Hemi, p. 'e.; av. de- la 
Gare 34. 'l'. 90.96. - , Wilczek, Ei'nest, p. o., Castel cl'Evian, av~ 
-â.es Alpes. 'l', 83~35 . 

Cha.l·gés tle ·conrs. MM. Anse1·rnet, Auguste, Vevey, ·I:ue .de 
Laùsal1lle ,13. 'l'. 5.85 ~ - A1·ccwi. Paolo, professeur à l 'Université 
cle F I)bo_m'g. ·- A?:m.qo:n, ' Charles. Montagibert 16.- T. 34.'P. -
Bie1:rnC!'nn, lp rles, Le Mçmt s. Lau~anne 'f. 02.614. - Bii.h?-er, 
·Chnsttan, Clarens. T. 1.8'1 (en conge').- 011Ult?:d, Jean, Graml
Ohêne 2. 'l'. 85.19. - Colorn:b, Gustave, Vufflens-le-Château . -
Deluz, Augu te, ch-. Vïnet -23.· - -Gi!lim·d, Charles, Valentin 33 
(en congé):-'-- Goll!'z, 'Henri, Vevey: T. 5 . · ~ f.[egg, Louis, · uv . . 

Solange 6 . . '!'. 48.96. - l\1e?·rrwucl, Johnr L 'I sle. - 111i?i?'nmwff, ' 
Dimiti·y, Genève, rue Tœpffer, 11 bis -T. Stand ' 60.54. - Rowl·in, , . 
Alfred, P etit-Gbêne ·3. - Savcwu, Jules, Ecole Normale. T. 43.::!2. 
- Schiéss, Edouard, villa Monf 'l'endre, Signa.! T . 5253. -
Sclv~Vl!?'Z, 1VIax, av,• Riant Mo rit 1.0. . ' " . . ~ • 

Privat-.docent's. - li'Ii\1. Bie1·nwnn. Cha rles. Le · Mont s. Lau
.sanne. 'l'. 02.6'14. Bomand, Marcel,. L a .Joliette, Croix 
cl'Ou chy. - Boven, • William, av. cJe la C+a're 29. · T. 44.20. -'
'Bu?·nctnd, René. Leysin .. 'l'. 16. - Ceveu, F r ancis, av. du -Théfi- ·• 
tl'e 1. 'l'. 92.20. '- Chmwd, Julès, chemin des Oroix-Ronges 6. 

· 'l'. 44.56. - Dené1·éaz, AlexàmlTe, -sq: J. Olivier. 20. - l)wsserTe, 
., Charles, Station fédérale. Nfontagibm:t. 'l'. 86.94. - Fœs, Hein·i; 

aV: Da pp les 1. - Gouma.z1, Lou~ av. de Morges 10. 'l'.' 25.49 . . -
Her:m, Fritz, Grand-Chêne 8. T . 23.42. - Je1cca?·d,· F 1:édério, 
Pull~. G"balet Sans Souci. ' 'l' . 99.93. ~ ll!f.esse?'li,. Francis, 'Bé
thusy 1. 'l'. 4666. - de Montet , Ol)arles, Vevey, Quai de ·la Vè
yeyse 10. 'l'. 6.4.4 - Nicod, Placide, av d!') .la Gaœ !!6. 'l'. 20.50. -
Oul'ianoff, Nicolas, Mousquine,s 13. - Paschoud, :S:enri, Riche" 
mont. P etit-Cllêne. T . <33.04. - P e?Tim :<J, Loüis, Renens. - Prei
siq; ·Hem·i, Asile de Cei'Y. T . 85.58. _:_ Rosselet, Alfred, av. Ch . 
Sec_I:etan ~8. '!'· 51:61. _:,. Bchacht, Hans, ~P· des Alpes 44. ''P. 
8~.n2 . - Théhn, Charles, av. de la Gare n. T . 37.86. - Vaneu. 
Félix, av. Fraisse 12. - Vo lctit, Ge~;n:ges, rue J .-L. 'de · Bons 2. 

Wa.nne?', Frédéri~_; av. de Rumine 45. 'l'. '25 .32. 



Lecteurs. -:- M~I. AmÙttdntz, Gharles, routi de Genëve 56 . .:
A'ndr·é, Aug uste, Valmont, av. des Ceris iers . T. 83.82. '_ Stad /er 

· Jacqb,' 8:"· DrU(w. ll. T. 27 06. 
Présidents . des conunissions fédérales d'examens. Matu-

·• tj:r1·ité : II'L P1·obst, Bâle, Socin str:isse 69. :-;-. Exam~ns rlc mérle- · 
-cine : :i\:L R.oud, L ausapne, Le Verger, •Pontaise. T. 33.60. -
'Examens de géomètres : •M. Baschlin, Zollikon, Dammstr. 812. · 

,. 
Comité de patronage des ~tudiànts~ 

te Co,mité, nom~é .par ·la · Co~unission up ivers ita ire , .·est composé 
.c!,e professeurs et de perso.nnes s'irrtéressant à l'Univers~té et à son 
.dével9ppemeut .. ll administ re la salle de lecture des étudiants; Ù 
pr:ocure aux étudiants tous les renseignements·. néèes~aires ROUf 

faciliter leurs études e t leur séjour à b.ausaohe. ' 
- · L'es étudianrs dési.reux dè se renseigner ·su r le.s pensions rece
' vront aussi ,les . ·renseignement~ né.ç essaires au Bureau 
. .officiel de renseignements de la: SoGiété ,pour )e d~veloppemen t 

dè Lausann.e. · · 

,·· ·Maison des étudiantes. L e Co:ri:lité de P.atronage attire )'at-
. tention des étudiantes sm· La Maison des étudiantes, avenue du 
L éman 30 .. Dir·ec~r'ice : ) \!llle Ra.tt. - E lles y .trouveront; à des · 

. - :prix · tr ès favoraqiès, .chambres et p~nsion, ou' pensi9n seule. Le 
Comité reco=ande; vivement aux étudià:ntes cet'te utile ·institu-
tion. · · •· 

Fou er if,es étudiants, 10. avenue ·dé l'Univ~r·sité, ouvert' la. se
maine, tous les jours, de 15 à 18 'h., le dimanche, d'ès 20 hemes, . 
à tous les étl[diants et étudiantès. Sailles con,fortables ; bibliothè
que· ; piano. 

,. 1 

Auditoires. 
' ' . 

'LABOf?ATO/RES ET CLINtQ'ÇJES 

POtJ.l' la Faculté de thé'ologie, an'cienrie Université. 
Pour la Faculté de dr'oit, anci .enn ~ ÙI~iversi.té , ét Palais 

de Rumirne. _ · · · ' 

'Pour la Faculté de inédecine, vo.ir cliniques et labo-
r atoires, ci"desso us .. - -- 1 • 

_Pour la Faculté des le.ttre_s, ancienne , Unive.rs it~, Palais 
àe Rum,iq'e et EGo le nonpa le. _ ,. ' 
. ' Pour la Faculté des science§>; P l~ce du C hâteau, Palais 
. de· Rumine, So l.itu~e , Va len tin e.t rue de la Tou r: 
. Pour le détail', voirïé Tab./èau des Cours, en vente au Sec-ré
tariat ·de l;U niversité, :Pal!lis de ·Rumine. · ., 

• "1\ 

Î 
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PALAIS DE RUMINE. ORIENTATION. 

Est 

_:-1 --:~""ri ~ Sud 1 
D 

G 

Quest (Place Ri ponne). 

AILE GAUCHE, porte A. Auditoire XV . Auditoires et labo
ratoires de géo logie et de minéralogie. , 

. AILE GAUCHE, porte B. Rectorat et secr~tariat. Auditoire xv. 
3' 'étage, Musée de botanique et herbi.er. 

CENTRE. Porte C. 1" étage, Musées: Beaux~Arrs, Géologie, 
Hi'storique; 2' étage, Musée zoologique. 

AILE DROITE, porte D. Rez-de-chaussée, Concierge; 1 " étage, 
Bibliothèque, Auditoire n'xvi; 3' étage, Auditoire e.t labor~toire 
de zoologie . 

LABORATOIRES: 1. Laboratoire de c.:iümie a ·nalytique 
rp lace du Château }. Directeur: M. PELET, prof. - 2. Laboratoire 
de chimie minérale (Solitùde r g) . Directeur: M. Paul DuTorT, 

- prof. (Les trav.aux de chimie minérale se font provisoirement au 
aboratoire de èhimie organique . - 3. Laboratoire de chimie. 
organique (plaoe du Château). Directeur: M. KEHRMANN, prof.- 4· 
Laboratoire de chimie physique (Solitude rg). Directeur: M. 
Dunoux, p11of. - 5. Laboratoire d'électrochimie fSo litude r g;. 
Dir-ecteur: M. Paul DuTOIT; prof. - 6. Laboratqire de chimie 
industpielle (place du Château). Directeur: M. PELET, prof . . - 7· 
Laboratoire de préparations et d'analyses pharmaceuti
ques (place du Château). Directeur: M. MELLET§ prof. - 8. Labo
ratoire de chimie physiologique, toxicologique et pharma
ceutique '(p lace du Château ). Directeu r: M. STRzYzowsKI, pro f. -

Pension AUBERSON 
Haute=Rampe .r Valentin, 12 

à prmdmité de l'Université 

Pension avec ou sans chambre. - Confort. 
Cuisine soignée. -Véranda et jardin. 



'9· Service de recherches légales du sang et des taches 
suspectes. (Place du Château). Directeur : M. STRzvzowsKr, prof. 
- ro . Laboratoire de thérapeutique (Solz tude rg.) Directeur: 
M. BERDEZ, prof. - r I . Laboratoire de physique (place du Châ
teau). Directeur: M. PERRIER, prof.- I2. Observatoire météoro
logique (Champ de rAir. ) Directeur: M. MERCANTON, p,rof. - I3. 
Laboratoire de photographie (place du Château). Dlrecteur: 
M. BISCHOFF, prof. - :4. Institut du police scientifique (place 
du Château). Directeu r : M. BrscHOFF, prof.- r 5. Laboratoire d'é
lectricité industrielle . (place · du Ché.teau)Directeur: M. LANDRY , 
prof. - I6. Laboratoire de bactériologie, de pathologie 
expérimentale et d 'hygiène. {So litude IQ). Directeur: M. GALL!· 
VALERIO, prof.- I7. Laboratoire d 'analyse chimique et bac
tériologique des denrées et boissons. {So litude I g). Di recteur: 
M. ARRAGON, chargé de cours. - I8. Laboratoire d'histologie 
(So litude I g). Directeur: M. LœwENTHAL, prof. - Ig. Laboratoïre 

' de botanique systématique et de microscopie botanique . 
{Palais de Rumine, 3me étage, aile no1·d. Directeur: M. 'NILCZEK, 
prof. - 20. Laboratoire de physiologie végétale et de géné
tique (Pal. de Rumine,. 3"" ét., a ile nord). Directeur. M. M,\ILLE FER, 
prof. - 21. Laboratoire de géologie (Pa la is de Rumine, rer 
é tage, aile llOI'd) . Direc teur: M. Maurice LuGEON, prof. - 22. La
boratoire de minéralogie (Palais de Rumine, 1 e1· étag:e, aile 
nord). Directeur:- 23 . Laboratoire de zoolpgie et d 'anatomie 
comparée (Palais de R umine, 3 me étage, aile sud). Directeu r : 
M. BLANC, prof. - 24. Amphithéâtre d'anatomie (Eco]e de 
m édecine). Directeu r: M. Rouo, prof'. - 2J. Laboratoire de phy
siologie (Champ de l'Air . ) Directeur: M. ARTHus, prof. - 26. La
boratoire d'embryologie (Ecole de ~Médecine) . Directeur. : M. 
PoPOFF, prof. ~ 27. Institut pathologique (HÔpital calltonal). 
Directeur: M. o n: M EY~>NBURG, pro f. - 28 . Laboratoire d ' essai 
des matériaux (p lace Chauderon, 3). Chef: M. A . Du.rAs, prof. 
Adjoint: M. C. Du-ron, prof. ' 

CLINIQUES: r. Clinique médicale (H ôpital cantonal). Dire·c
teur: M. MicHAuo, prof., T . 1SS2. - 2. Clinique chirurgicale 
·(Hôpital cantonal). Directeur: iVL Roux, prof. - 3. Clinique obsté
tricale (Hôpital cantonal). Directeu r: M. G. Rossm R, pr-of. T . I552. 
4· Clinique dermat'ologique (Hôpital ca11tonal). Directeur: M. 
DIND, prof. - J. Clinique ophtalmologique (Hôpital ca11tonal). 
Directeur: M. GoNJ N, p rof. - 6. Clinique psychiatrique (Asile 
d e Ce1·y). Directeur: 'M. MMI AIM , prof., T . •3 oo. - i · Clinique 
.otologique et laryngologique (Hôpital cali tOilai). Oirecteu~: 
M. BARRAUD, prof.-:- 8. Clinique pédiatrique (Hôpit:a'! cantonal). 
Directeur: M. TA!LLE Ns, prof. - g. ;po'Iiclinique (Solitude I g ). 
Directeur: M. DEMIÉV!LLE, prof., T. 5o. 

1 



Les Etablissement:; fédéraux d'essais agricoies, à Mont
Calme, Mohtagibert, comprennent: · 

Etablissement de chimie agricole. Che \: M. le prof. C. Dus
serre . Cha rgé c' u contrôle du commerce des engrais chimiques, · 
fourrages .concentré,s, rerÀèdes pour vignes, pour la Suis'se franç aise . 
Analys'e 1 de·s 'terres; des matière< serYant à l'àgricultu re et• de ses 
produits. Clp rn ps' d 'expé rie1~oes pour l'a pp! ica ti on ra tionnel\e des. 
engrais. 

Etablisseli!-ent d'essais de semences. Çhef: M. le prof. G. 
Martinet. Chargé du contrôle des sel\lences pou r la Suisse française. 
Travaux . concernan t' la ' sélection · e t l 'amélioration des semences. 
Essais CÇlmparatifs d'es variétés 'de. pl a ntes agricoles. Renseignen]ents. 
aux agriculteurs et négociants pour l out ée .qui concernè la valeur et 
Pemploi des ,graines. 

PROO~AMMB DU SEME.S·~RE D'HIVER 
Du 15 octot;>re 1925 au 2Q mars 1926. 

Il y a à l 'Université üois sm·tes de cours : 
a) les coU?'S unive1·sitai1·es -pro-prement dits (coll e .cria pr·ivata) ; 
b) 'les cotws publi.cs ( colle:qià publica)'; · 
c) éles cow·s pm·t'icutie1·s ( colle.QÜJ p?'iVÇJ.tissima), réservés aux. 

étudiants, à l'~xclusion des .1uditeurs. 

Facul té tlc théologie protestante. 

M. Emïlè GolatJ, -p . e. Exégèse du livl'e d'Esaï~, 1re -part.ie, 
2' h (Lundi, à :'3 b. ; mardi, à 10 h. , aucl. II.) Lectlll'e et exégèse · 
du Deutéronome, 2 h .' (Vendredi et samédi , à 10 h., .aud. VI.) 

, Histoire ,d 'I s raël et de sa religion, 4 h. (Jeudi , à 8 b. ; mardi,. 
_ venchedi et samedi, à 11 h., apcl. IL) - M. Emile Lombar·d, -p. e. 
· Histoire d:u siècle de J.-C., 3 h. (Lundi, de 10 à 12 11. ; marcli , à 

10. h:, a11d. VI. Exégèse du livTe des Actes, 3 h. (Jeudi , de 9 à. 
11 h. ; venchedi, à 9 h ., aucl . VI.) Exégèse de l'é-pître aux Ro-· 
mains, 2, b. (Mardi, à 9 h. ; vendrerli , à 8 h., aud. IL) - M. 

·- · 1\.imé· Ohctvan, p. 0. I-Ii stoire elu chl'i stütnlsme. ·La :Ré:Eol:Ihation et 
la con~re-I·é'J'!}Fmation , ' 4 b. (Lundi , à 9 h . ; mardi, de 8 à 10 h. ; 
vendredi, •à, 8 h ., aud. VI.) Histoire des dogmes, à -partir de Tho
mas d'Aquin, 3 h . (Luncli, à 10 h. ; vendredi, de 9 à 11 b., 'aud. 
II.) Histo ire de la théologi~ moderne, 2 b. (Samedi , de 9 à 11 Il.,. 
aucl. II.) - M. A loïs Fo1·ne1·od, p. o. Dogmatique, 6 h. (Lundi, 
à 9 h ~ et à, 1'1 b. ; mf).l'Cli, à 8 h. ; mer credi , de 10 à 12 h. ; jeudi, 
à 9 h ., aud. IL)_ Histoire ·des r eligions, 2 b. (Lundi ·et jeud•i, à 
8 h. , aud. VI.) "':" M. Gabriel Clwmor·el, -p. b. Analyse de textes,; 



2 h .. (NÙu:di, de 15 à 17 ·li.., aucl. ~1.') Théologie pastora le, 1 h. 
( Me1·credi., à 8 h ., aud. li.) L iturgique, 1 lr. (Jeudi, à li l1 . a nd. 
IL) Ecc.lésiologie, 1 b. (J eudi, à 10 h ., :".ucl. II.) Sociolo_gie cin é
tienne, 1 b. ( Merci;edi, à 9 h., ltlfd. II .) _:_ M. Gustave Colornù,. 
t hargé- cle cour~ . '.H istoire de la prédicati.on : B ossuet, Bourda
loue, :Massillon , 2, h. (Mercr edi , 'de 8 à 10 h. , a11d. VL) Homilé
tique, 1 b . (MercTedi, à 10 h. , a'ud. ·V[.) Exer cices pratiques, 1 h . 
(Mer credi, à 15. h. , aue}. II.) , - ,Trois professeurs à tour de r ôle . 

. l<Jx:e r cices hoii!ilétiques ' et catéchétiques. - P1· ivat-docents : l\L 
L oui s P en·imz. L es prol:>lèmes pau linieùs (priv. et _grat.), 1 h. 

· (Lundi, à 14 h ., aud. Il.) ---'- M. L ouis Gottmaz. Lectur es latines: 
PA poLooaticus de Ter tullien (f in) . L 'Octavius de Minucius F elix 
(p~iv . et gr at.) 1 h . ( Mp·C!·edi , à 1'1'h., aud. II. ) 

Factù.té de droit. 

11:1. :e;m est Romti1~, P .. o. Inti"~ducti on aux étucles juridiques ' : 
h ·e partie: 2 h . ( Mer cr edi , de 10 à 12 !1., au cl. 'XVI.) Droit civil 
comparé : le r égime matrimonial, 2 .\1. (M.ai·di , de 10 à 12 h., au cl. 
I V.) Droi t internation al pr ivé :. suite du dr oit de famille, droit 
des obligatiàns; clroits r ée ls, 2 h. (Jeudi , de •10 à 12 h., aucl. I V .) 
- M. F r ançois G·uiscm, . p. o. D1·oit civil suisse : drqit des per
sonn es et droit de famille, '1 h . ( Mercr edi, de· 10 à 12 h . ; jeucij 
et vendr edi, à 8 h ., aucl . . I V .) Procédure civile vaucloise, 2 h . 
(Samedi ,de· 10 à 12 h . aud. I V .) . Exercices pratiques de droit 
civil suisse et· de w océdu1·e civile, 2 h. tou s les 15 jours. (Lundi, 
à 16 7!? b. , bibliothéqu e de la· faculté de droit.') - M. P ierre 
de Tom ·toulori, p. o. Histoire elu .droit clan s l 'an tiquité , 1 h . (Mer 
<Tecll, ii. 1'1 h :, au èl: I V.)' Histoir'e génér ale elu droi.t européen. 2 h. 
,(Venclrecl·i, 'cle •14 à 16 h ., aùcl. III.) ·Hi stoire spéciale des institu
tions, .1 h . Mer credi , à 15 h., aucl ,. I V. ) Droit civil -fran çais : pri
vilèges et hypp'tbèques, 2 h . (Jeudi, de 14 à 16 h ., aud. XYH.) 
Cpnfél'en ce de droit civil français '. (gr .) , 1 b . (Samedi, à 1'1 Y,· h. , 
aüd. IV,) P rocéclure civile fran çàise, 1 h . (Samedi, à 9 h ., aucl. 
III.) - M. E ugène Oo1·deu, p. o. Droit ·con stitutionnel féclé1'al, 
4 ,h. (Lundi, de 9 à 11 11. ; samedi ,• de 8 à 10 b. , aud I V .) Droit 
c~mstitutionnel.géneljal: le J)r.in cipe de ·la sou ver aineté n ationale· 

.et ses apl:dications ; les institu tions dérivées du droit public an
gla1s ; la séparation des pouvoir s, 2 b . ·(J eudi , à 9 b .• ; vendredi , 
à :1...0 h., aud. IV.) D1·olt aclministmtif vaudois, _1 h. (Vendredi , 
.à 9 b ., aud. I V .) - l\1. Simon de· F élice, p. e. Droit des obliga7 
tions : lbéorie_ cl._es à-etes iuricliques ; formation, ef.l'ets, extinction , 
mocla,li t~ des . oo ligations ; cession des cr él:l-n ces et r epr ise rle 
dette, 3 h. '(Lundi, à, 11 h. ;. marcli, de 8 à 10 h ., aud. l.) Droit 
commercial .: sociétés anonymes: et s ociétés coopératives, 2 b . 

·"' (.Nlerch·edi', ·de -'8 à .10 h. , aud. I .) - ' M. A'nché M.e1·cie1', p. ·e. 
Droit criminel : introduction. P artie gén érale: la loi pénale. ·1-e . 
déli t, <! h. ( J euc]i , èle -10 à 12 h. ; vendredi: à 11' h . : samedi, à 10 
b ., aud . III.) DTèüt interna tiona l_ uublic : introduction. Principes 
-génér aux elu dr oit des gen s en temps de paix. Evolution, 2. h. 
, (Venchedi , ii. 10 h . ; s ~;tmecli, à 11 h., aud. III.) ~ M. An toine, 
.Rou:qie1", p .. e. DI:oit admini$tr atif général : les droits privés de 
rEtat et le~ ch ci.its de _puissan ce ·publique ; la. police ; le domaine ; 
les açtes -admini l:) tr a tHs, 2 h . · ( Mer CI·e.cli , de ·16 à 18 h ., 'a nd. 
XVII.) Droit civil françai s : s ta t11t per sonnel. E ta t civil ; ma-. (" ,. , 
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:riage ; ,divorce ; filiation, 2 h. ( Mardi, de 10 à 12 h., aud. V.) 
Droit diplqmatique et consula ire. P artie gén érale : les sou.verains ; 
le ministèl'e des affaires étr angèr es ; les agents âiplomatiques, 
1 h. (Vendredi, à 16 h ., aud. IV.) DT oit diplomatique et consu
laire. P aTtie spéciale : théo1·ie génér ale des r ela tions en tr e Etats; 
les négociations 2 h. tous les 15 jours . (Vendredi, de 17 à 19 h ., 

.salle du séminaire de soci.ologie.) - M. P ascal Boninseani, p . e . 

.Economie politique : les capitaux per sonnels ; les capitaux f on
ciers ; l 'épar gne, 3 h. (Luncli , mardi et me1·credi, à 15 h ., aud. 
XVI.) Sociologie génér ale, 2 h. (Jeudi , de 15 à 17 h. , aud. IV.) 
Démogr aphie. 1 h. (Lundi. à 14 h., aud. IV.) Statistique : élaibo
.ration ,aes données statistiques, 2 h. (Mer cr edi, à 16 h . ; ven
drecli, à 15 h. , aud. I V.) Scien ce financiè1·e :· les empnmts pu
blics, 1 h . (Mardi, à 14 h., aud. IV.) L égislation sociale : assu
Iances (1re partie). 1 h. (Vendredi, à 14 h. , and. IV.) Séminair.e 
·d'économie politique et de socioŒogie (priv. et gr.), 2 h . (Mer 
cr edi, à 20 h ., salle du séminaire de sociologie. ) - M. Philippe 
Meulan, p. e. Droit ['Om!J.'in. Histoire généraJe du droit r omain 
·des origines à Justinien : dT oit quiritaire, droit classique, droit 
romano-byzantin, 6 h. (Mardi, de 16 à 18 h., jeudi et vendredi, 
de 14 à 16 l1 .. aud I .) Exer cices de droit r omain : l'usucapion et 
la 'propriété prétorienne, 2 h. (V end1·edi, de 10 à 12 h .. bib 1i.o th'è
que de la faculté de droit. !Exégèse des P andectes : l 'usucapion 
.et la pro-p1·iété prétorienne, 1 h. (Jeudi, à 9 h., bibliotihèque de ln 
faculté de droit.) - M. Mar c' Bischoff, p. e. Pelice scientifique : 
les preuves techniques applicables en matière de vols , cl'bomici
.des, d'attentats et d:incendies, 1 h. (Lundi, à 16 11. ,. aud. VI.) P o
lice scientifique : méthodes scientifiques d' investigation .iJidiciaire 
-et policièr e (vols, homicides, incendies)', Connaissance pratique 
du criminel. 2 h. (Lundi, à 17 h. ;· mardi, à 16 h ., Institut de 
police scientifique, Ecole de chimie} Démonstrations pratiqué§; 
de police scientifique, 2 h. (Mardi, de 14 à 16 h. ,)nstitut de po- ' 
lice scientifique, Ecole de chimie) Labora toire de police scienti
fique,· id. Tous les jours . - M. P aul Reinbold, p. e. Médecine 
légale : emp oisonnements ; intoxications ; asphyxie ; infanti
cide ; mor t subite; l'Jbénomènes cadavériques, 1 b. (Vendredi, à 
'17 h, aud. IV.) 

·Cours spéçianx à JIEcolc des sciences sociltles (Facult é do dro it) 

Les couTs spéciaux- à l'Ecole sont les suivants : 
M. Am old Reumond, p. o. HistoiTe de,s doctrines pédagogiques 

.dès la Renaissan ce, 1 b. (Lundi, à 18 h. , aud. V.) - M. Auguste 
Deluz, chargé de cours. Didactique génér ale (1re parUe), 1 h. 
(Vendredi, à 16 h. , aud. V.) Confér en ce de pédagogie : études de 
textes ; quelques sujets de psychologie appliquée, l ·b. , (Ven-

Habillez-vous 

A L ~AIGLON~ ~';tds~~tNi: J. Lœb 
vous serflz bien habillés. 
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-clrecli, à 17 b., aucl. V.) Pédologie (priv. et gr.), 1 h. (Lundi, à 
16 b., aU!l. JX.) Exercices pra tiques en vue elu certificat d'apti
tude (priv et gL). 1 h. (Lundi, à 17 h., aud . IX.) - NL Jules 
Sava.7'U, chargé de cours. Organisation scolaire, 1 h. (Vendrecli, 
à 15· h., aucl. VI.) (3éminaire de pédagogie (lniv. et gr.) Une 
.soirée tous les 15 :iours. (Ma,rcli, à 20 X b., Ecol'e normale.) 

Scctio.H co,mmune à l'Ecole <los sciences 'sociales et à l'lTicole 
~les hautes études coJrnnerciales. - Etudes consulaires. - Du
rée des études: 2 ans. - Pour les · matières cl'e,xamen du diplô
me d'études consulaires, vojr le règlement des Etudes . consulai
res elu l m· mai .1922. 

Ecole des Jtautes études cmnmercü~les'. - Faculté de d1·oit. -
Les cours spéciam{ à l 'Ecole sont les suivants · : · 

M. Georges Pai lla1·d, p. o. Economie co=erciale : l'évolution 
des entreprises commerciales et industrielles : syndicats, trusts, 
sociétés coopératives, grands magasins, petit co=erce de détail, 
2 h. (Lundi et .ieudi, à 11 h ., aucl. XVI. 1 Economie co=erciale : 
banques de dépôts et de crédit, banques de crédit mobilie1·, ba,n
ques cle créclH •'oncier,_,caisses d'épargne, 2 h. (Mardi et vendredi 
.à 11 h., and. X'VL) J~conomie commerciale : les r égimes cloua
!lliers et la. politittue commerciale, 1 h. (Jeudi, à 16 b., a.ud. XVI.) 
- M. Edouard Schiess, chargé de cours. Technique commel'Ciale: 
.S}TStème de comptabilité de la paJ."tie doubJe ; théorie de la comp
tabilité ; opérations de · bourse au comptant, 4 h . (Jeudi, à 8 h. , 
aud XVI ; à 10 h., aud, I ; vendredi, à 8 h. et à 10 b., aucJ. XVI.) 
Sémina,üe de technique comme1·ciale, 2 h. (Lu.ûcli, cle 9 à 11 h. , 
aucl. V. - M. Simon de F élice, p. e. Droit des fransports , 1 h. 
(Mercredi, à 10 b., aud. V.) - M. Eugène Cm·dey, p. o. Légis
lation douanière, 1 h. (Samedi, à 10 h., aud. IX). - M. Adolphe 

. Blase1·, p. e. Introduction aux études commerciales, 2 b. (Mardi , 
de 9 à 11 b. , 111ud. V.) L 'enseignement commeréial, son dévelop
pement et ses méthodes, 1 11 . \ Vencll'ed.i . à 9 b., aud V.). Compta
bilité 'publique, 1 b. (Jeudi , à 9 b ., a nd. V.) - M. Samuel Dît
?rtc~s. p. e. Comnléments à la technique des asstuances, 1. h. 
(Lundi, à 8. l1., aucl. IX.) Assmances sur la vie, 2 h. (Jours et 

J1oures à fixer) . M. Calcul. des ·"Probabilités (1re partie), 
2 h. (Lundi, de 10 à t2 h., aud: XX.) Mathématiques financières, 
2 h. (Jnurs at heures à fixer).- M. Charles Boienrwnn, cha1·gé 
de COUl'S. G éog:t;al)lÜe économique de l' Afi·ique et de l 'Océanie, 
.2 h. (Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XVI.) - Le'ctetws : M. Jacob 
StadleT. CoiTeSl)Olldanoe commerciale allemande, 2 ,h. ( l\larcli, 
de 16 à 18 b., aud. VI.) - M. Cha1·les Amawl?·uz. Correspon
da-nce commeTci::de française, 2 h. (Lundi et .ieudi, à 17 h., 
aucl. vn \ 0 

Institut ùe JlOlicc scientifiuue (Faculté de di:oit). 

M. Mar c B'isch~ff. p. e. Police scieuti:E.ique : les preuves techni
ques applicables en matière de vols, d'homicides, d'attentats et 
·cl'incenclies, 1 h . (LuncH, à 16 b., aucl. VI.) Police scentifique : 
méthodes scientifiques d'investigation .iucliéiaire et policiÈlrc 
(vols, l10m~ci~les ~,incendies) .. ,Connaissan~..Jl;!.·atique. du cr~ mi~~~· 
2 h. (IJtmch, .a 1 1 h: ; marcl t ~ a l6~(~,t:t~t;:c~,..~ce SC!entlti-

Â ""' -\\"·~.'·'1'··.' 0 ~- •• \ 
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que, Ecole de cf1imie.) Démonstrations· pratiques de police scien
t-ifique, 2 h . (Mardi, de 14 à Hi b. , Institut de police. scientifique, 
E cole de ch imie.) L aboratoire de police scientii'ique. Tous leEi 
jours. Photogmphie théorique (objectifs, préparations sensibles, 
théories de J'il)lage latente et elu dév~oppement, révélateurs), 1 h. 
(Mardi, à 17 h. , Institut de police scientifique, E cole de chimie. ) 
L aboratoire de plJOtpgr aphie, 3 b. (Mercredi, de 14 à 17 b., Ins
titut de police scientifique, Ecole de chimie. ) 

Facu1té ùe médecine. 

M. Auguste R oud, p. o .. Anatomie descriptive : spanchnologie, 
3 h . (Mardi , à 8 h. ; merm·edi, à 9 h. ; :ieudi', à '10 ' h. Ecole de 
de médecine.)· Anatomie topogr aphique .. : tête et cou , 2 h. (Ven
dredi et samedi, à 10 h ., Ecole de médecine.) Dissection. (Tou::; 
les jours, de 14 à 18 h. , sauf le samedi . Ecole de médecine.) -
M. Nicolas Popoff, p. e. ConJér E:nce anatomique. (en collabor a
tion avec le prof. Roud) (priv.), 5 h. (Lundi, marc1i, mercredi, 
jeudi et vendredi , à 17 ·h., Ecole de médecine.) Travaux de labo
ratoire, p0m étudiants avan cés. Tous l~s jour s. - M. ·:tvfa.urice 
A 1·thus, p. o. Physlo lo_gie : fon ctions de nutritiQn, 6 h . (Tous les 
jours à 11 h ., Institu t de physiologie.) Questions choisies de phy
siologiè, conférences physiologiques (en collal:)àration avec l'as
sistant cles travaux physiologiques) , (priv.), 2 h. (Lundi et. 
mardi, à 10 h ., Institut de physiologie. ) Pharinacblogie (en çol
laboration avec le professeur Sti:zyzowsk i), 2 h. (Mercredi, à 
18 h. , I_nstitut de physiologie ; vendredi, à 16 h., aud. XIII, Ecole 
de chimie.) - M. J ean Lcw,_quie1· des Bancels, p. e. Physiologi(). 
des organes sensoriels , 2 h . "(Mardi , à 14 h. ; mercredi, à 10 b.; 
Institut de physiologie.) Psychologie générale (gr.), 1 h. (Lundi 
à 16 h ., aud. IV.) Conférence' de psychologie (pr iv. et gr.), 2 h . 
(Lundi, de 17 à 19 h., aucl. I V .) - M. · Nathan 'Lœwenthal, p. e. · 
H~stologie _générale (en connexion avec le coul's, projection· de . 
microphôtographie) , 4 h. (Mardi , vendredi et samedi, à 9 h., mer
crecH, à 10 h., aud. XXX.) Techi:tique histologique, 1 h. (Jeucli. -à 
9 h., aucl.' XXX.) L abor atoire d'histologie, 1 après-mdi. (Jeudi, 
de 14 à 17 h., aud . XXX.) 

1 
Travaux spéciaux pour étucli;wt's: 

av31ncés; (tèses, etc.) . T ous les.- jours. sauf le 'samedi après-midL 
- M. Casimir St1·zuzowski, p. e. Chimie physiologique, 1 b. · 
(Mercredi, à .14 h., aud. XIII.) Laboratoire de chimie physio1o
gique. 1 après-miclï. (Mercr edi, de 15 à 18 h ., Ecol'e de chimie. ) 
Toxicologie et chimie toxicologique, 1 h. (Lundi, à 16 ·11.: aud. 
XIII.) Cours pratiQue de prescription et' de clis"Pehsation de mé
clicaments, 1 h. (Vendrecli, à 17 h., aud. XIII.) Pharmacologie 
( ert collaboration avec,. .le professeur Arthus), 2 · h . ( Mercrecli, _à 
18 b., Institut de physiologie; v.endredi , ·a 16 h ., aud. XIII, Ecole 
cle chimie.) - M. Anatomie pathologique spéciale, 5 b. 
(Mardi et samedi ·,de 11 à 12 h . 30 ; jeucli , de 10 à 12 h. , Inst itut 
pathologique.) Histologie des tumeurs .et des inflammations (la
boratoire), 2 h. ( Mercr edi, de 14 à 16 h. , Institu t pathologique). 
Cours d'autopsies et de démonstrations anatomo-pathologiques : 
a) Au topsies · (en collaboration avec le premier assistant de 
l'Institut pathologique), 2 h .- (Lundi, de 15 à 17 h. , Institut pa· 
thologié1ue.) b ). Démonstrations, 2 h . (Vendredi, de 15 à 17 h ., 
Institut pathologiq1~e) - M. Louis ' Mich(!Ud, p. o. Olinique mé-
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7, h. (Lundi.- ~ g. h., mardi , meœredi.'.vei?dredi et ~am~di, 
de . ~ Y, a 11 _h ., Ho-pltal cantonal.) Coms tbeoi'lque de medecm e 
interne, 2 _h. (Jeudi de 9 à 11 h ., ,F.rô-pital caii.tona1.) Cours d'aus
culta tion et -per cu ssion (-par le chef de Qlinique) pour débutants. 
2 h . ; id. pour avancés, 2 b. (JouTs et heures à fixer , Hôpital 
can tonal.) L abor a toire de chimie clinique ( u:rine, sang, suc gas

, trique, etc. ), en collabora.ti i:nl. av.ec le Dr W anner , -privat do cent, 
1 h . (Jour et heure à fixer,· Hô-pita l cantonal.) 'E xercices ·prati
ques de tnütement au lit du malade, 1 h. (Jour et , heure à fixer, 
Hôpital can tonal.) - M. César R oux, lJ. o. Clinique chirurgicale 
et gynéeologique. Tous les jours . (Chaque jour à 8 h. -précises, 
Hô-pital cantonal. )' Diagn ostic chirurgical .et. gynécologique êt 
examen elu malade (en colla boration avec le chef de clinique) , 
2 h . (,J mus 'et hé.m es à ·fixer , Hô-pital cantonal. ) Cours de panse
ments et a-p'pa reils ' (en collaboi-ation avec le chef de clinique), 
2 h'. (Jours et heures à fixer ,'·H ôpita l cantonal.) - M. Guillau 
me Ross'ier· , p. o~ Clinique obstétri cale, 4:Y:l h .- (Lundi, mer credi 

. et vendredi, ·de 11 à 12:Yo b. , Maternité.) O-pér a tions obs tétricales 
-au mannequin, 2 h. (Jeudi, ' de 17 à 19 h ., Ma ternité.) - M. 
Maurice Mtwet, lJ . e. Gynécologie théorique, 2 b . (Lundi,· de 
18 à 19 Y, b., E cole de Médecine.), Policlinique gynécologique : 
cours -pratiqlJe; 4 b . (Lundi, mardi,· jeudi et vend-r edi, à 8 b ., 
P oliclilüqu e.) - M. Jules· Gonin, p. e. Clinique ophtaJmologi
que, 3 h . (Mardi et jeudi, de 11 à 12:Y:l b., Hosp. 0-pbt.) 0-phtal
moscqp ie (débutants ), 1 h : (Vendredi, à 18 b ., Ros-p . Opht.) 
O-phtalmosco-pie (avancés) , 1 Ir. · (Lundi, à 20 · h ., Ros-p. 0-pht. ) 
O-phta lmologie (cours théorique) , 1 b . (Mardi, à 18 h. , Hôpital 
cantonal.) - M. P aul R ein bold, -p . e. Médecine légale (cours 
théorique et w atique) : lésions corporelles ; infa~ticide ; gyné
cologie légale ; clé'lits contre les mœur s ; mort ·subite ; -phénomè
nes cadavér iqv.es ; technique des au to-psies médico-légales, 3 h. 
' (Lundi, de 17 à 19 h . et vendr edi, à 18 b., E cole de Médecine. ) 

- M. Policlinique méclica\e et chirur_gicale, 4 .:Yo b. 
(Mardi, jeudi· et samedi, de 16 à 17 :Y:l b., aud. L"'{Vll, Policlini
que.) - :M. · Clin ique dermato-vénér éologique' (cours 
théorique sur les maladies véné1·iennes, avec présenta tion de 
malacles ), 2 h . (Lundi, à 10 . b . ; samecli , à 11 h., H ô-pita l can to
n al.) Cours -pratique (en collaboration avec .le chef de clinique), 
1 b . (T-T.eure à fixer avec les étudiants , .Hô-pita l cantonal:) -
M. Jules Taillens, p. e. Clinique infantile, 3 h.· (Mar di, de 1'1X 

,.à 15 b . ; jeudi ,. tle 9Y. · à 10% h .. , Clinique infantile.) - M. Bruno 
Galli- Valeri o, -p. o. H ygiène. Cours théor ique,. avec démonstr a-
tions, sur l'hygiène u rbain e, des habitations, des écoles, de l'a li
mentation , sur l'i=unité et la -pro-phylaxie génér ale et s-pécia le, 
3 b. (Lundi , jeudi et vendredi, à ·14 h. , aud. XXI X.) Hygiène 
in du strielle (cours théorique, avec démonstrations ) , 1 b . (Jeudi, 
à 17 h ., · anet ·XXIX.) 'P ar asitologie. Cours · théor ique, avec dé
monstr<,t tions, sur les par asites anilnaux et les maladies qu 'ils 
déterminen t' clans n os · climats · et dans les -pays chauds, 2 b . 
(1\ll a rcli et. mer cr edi , à 14 h. , aucl. XXIX.) Ch api tres choisis 

d 'hygiène et de parasitologie (cours théorique avec démonstr a
t ions), 1 b . (V!:lndrecli, à 17 .b .. , aucl. XXIX.) Travaux de labo
ratoire po1u· étudian ts avan cés, médecin s, vétér inair es et phat- , 
madens. Tous les jonrs. . M. CouTs théol'ique de 
psych iatrie, 2 h . (S~medi , de '14 à 16 h ., E cole de médeciç.e. ) Cli-

1 ' 



·nique psyçhiatriquè, 2 b. (Mercr edi, de 14 à 16 h., ·Cer y. ) -
M. Louis Pe1Tet, p. e. (Ne professe pas au semestre d'hivel'.) -
M. Albert Bc/1'raud, p. e. 'Cl ini'que oto-rllino-laryngologique, 4 h. 
(Lundi, de 16 à 18 h. ; mercredi , de 16 7!! à 187!! h., Hôpital can-

-tonal.) rfravaUX p1'atiques pour étudiants a,vanèés Ol.l médecins 
(p~·iv.) (Tous les :i onrs, de 9 à 12, h., Hôpital cantonal.) - M. 
Hemi Vu.ll-ie.t, 1J. e. :Médecine deii accidents, 2 h. (Mardi et jeucli, 
.à 15 h., E cole cle médecine.) - M. Gustave DelMJ, p . e. Méde
·cine socialè : L a croissance de l 'euJ'ant au· point de vue physi
que et intellectuel, 1 h. (Mardi, à 18 h ., and. XXVIII.) Conféœn
ce de médecine sociale : les · ins titutions de prévoyancEJ sociale 
-clans le canton de Vaud, avec visite ame établissements; 1 h. 
(Joür et hem·e à fixer .) - Com·s de 1J1"ivat docents : M. Francis 
Oeveu. La tuberculose puhnonahe et son tntitemer\.t, 1 h. (Sa
Jnecli, à 7 h. , and. L"-::XI, Ecole de médecine.) - lVI. Henri pq·ei
s·ig, Démonstrations pratiqueê de psychiatrie légale, 1 h. (Ven
.;:lredi, à 16· h. , aud. XXXI , Ecole de médecine.) - lVI. Charles 
de Jvlontet. Le relativisme psychologique en médecine, 1 b. 
(Jeudi, à 18 h. , ancl. XXVIII, Pollclinique.) - lVI. Placide Ni
cod. Cours d'orthopédie avec . présentation de malacles, 1 h . 
(Jeudi, à 14 h., Hospice or thopédique.) - M. Charles Thélin. 

<{)bstétrique pathologique. Cours théoTique, 2 h. (Mardi, de 17 à 
19 h. , :Matemité.) R.épétitions cl'opémtions obstétricales (pour 
·étudiants avancés), ·2 b. (Venched;i, çle 17 à 19 h., Matemité.) -
M. Marcel Boma.nd. l'\épétition cle ]1arasitologie. Chapitres cl!oi
.sis de parasitologie et de ba.ctériologie, 2 h. (Jours et hem·es à 
iixer, auch L"-::VIII, Policlinique. ) - lVI. Fl'édél'ic Wcmne1·. La
lJoratoire de chimie clinique (en collabo1·ation avec le prof. lVIi
chauèl) , 111. (Jeudi, à 14 h., Hôpital cantonal.) Les r égimes ali
menta.il'es, .1 h. (Ïibrcli, à 14 h. , Hôpitai cantonal.) - M. FTancis 
1Vlesse1'li.· Hygiène. Répétitions et chapitres choisis . cl'hygiène et 
de J)rophylaxie avec visites et exer cices pratiques (gr.) , 1 h. 
( J om .et heure à fixer, aud. XXVIII, P0liclinique.) Gultme 

-physique : cours théol'ique et pratique Çpom étudiants de toutes 
les factütés), 2 · h. (Ma l'di , de 20 à 22 h., Local cle gymnastique 
-du collège de Montriond.) - lVI. F l'itz H eirn. Répétitions de mé
·decinE) interne, 2 11. (Mercr edi, de 20 à 22 h., Hôpital cantonal. 
- M. René, Buma.nd. Cour s tbéoriqtte : le diagnostic et les Ïol'
mes anatomo-cliniques èle la · tubeœulose puhnomtire, 1 h. (Ven
dredi, à 14 Y, h., Hôpital canton al.) Cours pratique cle diagnos
tic à Leysin en mar s . (Date à tixer ultériememen.t ' - lit ·vtil
"liam Boven. Caracté1'ologie : hisLoil'e naturelle des cal'actères 
cl 'a1n'ès des r echerches per·sonnel les et des enquêtes en collabora

.tion (pub].), 1 b. (Ma l'di, à 17 ·h. , aud. II.) - M. Alhed Rosse
let. Radiolo~gie médicale, 2 b. a) Les rn,yons cle Rôntgen ( pl'oclu c
t ion et mesures) . Notions élémentaires de r adiobiologie avec 
applica;ti.ons. à la i·acliothérapie. b) Exercices pmtiques. Exa
m ens de cli chés r adiograp hiques. Radioscopies. (Jours et• hem·es 
.à fuer , HôJ)ital cantonal.) - lVI. Henù Paschoud. Chu,pitres 
choisis de cl1irurgie, 2 h. ( Ma;rcli, de 20 à 22 h., Ecole de mécle-
·Cine.) . 

Facilité des lettres. 

- M. Fr·ank Olivie1:, 1). o. La poésie ly r·ique d'Horace, 2 h: (Mer 
•cr ec1i et v:en ëh ecli, à 9 h .. aucl. IX .) Confér ence ': Lucr·èce, de la 



- 2 1 -

Naturé, 2 b. (:Mercredi et vendredi , à 10 b., aucL X.) Correction 
de tr avaux écrits, 1 ·b. (Jeudi, à 9 b., aud. X.) - M. Obarles 
Btwnie1· .• -p . e. L a question homérique, 2 b. (.Mardi, à 9 h. ; mer
cr ecli, à 8 h., a.ucl. IX.) Conférence: Aristophane: L es Grenouil
les. 2 h. (Lundi, de 8 à 10 h., · aud. X. ) Exercices grecs, 1 b. 
(:Mar cl!i, à 10 h., a,ud. X. ) - M. 'Paul /3'i1·ven, p. o. Le roman 
français am XVIIIe siècle, 2 h. (LuncH, et mf.l,:rdi, à 16 b., ·aud. 
x~rr ) Molière, 1 .h . (Mardi, à 14 h , aud. XVI.) Conférences et 
exer cices pTatiques, 2 h. (Lundi et mardi , à 17 b., aucl. III.) -
M. Adrien Tctve1"Yieu, p. e. Gr ammaire historique du t rançais, 2 
h. (Jeudi et vendredi( à 14 h. , aucl. V .) Interprétation de textes 
vieux français, 2 b. Mardi et ieudi, à 15 b., aud. V.) Quelques 
chapitres de la littéra ture française du moyen àge, 1 b. (Mardi, 
à 11 b., aucl. IX.) ' Etude èompa1·ative des langues r omanes, 1 h . 
( Ma.1·di, à 10 b., aud. IX.) Morphologie ·du roumain, 1 b. (Ven
dredi, àJ 16 b., aud. IX.) Phonétique du français moderne, 1 b. 
(Vendrecli, à 15 b., and. V.) - M. Gottfried Bohnenblust p. e. 
Deutsche Dicbttmg des achtzehnten Jahrhunderts, 2 b . (w'Iercre
di et jeudi, à 16 b., aud. III.) Goethes Faust, 1 h. (Jeudi, à 17 h., 
aud. HI.) Seminar : a) Lectü:r:e des Nibelungenliedes, 1 b. (Mer
crecH, à 17 h., and. IIH b ) Stilistiscbe Uebungen , :th. (Mercredi, 
à 18 h., aud. III.) - :M. Georges Bonna1·d, -p . e. ~The Roma.Iltic 
Poets, 1 l1. (Vendredi, à 11 h., aud. V.) Explication de texte : 
Shakes-peare, Coriolan us, 2 h. (Samedi, de 9 à 11 h., aud. X.) 
Con ection de tra.vat~x éc-rits et conférence d'histoire littéraire, 
1 h. (Mardi, à 8 h. aud. X .) History of the English Language, 
1 h. (Samecli, à 8 11. , aud. VI. ) - lVI. le -professeur P aolo A1·ca1i, 
cl1argé de cours. I duecentisti maggiori, 1 b. (Mercœdi, à 14 b ., 
aud. IX.) La lirica dantesca , 1 h. (Mercredi, à 15 h., and. fX.) 
Confer enze e scuola di magistero : Indagini di lj:ltteratura fr an
cescana, 1 h. (Mercr·edi, à 13 h., and. IX.) - M. Alexandre 
NlctU1'e1', -p. o. Les -promoteurs allemands de· la méthode corn-pa" 
rative cl ans le doma,ine des la!Ugues et des littératures (-priv. et 
gl'.). 1 h. (Vendcredi, à 10 h., aud. IX. ) - M. Edmond Rossie1·, 
-p. o. Histoire romaine, 2 •h. (MaTcli et jeudi, à 8 b ., aucl. III)' 
Histoire -polit ique de rEurope 1815-1866, 3 h. (Lundi, mardi et 
jeudi , à . 10 h., aucl. XVI.): Histoire di-plomatique. 1 h. (Lundi, ·à 
11 h ., aud. III.) Conférenc.es et travaux pratiques (priv. et g.r.) . 
1 h . (Mardi, à 9 h. , sa,lle du séminaire d'histoire.) - M. Arnold 
Reumond, -p. o. Histoira de la -philoso-phie dèEi le XVIIe sièc1e, 
3 b. ( Mardi, mercredi et jeudi. à 11: b .. aucl. V.) Histoire des doc
trines péclagogiques dès la Renaissance. 1 h . (Lundi, à 18 b .. 
aud. V . Séminair.e de -philoso-phie, 1 h. ' (Mercredi, à 10 h. , aucl-. 
X ) La -pensée scientifique au moyen âge .et à . la Renaissance, 
1 h . (Lundi, à 17 h ., aucl. V. ) - M. Albert NMf, -p. e. Archéo
logie -préhistorique et wotohistorique (-projections ). l h . (Ven
dredi, à 16 h., a!Ud. XV.) Ar chitecture. E tnde de divers mo nue 
ments (-projections) , 1 h. (Vendredi, à 17 h-., aud. XV.) - M. 
Ernest Oha.telanat, -p. e. Histoire de l'art clans la Grèce antique 
(-projections) , 2 b. (Lundi et jeudi, à 16 h. , aud. XV.) La civili
sation égéenne : Cnosse. ·Troie, Mycènes. Tirynthe (-projections ) 
1 h . (Mardi, à 1:7. h .. aud. XV.) L 'art de la Renaissance ,en Italie 
(wojections), 2 h. (Lundi et ~eucli, à ·17 h., aud. XV. ) -M. Al
fred Roulin, chargé de co11rs. Le .deuxième royaume de Bom·
gog-ne, 1 h . (Vendredi, à. l'l h., auél. IX.) - Histoi1'e des ?'eli
_qions : M. Aloïs Fo1·ne1·od, p, o. (Voir .Faculté de théologie!) -
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Psucholoaie : M. Jean L ar·auie·,: des Bancels, p. e. (Voir Fa'culté' 
·de médecine.) _:___ P édaaoqie: M. Auguste Deluz, chargé de cours. 
M. Jules Sava7"J-J, chargé de co urs. (Voir Sciences sociales. ) -
Cour:s de vr·ivat docents : M. Hans Schacht. Littér atme de 'l'Incl'e 
ancienne, 1 h. (Mardi, à 17 ·h. , and. IV.) Lecture de textes 
sanscrits, 1 h. (Jom et heure à fixer.) "- M. Georges Volait. 
Le spiritualisme dans la philoso-phie française · au XIXe siècle, 
1 h. (Vendredi, à 16 h., . aud.. X.) Conférence d'histoire de .la 
philosophie, 1 h. (Vend1·edi, à 17 )1 .. aud. X. ) - M. Charles 
Bier·mcmn. Géographie de' l'Egypte, 1 b. (Vendredi, à 17 h., auct 
X:VII. ) - M. Alexandre Denb·éaz. Esthétiqùe musicale : Qu!est
ce qu 'une symphonie? 1 h . (Mardi, à 17 h., salle Tissot.) _,_ 
M. Louis Goumaz. Lectures latines : l ' Apolo,geticus de Tertul
lien (:fin). L 'Octavins de lVIinucius Felix (priv. et· gr.),,, 1 h~ 
(Mercredi, à 14 J.l.., ·.aud. II.) (Voir F aculté de théologi~ .) , · 

·.cours libres. - Mme Lydia Barie. Das deuts.che Drama seit 
1880. 1 h. (Luncli, à 15 h., aud. V. - M. Panzar de l'viar'ia. La 
-poesia satirica nélla seconda metà del secolo XIX, .1 h. (Vei1-

"' drecli, à 15 h., aud. XVII.) - lVI. Aloys For-ner·od. L a .musiqlle 
instrumel).tale italienne et française au XVI:re et clans la -pre
mière moitié elu. XVIIIe siècle (Corelli - les Couperin), 1 ' h : , 
·(Mercredi, à 17 h., salle Tissot.) 

. Eléole spéciale pour l'enseignement du francais moderne . . -
M: P aul Si7'Ven, p· . . d. Le roman .français au· XVIIIe siècle, 2 h. 
'(Lundi et mardi, à 16 h., aud. XVI.) Molière, 1 h. (Mardi, ;à '· 
14 h.; aud. XVI) Conférences et P.XP.rP.i r.es nratiques, 2 h. ·(Luncli 
et m ardi , à 17 h., .aud. III.) - M. Adrien Taver·ne~J. p. e. Phoné
tique du francais moderne, 1 h. (Vendredi, à 15 h., aud .. v .. - M-. ·' 
Auguste A!!dré', lecte~r .. Diction .• 1:~les,. ~exempl.es et èxerc.ices de 
lecture et de prononciation, 2 h. (lVlaardl, de ' 10 a 12 h., aud. III•) 
_; G7'Ummaire : Etude de qüelques chap'itres de la grammair~. 
Exercices oraux et écr.its, 2 h. (Mercredi, de 10 à 12 h ., aud. Ill.')· 
·- L ectU7·es f7'Unçaises : Les principaux écrivains des XVIIe et 
XVIIIe siècles ; notes sommajre·s et lecture de pages choisies, 

' 2 h. {Jeudi, de 10 à '12 h ., aud. I.) - -L ectur·e exvli quée: I. -Tèx
tes du XVIIe et XVIIIe siècles, 2 h. (Vendredi, de 10 à 12 h., 
aud. I.) · L ectur·e expliquée : -li. Textes du XIXe siècle, 2 h. (Sa-
medi, de 10 à 12 h., aucl. I.) 

1 
. • , 

· Faculté des sciences. · · 
. Section des .sciences mathématiques, physiques, et naturelles . 

. - a ) Sciences mathématiques. - M. Gustave Dumas, p. o. Calcul 
· différentiel .et intégral, 6• h. (Lundi, jeùdi et samedi, de 10 à 12 h. 

a ud. XV.) Exercices, 2 h. (Mardi. ou vendred~ .. a,pr'ès midi.) Ré
·pétition, 1 h. (Jour et heure à ·fixer.), Compléments (3e semes
tœ), 2.h. (Vendredi, de 17 à 19 h. ; aud. XXII.) Equations ·diffé
rentielles, 1 h. (Mardi, à 18 h. ; aud. XXII.) - , lVI: ·Marius La
combe, p. o. Géométrie descriptive, 4 h. (Mardi et jeudi, de 8 à 
10 h., aud. XV.) E-pures, 4 h. (Jeudi, de 14 à :t8 h., 3:ud: XXXI} 
Répétiton, 1 .h. (Jour ·et beure à fixèd Géométrie analytique, 
3 h . (Mercredi, de 10 a 12 h. : vendredi, · à 11 h ., aud. XV.) Ré-· 
pétition de géométrie ana:lytiqùe, iJ. h. (Jour et heure à fixer) 
·Géométrie de position avec exercices, ·3 h. (.Mairdi, de 15 à 18· h. 
Chauderon, Bureau· du professeur.). ~. M' . . Benjamin l'viauor, p. 
o. Mécanique r ationnelle. 3 ·11. (Lundi, de W a 12 h. ; jeudi, à 11 



~-. , - ~.) 

l1., a ud. XVII.) Exer~ices de mécaniqu e, 2, h.• (Jours et heures à 
Jixer .) Répétition de mécanique rationnelle; 1 b. (Jour et heure 
.à .fixer.) P hysique mathéma tique. 2 h . JouTs et heures à fixer. ) 
- M. L ouis l'Vlaillm·d, p. e. Ast1·onornie : ·Ast-ronomie sphérique, 
B h : (Jeudi, ·de 10 à 12 h. ; vendredi, à, 10 h . Cabinet d 'astrono
:mie. ) Ma.thémctt'iqttes _qéné1·ctl es' : Calcul infinitésimal avec appli
cat.ïon aux sciences, 4 h. (Mer cr edi et ~amec1i , de 10 à 12 b ., aud. 
XXIV. ) Exer cices de calcul, 2 h. (Lundi, de 8 à 10- h ., aud. 
'XXIV .) Répétition , 1 h , ( Mer cr edi, a 9 h .. -aud. XXI V.) Méca- -
·n ique,. 2 h. ( Mardi, de' 10 à 12 'h. , aud. XXI V.) Exer cices de 
calcul, 1 h , (Jeudi-, à 11 h. , aud. XXIV.) .,Répétition, 1 h . ( Mer
cn•di, à . Il b <, au cl. XXI V. ) - M. Calclll des PJ.-obabili
;tés, 1re partie, 2 h . (L undi, de 10 à 12 l)..-, and. VI.) - M. Dimi
"try l\if..ir1:manoff, 'char gé de cours. Théorie des . fonctions, 3 h . 

(Mercredi, à 14 ·h. •; jeudi, à 15. h. et 17 h ., aud.: XXIII.) Exer-
ciqes, 2 h . (Mer credi , de 15 à 17 h ., aud.'·XXIII.) · 

- •. 

h) S,ciences phusiques et natU7·eUes. - M. Alber t P e1-rie1·, p . .o: 
'Physique expérimentale I , 5 h. (Lundi et-mardi, de 10 à 12 b . ; 
TIH/r cr edi, à 10 b., ; aucl. XIV. ) Man ipulations pour débutants, 
1 après-midi. (Jeudi ou vendredi, de 14 'à 18 n .) Travaux pour 
·étudian ts avancés et tr avaux de r ech erches. Tous les. jours .. . -
M. Paul [)u toit, p . o. Chimie minér alè, 5 h . ( Mardi, à 9 h. , jeudi 

·e t vendredi, de 10 à 1~ h ., aud. XII.) ·' Electrochimie appliquée 
(chapitres .choisis ). 2 h. · (_Mercredi, de 14 à. 16 h ., aud. XIII.) 
L aboira toire (I.e chimie minérale, pour étudiauts .avancés. Toü.-; 
his jours. Laboratoire de chimie minér a le et analy tique 4 après.
:mitli. · (<Lundi. màTdi, mercr edi .et jeudi, de 14 à 18 h . (En ·collabo
.rationr a'vE'r le professeur Mellet). - M. Frédériè Keh7-rnann , 
P .. p. Matières coloran tes, 2 h . (Mardi, de 8 à 10 h. ,. aùd.· XIII) 
Chiruie orgd.b.iQue . spécia le. 2. b. (Lundi. de ·10 •à 12 ·h., . aud. 
XIII. ) P arfums, l h ; (S:tmedi, à 11 h ., aud. XIII.) Laboratoire 

_ ·de c!limie organique. (Tous les ,iours de 8 à 12 h. et de 14 à -18 h ., 
. - sauf 1e samedi après niidi.) - · M. Louis Ptlet. ·Chimie industriel

l e géne r ale, 2 ,h. · (Mer cr edi, de 8 à 10 h., aud. Xlii. Répétition , 
· 1 h . tôu ;; les 15 '.jours. • ( Mer:cr edi. à 10 h. , aud. XIII.) Chimie 

i ndustrielle spéciale, 2 h. (Jeudi, de 8 à .10 h ., aud. XIII.~ Répé~ 
titi<Jn. 1 h . to1us ·les 15 jours . (J eudi-, à 10 · h .. aild. XIII.) - M. 
Redolph_e Mellet, p. e .. Chimie analytique;. 2 h . (Mercredi, de 

- 17 à 19 h .. aud .. .XIL ) L.aboratoire de chimie miné-r a le et analytr-
--que_, 4 .âprès-midi (bu'ndi, mardi, meTCredi et jeudi , de 14 à 18 h. 
·En collabor-ation a·:vec le -pr.ofesseur ·Dutoit.) , '""'"' M. Mar cel· Du
bo.uœ, p. e.- Chimie physique,-· 2 h. (Samedi, de 10 à 12- h., aud. 
XXVIII.) Electrochimie théorique, .2 )). (Jeudi, de 8 à 10 h., aud. 
XXVIII.) Exercices , de chimie physique et • d1électro-chimie, -1 
a près-mrdi. ·(Vendredi, de 14 à 18 ·h. ) Travaux de ~;echerches 
pour éhJ.Çliants. avancés. Tous les' jours. - lVI: Charles A1·ra_qon, 
-chargé de cou-rs. Analys~ des de;Ii.ré~s alirri,entaires, 2 h. (Vep.-
·d:recli; de 10 h . à 12 b., aud, ".1\.XVIL ) .L ab.ora toire d 'ana lyse des 
·denrées. 2 après-midi. . (Jeudi et vendredi, de 14. à 18 h., P oliclini
que.) ~ M. Casimir. Strzuzowski,. ;p . e. T ,o:lÇ.Ïc.ologie et , chim'ie 

. toxicologique;. l.h. (Lundi, à 16 h., aud. XIII.) Chimie p_hysiolo.
gir ue: 1 h. (Mercredi, à .14 li., aud: XIII.) ·L aboratoire de .ehi
·mie physiolôgique,- 4 b . (Mercredi, de 15 à 18 h.) - M. Maurice 
bu_qeon,' p. o.·, Géologie géné;ra le; 3 .h.· (Lu ndi, de 14; à 16 h, 

.:mardi, ~ 10 h. , . aud. ~VII.) Géplogie .s-tra tigraphiqtie, 1 h . (Mar-
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di, à 9 h., Laboratoire· de géologie.) Paléontologie, 2 b . (Lundi, 
cle 10 à 12 h., Laboratoire de géologie. Y Répétition de géologie 
(1 beure au choix). 2 b: (LuncH, à 16 h. ou mardi, à 11 h., Labo
ratoire de géologie.) Séminaii•e ( pr. et gr.), 2 b. ( :Me:r:credi. de 
20 à 22 b.) Laboratoire pour débutants, 2 après-midi. (Mardïet 
mercredi.) Travaux pom: étudiants spécialisés. Tous les jours. 
- M. Louis Déverin, p. e. Minéralogie génér ale : cri.stallogra
pbie géométrique ; optique cristalline, 4 b. (Jeu di et samedi, de. 
8 à 10 b., mul. XVII.) Laboratoire de minéralogie, pour débu
tants, 4 b. (Jeudi, de 14 à 18 b .) Pétrographie : roches érupti
ves; 2 h. (Mercredi , de 10 à 12 b., Laboratoire de minéralogie. ) 
Gîtes métallifères, 2 h. (Mardi, de 14 à 16 h., aud. XVli.) Tra
vaux po'llr étudiants avancés. Tous les jours. ·- M. :E(enri Blctnc, 
]J . o. Zoologie : Invertébrés, 5 h. (Luncli, à 8 h . ; mercr ed i et 
venaredi, de 8 à 10 b., and. XIX. ) . Anatomie et. physiologie géné
r ales (appareils-et fonctions de relation), 3 b. ( Mercrecli, â 11 h.; 
jeudi , de 16 à 18 h. , aud. XIX. ) L aboratoir e de zoologie et d'ana
tomie compa-:rée, 'pour débutants, 4 h. (Samedi, de 9 à 13 h.) Tra
vauJÇ pour étudiants avanCés (certificats, doctorat). Tous les 
jours sauf le samedi. - IvL Ernest Wilczek, p. o. Botanique gé
nérale, 3 b . .(Mardi, à 8 h. ; jeudi, de 8 à 10 b. aud. XVIII.) 
Laboratoire çle botanique, pour débutants, 2 h. (Jeucli, de 1,1 à 
16 b.) Laboratoire pour étudiants avancés. Tous les jours. (En 
collaharation avec le ··nrof. Maillefer). - M. Arthur Maillefe1·, 
n.1 e. Physiologie végétale : (1re partie) . 2 h. (Lundi, à 9 h. ; sà
medi, à 8 h., aud. XVIII.) Labomtoire d'anatomie et de physio
logie· végétale, pour étudiants aYancés. Tous les jours. Laborac 
t oïre tle botanique, pour' debutants. 2 h. (Jeudi, de 1'4 à 16 h.) 
Génétique : (1re partie). 1 h. (Jeudi, à 10 b., and. XVIII.) 'La
boratoii'e de génétique. pouT étucl.iants avancés. Toué les joUTs .. 
- M. Bruno Gall-i- Vale1·io, p. o. Hygiène. Com·s théorique avec 
démonstr ations, sur sol. eau, air; vêtements et soins corporels . 
. Proi:>hylaxie générale cles malad-ies parasitaires, 3 h. (Lumli,. 
j eudi èt vendredi, à 14 .b .. auct· XXIX.) Hyg.iène · industri e'lle. 
Cours 'théorique avec démonstrations, 1 b. fJeudi, à 17 h., aucl:. 
L"{IX. P arasitologie. Cours théorique, avec démonstr ations, su'r 
·]es parasites végéta'llx et les maladies qu'ils déterminent dans 
n ps climats et clans les pays -c"j1aucls-, 2 b. (Mardi et mer crecli, à. 
14 h., aud . XXIX.) Cours pratique· cle parasitoi0gie :' ·-parasites 
·anÎillaux et végétaux 3 h (Mer-credi Ide 15 à 18 h., aud. XXIX.) 
Œn coll~boration avec M. Borm,ind, privat-docént). Cbapih-cs: 
,~hoisis d'hygiène et de parasitologie, 1 h . (Venchedi, à 17 h', 
aud. XXIX.) Tr1aYaux:· cle .laboratoire p·ou'l' étudiants avancés, 
médecins, vétéi'inaires et phax-maciens. 'J'aus les ·joun;_. ~ M. 
Pau~-Lol'!is 11'le1·canton, p. e. M{ltéqrologie générale, 2 h. (Jeudi, 
de 1'0 à 12 YI., aud. XI.) T opographie d'exploration, 2 b . (Mm·- · 
credi, cle 8 à 10 h., aud. XI.) Géophysique, 2 b. (Vendredi, de 10 

·à 12 b., aud. X'l.) L aboratoire d'éleotrioté, 4 h . (Jeuc)l, de H i 
18· h. MesUTes électri(ftl.cs, 2 h. (Mercredi, de 10 à 12' h., au el. 
XXIV.) - Péda_qogîe·: M. Auguste· Deluz , chargé rde cours·. -
·M. Jules Savaru , chargé .de cour's . (Voir Sciences sociales). 
· Cours de p~;ivat doccnts . . - M. Charles Dusse1'1·e. Chapib-es
cboisis 'de chimie agricole (publ.). 1 b. (Jour ' et . heure à ·fixer:. 
'Station fétlérale de Montagibert. ). - . M. Frédéric Jacca1·d. Pâ:
iéonto'lo'gie des vertéBrés : les repti~es, les mammifères, 1 h • 

. (Jeudi, à 1'7 ·b., aud . XVII.) - wf Hefil'i F œs. P athologie végé-
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tale, 1 b. (Vendredi, à 17 h., Stn.tion fédér ale de Mènta.gibert.} 
- M. Cbn.rles Biermann. (VoiT Ecole cles H. E. G.) - :M. '( 'ico
las Ottlianoff. Les charbons :fossiles, 1 h. (Mercredi, à H h., a:ml. 
·Àrvli.) - M. Jules Ohua1·d. Théorie des nombres, 1 b. (Lundi" 
à 17 h.; aud. XXIV.) - M. FéJ.ix, Va:neJJ'. Algèbre SUlJériem·e', 
2 b. (Me:rcredi, à 17 h ., jeudi, à ~8 b., aue!. X:XI'II.) 

Ecole <le ·pharmacie. 

M. Albert Pe1'1'ie1·, lJ. o. Physique ex-périmentale, 5 h . (Lundi 
et mardi, de 10 à 12 h. ; mercTecli., à 10 h., a ud. XIV.) Mani-pula~ 
tions -pom· débutants, 1 a-près-midi. (Jeudi ou vendredi, de 14 à 
18 h .) Trn.vaux -pom· étudiants avancés-et travaux de r echerches. 
'l'ous les :tours. - :M. P aul Dutoit1 lJ. o. Chimie minérale,. 5 b. 
( Mal'Cli, à 9 h . ; jeudi et vendredi cle 10 à 12 b., aud. XII.) -'
M. Frédéri c KeiÙ:Irwnn , lJ. o. Matières c.olorantes organiques, I , 
2 b. ( Manli, çle 8 à · 10. b. , aucl. XIII.) ChipJie organique s-pé
ciale, 2 b. (Lundi, de 10 à 12 b ., au'd. XIII.) - M .. Rodol-phe 
Mellet, -p. e. Chimie analytique, 2 b .. (Mercrecli de 17 à 19 b. aud. 
XII.) L<oboratoir e rle wé-parations èt d~analy<)cs -phàrmaceuti
ques, 3 demï-:ioumées. (Ouvert tous l es joms, de 8 à 12 h. et ae 
14 à 18 b. ; le sa;mecli, de 8 à 12 h.) LaboratoiTe èle chimie mi-né
r ale et &I}alytique. 3 a-près-midi. (Lundi , mn.rcli et merereclj; clé 
14 à 18 b.) (En collaboration avec le nro:f. Dutoit). -M. vasi
mir St1·zûzowski, lJ . e. Chimie -pharmaceutiqüe, 2 }1. (Jeudi, de 16 
h 18 h., aud. XIIl.) Labora.toire d'analyse chimique des urines, 
4 b. ('Mercredi, de 14 à 18 h., )!dcole de chimie.) Toxicologie et 
chimie toxicologique, 1 h. (Lundi, à '16 b ., aud. XIII.} Chimie 
llhysiologique, ·1 b. (l\'Ierçr ecli , à 14 h., aud. XIII.) Laboratoir 
de chimié -physiôloJ2iique, 4 b. fMer c1·eèli., de 14. à 18 ·h .) . - M. 
Ernest Wüczek, -p . o. Botanique générale, 3 b. (Marcli , à 8 b. ·; 
jeudi, ·de 8 à 10 b., aucl. XVIII. Botanique pharmaceutique et 
:Pharmacognosie, 4 b. ( Mercr éclj et vendrecli ,ete 8 à 10 h. , alièL 
XVIII.) Labbratoire de -pharmacognosie et cla'nalyse· microsco
-pique des denrées, 4. h. (Mardi ,cle 8 à 12 h.) - M. ATthu]: 
Maillefe1·, lJ. e. Physiol'ogie végétale : 1re -partie, 2 h. (Lunêli,-:à 
9 h. ; samedi, à 8 h., aud. XVIII.)' Laboratoire de botanique 
-poui' débutants, 2 b . (Jeudi, cle ··l 'l à 16 b.) . Laboratoire d'anato: 
miè et de -physiologie végétale, -pom: étudiants avancés. Tous les 
jours. - M. BTuno Gall'i- Vale7"ÏO, n. 'o. Hygièn~. Cours théOTi• 
que, avec démonstrations, sur ·l'hygiène urbaine, des j1abitations, 
des écoles, de· l 'alimentation, ·sui· l'immunité ·et· la ·m·o-phylaxi~ gé
néTale et s-péciale, 3 h. (Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h. , aucl. 
XXIX. Parasitologie. Cours thé<HiquEl, a'vec démonstr a.tions, sur 
les -parasites· animaux et les maladies qu 'ils déterminent ·clans nos 
Climats et clans les -pays chaüds1 2 h. (:Mardi et mercredi, à 14 h., 
aud. XXIK.) · Cha-pitr es •choisis d'hygiène et cl'e · -paxasitologie. · 
Cours héohque avec démonstrations, 1 ·h. (Vendredi, à 1'7 b., 
aud. X.."'I:IX.) Travaux de laboratoire -potu étudiants avancés. mé" 
·clecins, -pharmaciens et vétéi;inair.es. Tous les .ïom·s. - M. Henri 
Blanc, lJ. , o. AnaJt0mie et ' -physiologie génél'ales (a-p-par eils · et 
fonctions ·de relation). 3 h .· ('Mercredi, à 11 h. ; jeudi, cle ·16 à 18 
h . ._ aud. XIX.) - M. Char] es A1·1·a.Qon, chargé de cours:.Analyse 
'des denrées' alimentn.i·res, 2 11. fVèn<;lreài, de 10 à 12 h., aud. 
XXVII.) Laboratoi re d'analyse des clenrées, 2 amrès-mid·i. J eudi 



·et vendredi, de 14 -à 18 'b. , Polièlinique. ) :Wf. Hemi · Go laz, 
chargé de cours: Pba,rmacie., 1 h. (Jeudi, à 8 b., pharmacie de 
l'Hôpital cantonal.~ Pharmacie galénique, 3 h. (Jeudi, de 9 à ·12 
h., phaTmacie de FHôpital cantonal.) - M. Ado lphe Blase?', -p. e. , 
Inü-oduct ian aux études 'coU).metciales, 2 h . (Mardi, de 9 à 11 h., · 
~'Zd . v.) ~ . 

• Seç.ti01~ des sciences' t echniques· soit Ec'ole d'ingénieurs. ·. 

· :Wf Gu~tave. Dumas,, p. Q.' Calcul différentiel et intégral, P, 
•.6 b . Exercices de calcul, I, 2 b. Répétition de calcul, I, 1 h. -
'NI. Marius Lacombe, p. o. ,Géométrie descriptive, I, 4 h. Epm'es 
·de gé'ométrie descrlpti~e. 1 a près-midi. GéométJ;ie analyt,iqQe, I, . 
3 ·b. Répétition de · géômétrie descript ive e_t analytique, 2 h. -
M. Benjamin Ma~fp7·, p. o. Mécanique r ationnelle, III, 3 h. Exer- .· 

· ·Ci ces ë1e' méc:ovnique, lJI, ~2 h. Répétition de mécanique, III, 1 h . . 
- M. Louis. Maillm·d, p. è. Mt:lthématiques supéTiem:es, I, 4 h . 

. ExeTcic.es de mathématique supérieures, I, 2 h. Répétition de ma
thématiques supérieur(-)s , I, 1 ,h. Mécanique, III, 2 h. Exercices · 
·de mécanique. nr. r h. Répétitions ·ae mécanique, III, Y:! h. -
M. Albert Pe1-rier, p. 9~ Physique, III, 1 h. Labor~toire çle .phy• 
sique. (chimistes), III, 1 après-midi. - M. Frédéric .Kehrl'(tann, 

·11 .o. Chimie o'rganique spécia le, III et V, 2 h. Mâtiè:res .eolornn" 
te>s, V, 2 h. Chimié oTganique-'appliquée ( chap it:r~s c)loisis ) , VII, 
2 h. Répétitions, III, V et VII, 3 h. Laboratoire de chimie orga
ni€1 U~. IIl. 4 ~. près-mirli. La•bol·atoire de ,chimie ·.organique, VII, 

· A aptès-midi. ~ M. ·Rodolphe Mellet, p, e .. Chimie analytique, I, 
.2, li. Répétition, 1,' Y:! h. -Laboratoire (j.e chimie minérale et ana
lytique, T, 4' après-midi. (En. êollabpration. è\Yec le proj. Dufo it.) 
_ _,_:__ ~- Louis.' Pelet-,; 'P. e. 'Chimie industrie!le générale, In, 2 h . . 
' Chimie industrielle spéciak V; 2 h. ·Répétitions,. HI et IV, .1% h. 
-,- ,NI. ;Paul Dutuit, p. o. Chimie 'minérale géuérale, I, · 5 h. ·E lec
trochimie app~iquée (chapitres_ choisis), VII, 2 h . Labqratoiœ cle 
-clürnie minérale et d'él-ictrochimie, VII, 4 après-rnid,i. Jt'épétitions 
I .et V.II, 2 h. Laboratqire cl,e 'cl;tirnie,.min$rale ·et analytique, l, 
-4~ après~midi. (En, col.laboration avec le 'prof. Mellet). - M. 
M'arcel Du boux, p. e. Chimie physiqù_e, I+J, 2 h. ·.Electrochimie 
théorique, . V, 2 b. Répétitions, III et V, l%- h. - M. Maurice Lu
ge-on, p. o. Géalogie gén,ér.ale, I , 3 . h: ·.- ,M . . Louis JJéverin, p. ·e . 
. Minéralogie, . I, 4 h. Répétition, I, Y. b .. - :M. Henr:i Chena.u.x, 
·p. e. T ôpog.raphie, lU, 2. h. Topographie et Géodés·ie, V, . 3 ,,h: 
Chemins . de fer spéciaux, VII,, 2 h. · ExeTcices et · p.rojets·, VII, 1 
.après-midi. Répétitions, III, V et VU, 1~ h. - . M. Ernefi\t Bo ç
set, p .. e. Construction qe routes 'et c}l.emins de fer, III, 3 h. Ma
çonn~ri(-)s et fond::ttions, III, 3 h. ' Constr.uction de routes et che
:mins de fer ; V. 4 h. Exercices et projets, III et V, 2' après-midi 
Répétitions, III et· V, 1Y, h. - ·M. Paul-Louis ll1e7·cant6n, p. e. 
M!'Jsures électriques, V.. 2 h. Labora toire d'électricité,-·V, 4 h . ..__ 
M. A:liJ·ien Paris, p . . e:.Béton armé, ·v, 2 h. Exer cii;es:-et projets, 
V, 4 . h. Répétitions, v,· Y. h. - .M. ·Antoine Duma.s, p. e . . -Elé
ments des· machines, III: 3 h . ..Régulate.Urs, Y, 1 h. 'Exercices et 
'projets~ III· et V, i3 aJ>rès-rnidi. Répétitions, III et. V, 1 ·h. - M. 

~. ' 
_ 1 Les · chiffres :romains indiquent, le semestre d'études auquel .. le 

-cours correspond. 
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, H eni'i Favez, p. e .. Electricité 'îndusÙielle, V (con-st. ,et chim.), 
2 h. Laboratoire d'électricité, V:II, 1 journée. Répétitions, Vo h. 
- lVI. Robert Thomann, J). o . . Machines Jlyd{auliq:ues, V, . 3 h. 
:Machines hydrauliques, V et VII (cours spécial) 1 b. Installa- · 
tions hydra.uliques, cha-p itres choisis, VII, 3 b. Exercices et pro- ' 
jets, V, 2 aw ès-midi. Exer·cices d'installations hydrauliques, VII, 

' .2 après-midi. I(,épétitfons, 2 h. - :M. Auguste Dommer·, p~ o. 
Ponts et charpentes en fer, V, 2 h. ·Ponts et charpentes en fer, 
VII, 2 b. · Exercices ·et pTojet[i, V et VIE. 2 après-midi. Construc

.tions ll!étai-liques (cours spécial pour mécaniciens et électriciens, 
VII), 2 ·b .. ,Répétitions, V et VII, 1:V. h. - M. Charles ·aalombi, 
p. e. Technologie générale des métaux, III. 2 .h. rvfachinës ther
miques. v, ~ h. Inst!1llat.ions· bheimiques et cha-p. -choisis, VII, 
'3 h. Machines thermiques (cours spécial') ; V et VII, 1 h. Exf:lr
dces de machines thérmiques, V, 1 après-midi. Exer éices d'·ins
tallations thermiques, VII, 2 apl'ès~micli. Répétitions, IH:, V et · 
VII, 1 h. -- M.' Nicolas de Schoulepnïliow, p. e. 'Travaux hydrau
liquës, VII. 3- h. Distribution .d'eau. VII, 2 b .' A-ssainissements, 
VII, 1 h. Exercices et projets, VII. 1 apr'ès-midi. · Rél'Jé.titions, 
VH. 1 h. - M. Jean' Lcmdr·u , -p. o·. Physique, II!. 'Electricité -et· 
magnétisme, 4 b. Electr:oteèhnique, chapitres choisis, VII, 3 h:· 
Tr:action électrique, VII, 3 h. Lal:Jor'atoir)o) cl"é lec~r.ieité , VII, une ·· 
:iournée. Répétitions,. !U et VII, 2·11. - M. Ernest Juill.ard, p. e. 

- E lectrotechnique appliquée, V, 3 h .. Constructi.ons de ma·chines 
-électriques, V, 3 h! Installà tions électriques, VU; 2 h . . Exercices 
de construction cl~ machines électriques, V-if'Ï, 4 K Exèrcices . 
-d'insta llaHons électriques, VII, 8 b. Répétitions, V et VII, 1:V. h. - · 

· - M: Mauri ce -Paséhoud, p. e. Résistan·ce·· des· matériaux, cons~ 
tructeurs, . Ill, 1 b. _ Résistance des ,ma;tériaux: inécaniéiens et· 
é lectriciens, III, 1 h. Résistance .des · ma:tériaaix, chimistes, III, 
1 h. Exercices . !le résistance ·des matériaux, chimistes, 'III, 1 h. " 
St.atique gra'l)hique, CO:IJStructeurs, III, 4 ·h. Exerdlces de stati.-' 
que graphique, constructeurs, III, 4 h. Statique graphiqué, -méca
niciens ~t él'ecti·iciens, IU,' 2. h. Exercices de statique· gra:phique, · 
mécaniciens et électriciens,· .2 4~ ~épéfitions; III, 1:V. · h .. ~ lVI. 
Jean ·Svir·o, p. e. Législation inûustrièlle, V, 2 h. · R~pétition, :v, 
Y.! b . - M.' Charles Bon.iour', . p. e. Constructions civiles, V:. 2 h. 
Exer.cices de constructions civ.iles, V, 4 b. · 

'· 'l ~. ,~ ,• ' , 1 •L • 

l!l;t~l d'étu.des priur 'géomètres. _: 1er. s'eme_str·e. ~ ~M . . Louis 
Maillard,-- p. - e. Mathëmati"ques supérieures, 2· h. Exercices àe 
mathématiq'ues sup'érieures, 2 h. _: M. Marius Lacombe, p. 0 1-
Géométrie·· descriptive, -2 h.· Exer cices de géométrie desêriptive, 
4 h·. Géométrie analytique, 3 h. - M. Henri Chena-ux, p. e: Topo
gra-phie, 2 h. Génie' civil 2· b. Calcul •technique, 1 h: - . M. Au
guste Ansé?met, chargé de cours. Dessin cle plans è t cartes, -4 h, 
- (3e semestre : M. Henri Chenaux_, -p. e. Géodésie et détermina-_·. 
tio.n des ··eooTdonnée·s · géographiques, 3 h. Topo_g'raphie; ,3 h,, 
Exercices ·de topog-raphie; 2· h .- - · M. Auguste Atnsermet, cha rgé 
de couTs. Dessjn de 'plan s et cartes, r eprodùctions· graphiques et 
photographiques,. 2 .h. Exercices, 2 h . . Plans d'extens ion, 1 _h. 
Exe-r cices, 2 h. - M. Max Sc'hivàrz; chargé ·de cours. ·Remame
ments -pa r cellaires, 3 ,h. ·Exercices de remaniements parcellaües~ 
4 h . - M. John. Mermoud, chargé de cours. Cadastre et colisel·
vatioil, .3 'h. _.: M. Jean (!Jhuard, .chargé de cours. D~oit ciyil, 3 h .. 

---"---·~ ~ .. 



.C.ol)t moyen de .la vie 
pour ua étudiant de· l'Université. 

1 

Pension (log}emen~, ~ourriture, c?auffage, blanchissager 
et_c.) Fr. -00.- a 2::>0.- parmo1s. . 

Dépenses diver~es Fr. 50.- par mois. 
Fx:ais d'Université Fr. 300.- paf semestre. . 
• Ces d_erniers peuveu~ être moindres, comme ils peuvent 
monter ·plus h_aut. 

On peut, sans se tromper de beaucoup, évaluer le total 
moyen !JOur une année universitaire, à Fr. 4000.-. 

'RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
1 -

Année universitaire. - L'année universitaire est divisée, en 
deux semestres. Le semestre d'hiver commence le 15 octobre 
et finit le 2(1 mars. Le semestre d'été co:inmence ·le 12 avril et 
finit Je 25 juillet. Les cours ne sont inter:vompus que les jours 
de fêtes religieuses ou civiles et dunmt 15 jours a,u nouvel-an. 
Il n'y a J?as de vacances à la Pentecôte. ' 
. Immatn,culation._ - . -Pour être innn[),triculé, l'étudiant do1t 
être porteur d'un baccalauréat, d'un· cert_ificat de maturité suisse 
ou .de titres équivalents. Il doit en outre satisfaire aux disposi
tions r·églementaires des facultés et des écoles. Le diplôme de 
maturité 'du Gymnase de l' .!Ecole supérieure de jeunes filles de la 
11ille de 'Lausanne;donrre accès à l'université; ce diplôme est dé
livrable seulement aux jeunes filles ayant sUivi les cours ·de la 
classe supé11ieure du Gymnase. Le c}!ancelier statue ·sur les équi
v:üences. ll peut -accorder une ÎIIlJI!Çl.triclùation proviseir_e aux 
étudiants qui présentent des titre's dont l'équivalence ne peut pas 
_être établie au début du semestre . 

.Les Suisses régulièrement exmatriculés d'une autre Univer
sité sont admis de droit L'étudiant doit adresser sa demt~nde au 
b111·eau de l'Université, avài::tt le 10 ·novembr:e pour le semestre 
d'hiver, avant le 8 mai pour celui d'été. Les· étudiants innnatri~ 
culés jouissent seuls du droit à l'obtention d'un grade, mais l'im
matrimüation ne confère pas par elle-même le droit de se pré
senter ·aux examens de grades; iis ·sont au bénéfice de· dis
positions spéciales pom les études et les rechèrches dans les 
collections publiques. La finance d'immatriculation est de 20 
fl.:ancs; elle est réduite de . moitié pour les Suisses régulière
ment exmatriculës- d'une &utre Université. TO'Ilte personne 
qui désire suivre les cours à titre if'auditetu doit se faire ins
crire au secrétM'iat, en acquittant la :finance des cours, p'lus 
une finance d'inscription de 10 francs. Chaque étudiant ou audi
t'eùr est tenu d'indiquer son adresse au bureau 'de l'Université, 
et d'aNiser immédi&tement celui-ei de ses changements . d~a
dresse. En demandant leur immatriculation, les etudiants lais
sent ' en dépôt àiu·- secrétariat leurs ·certi:fica;ns d'études-. La 
finance d'exmatricul!!-tion esf de 10 fl.·ancs. 
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· .Dispositions spéçiales; - · L es étudiants étrangers à la Suisse 
n 'ruyant pas ~ fait Je)il·s .études .se.ccindaires clans les . pa y!') e)iro
péens de ~eillè ctùture universitaire peuven.t être· aclnùs ·a sup~ 

· p}éer a.u cléiaut ·de:diplôme d'études secondai:t:es équ ivalent p,ar . 
un e){amen préal'able; dont le programme et fes conditions sont 
fixé& pa.r opaque facuJté ou école. - S'adresser , pour r enseigne-
D'l.,ents, a.u dpyen .(lè la fàculté ou . ruu dir'ecteur de l'école. · 

~ Cours. - Il y a ·h l 'Université tro·is sortes de cours. a) les 
cours uuiversitaires proprement dits ( colle_qia p1"ivata) , des-

7tinés seulement aux , étudiants, et ' aux auditeuFs; b) les cours·-·· 
particuliers. J colle gia~ 'JYI"ÏVatissima); les cours publics (col
.legia publica) , - ,pour· lesqu~ls il ,n'est perçu qu'une · .finance . 
d'inscfiption de 5 francs: La r étribution des cours universitaires 
( cà lZegi,a p1·ivata) est 'fixée à 6 francs par semestre, pour chaque 
heure hebdomadaire ': les auditeurs. paient 8 francs. L'étudiant aç.-, 
quitte Jes finançcs réglement~e8 .avant le 15 novembre pour le 
o.emestr e d'hiver; avant ·le 15. mai lJOUI" celuï cl'ëté. L es 'étudiants 
immatriculéa doivent s'inscrire pour un ou plusieurs coUI·s· uni
ver sitaires .( ca l~egia · pr.iv(!ta) . . n iprésentant au moins ~ h. p;:u
semajne. De ces 8 h ,, 4 au moins eloi vent être suivies d'ans ; la 
Faculté. où l'étudiant décla;re vouloir être inscrit. 

Chàejue étùdiant reÇoit un carnet dans lequel il inscrit ses 
cours et qu'il fait _signer pa.r: les _professeurs au coJilliÎencement 
·et 'à · la·'}in du seme,stre; Les auditeUI·s peuvent également ré-
.cla.rrier un carnet. · 

Dispenses et boUI·ses. - Les étudiants 'qui .dés.irent être dis
. .'pensés du pàiement de la finance des cours doivent en ·adres-
, se,r la demande au ·r.eètem:, qui tran~inet êette requête, avec le . 

· p~éavis du Conseil de la Faculté intéressée, au -Dép·a.rtCiillent 
·de · l'instru.btion pub1ique et des- cult~s. Ces formalités .doivent 
être remplies clans le-S dix jours qui suivent l'ouV:ertùre du se
mestre. D ans la · règle, la dispensé de paiement n'est accordée 
qu'aux étudiants d'origine ' vaudoise. ·: · - · ' · 

Des bourses pe)lvent être. accordées par le Conseil d'Etat 
alJ.X étudiants méritantr:; .gui en font la demande. 

1 
Grades.' Diplômes:. ·Examens'.- Certificats. - , Pou·r · obtenir \ m 

.. grade .ou un diplôii;le à' ,l'Université de .L ausanne, le candidat 
' doit y êtr.e ou y .avoir été immatriculé. Les conditions requ,ise& 

pour l'obtent.ion des grades: et-des diplômes ' uniYersitaires sont 
'fixées pao1' les r.èglements d<liS Fa.cultés. 'L es titres universïtai
l'~s .. et les diplômeS: sont délivrés par 1 'Unive rs ité, sur le ·préa-
y i.s cle .la ' F_açwté intéressée , et Slignés par le :R·e.cteur) l'e Doyen, 
le Directeur d'Ewle.'~ _le Chancelier 'de -l 'Université . 

.. PHOTOGRAPHIES- EN TOUS GEN.RES 
Ap~areil!! photogra:phiques _ 

'· Articles et Travaux d 'amateurs 
_ ~- H 0 T 0 ,. - .-P ·A LACE (HEN.RI M 'E'(ERl 

.. · - 1, Rue Piç'hard,. LAUSANNE · . 
10 ,% de rabai s au~ étuclian) s, suT pl10tographies . 

'-



Les examen& de diplômes ont lieu dar.s la règle pend:mt les 
dernières sema.ines de chaque sem'estre et ~u . commencement 
du s emestr e d:lliveu·. Les s::mtenances de thè5es et les E>xamens . . 
de doctO'l·a,t peuvent avo•ir iieu en de·hor? · dè ées périodes. 

Certificats. - L 'étudiant ·qui le cl~ire est a.dmis à subii· des 
épr'euves sur les branches suivies par lui et paie par examen. 
1me finance -de 5 h .. Les ce:rt.ifi'cats de ces examens, signés pm 
les p1;oféss~rs intéressés, so·iit tmnsmis :m Burea.u- cle VUni
versité qui y appose un ,t jmbre spéc~ail mentionnant que ce 'ne 
sont ni des diplômes, ni de~ certificats d;etucles ; elles sent si
gnées par les profest:eurs intéressés et remises à l'étudiant. 
par le .bureau dè l'Université. 

Comme caissier d~ l 'Université, le secrétaire.'percoit tontes 
les finances .nayées par les étudiants. Eii qualité d'huissier de 

. l'Univer sité, le bedeau reçoit de chaque licencié · OIU ingénieur 
t:ne gratification de 5 fr. et de chaque docteur,. un.e gratifica,
tion de 10 fr . 

Assurances et salle de lecture. - - Il ·exi~, soru:s le nom de 
Cai&se des assurances et. c\e ·la salle de l.ectui·e, une. ca,isse des
tinée: 1° à indemniser les étudiants malades.; 2° :à 'assurer les 
étudiants · en- médeéine et en sciences ·contre loo •accidents •i:Jr'o
fessionnels qu,i ,'pourmi'ent' les atteindre; 3o à· suQvenir aux 
dépenses de la sa.lle de lectur"l. ' 

Cette caisse est alimentée par une . cotisation. semestriellé de 
10 fr . exigée de tons les étudiants et P!J.Yée pa,.r eux dans les 
mêmes délais que les f;I!ances d'études . . La sa.lle de lecture 
(Cité-Devant) affre a,ux étudiants une soi'xarita.ine de r .:l>vues ' 
et ·jQIUI'llaUX na.tionau.'l:, Jrancais, all'emàbill?, anglais, itàliens, 
etc., ainsi que· des dictionnaires. 

- ; 
: 'PriJ< décernés par l'Université' (V ~ir les règlements spe-
ciaux). I. Prix de concours : de 100 à 200 fr. ,- Sujets 'choisis 
dans la liste publiée~ - Il. Prix de faculté : .de 300 à 500 fr. -
Sujets au choïx dù candidat. - S'annoheer' d'a.vance au rec
teur. - III. Prix BipP,ert : 200 ·fr. - Travail. ined,it sm: un 
sujet de cho~t suiss;e, au choix elu candid,p.t. - IV. Prix Brnn
ner : 200 , fr. - pour renforcer éventuèlleme~t un . prix de 
concours ou un .p•rix de facùlté, déce1:né â un üavcail se r ap; 
portant aux sciences physiques, naturelles : oU: pharmaceuti
ques. ·:.._ V . Prix Henri Ed,. ·de Cérenville (bisannuel) : 950 fr. 
- Travai1 origina'l .de .science médica-le, :se r a.pportant si pos
sible 'au ..système nerveu."'::. - VI. PÎix R. Cousin : 50 francs.~ 
- ·Destiné à récompenser les candidats qui al.].ro:ht.' obtenu le 
meilleur résultat .à l'examen :Propédeutique de. l 'Ecole d'ingé
nieurs. - V11. Prix l)avei · (trisannuel) : .800 fr. - Travail~ 
inédit sur un sujet de l'histoire, vaudoise d'av.ant 1815. ·- VIII. 
Prix A. Dommer ,: 500 fr.- De~stiné à récompenser 'chaque an
née l'étudiant ingénieur civil, mécanicien ou · électricien qui, 
ayant accompli ,,s.ans interruption à l'Ecole d' ingénieurs le cy
cle complet des ·études, aura obtenu la meilleure m,oyenne gé
nérale (pas· infé:r;ieme à 8,5). 

1
:Le prix. comporte. la mention 

Lau1·éa.t elu P1ix A. Domme7'.- - IX. · Pnx Dr EI,mle· Du boux : 
175 :fr. - Travail sui un sujet de psychiatrie ou de philoso-
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'Phie. - X. P rix !\'fare Dtüour (bisannue11) : 1400 fr. - Travail 
-dont le sujet doit êtr e choisi dans l'une des branches ensei
_gnées dans la faculté de médedne. - XI. Prix Folloppe : 1.00 
francs, avec méda ill e. - Poésies françaises inédites, au choix 
elu candidat. -XII. P1ix W. G-renier: 250 fr. - Destiné à ré
·cnmpenser l'es élèves des deux années supérieures de l 'école 
·d'ingénieurs qui auront fait preuve, durant l'année d'études 
f!c1m lée,. des dispositions ar tistiques les plus marquées dans 
l'élaboration de-· lems «projets».·- XIII. Prix Dr César RotLx : 
700 fr. pour 1923. - Dest1né à faci liter un voyage d'études à 
deux jeunes médecins diplômés de l'Université. - XIV. Prix 
W'hitehouse : 350 fr. pu1u· 19;13. - 'l'ravail sm un sujet d'his
toire ou d0 littémtnre intéressant à la fo'is la France et la 
Suisse. - NB. Les mémoires doivent être déposés a u secréta-
r iat de l 'Univei•sité avant le 1er novembre. · 

. Sociét~ suisse de 11harmacie. - JJ'onds po1w l'avancement cles 
.sciences phm"nwceu'tiqttes en Suisse. - La commis~;~ion scienti
fique de ce fonds met au concours pour 1923/2<1 les travaux 
suivant .. s : 1. Etude comparée des résult>~ts de. la ctùture de 
deux plantes médicinales. indigènes. - 2. Etttcle sm· la prép[l.
ra.tion d0s extraits fluides de 6 drogLles d'un eiDl)loi co LU·ant et 
·contenant des · alcaloïdes (Pel. sp., résidu sec, t eneur en alca.
·loïdes, cenclres, etc.). La commission dispose pOLH' chacun des 
travaux émmtérés ·ci-dessus· de la so=e cle fi~ . 500. Le t ravail 
No 1 devra être livré le 31 décembre 1924. Le t:~;avrt.il No 2 
cl~vra êtr e liv1·é le 31 mars 1924. L es conditions elu concom·s 
sont déterminées par les statuts et r èglements elu fonds, elu 23 
août 1919, -publiés dans le « Jourml!l suisse de pharmacie », 
No 2, 1920. Des til·és-à-part de cette publication peuvent être 
.demandés aux elirectetus des instituts phàrmaceutiques ·des 
haues écoles suisses ainsi qu'au secrétariat de la Société 
suisse de pharmucio. ~Veinbergstrasse 97. Zm·ich. Les prix 
'consistent en une méda,ille accompagnée d'tùle va.l'eur en ar
gent. Mess.ieurs les professeurs ou privat-docoots de Chimie 
pharmaceutique, T0xicologie, Botanique pharmaceutique, PhaT
macie, Bactériologie et Chimie physiologique des Hautes éco
les suisses se sont éléclarés disposés à · accorder leur appui aux 
étudiants en pbarmade et a.ux pharmaciens ·qui désil'ent entre
prendre un des tra.vaux mis au concours chaque a.nnée, soit en 
leur clonnam.t- des conseils soit en ·mettant à leur disposition les 
bibliothèques de lem·s instituts. Pour l':mnée 1923/24 la so=e 
·de 200 francs est prévue pour les bom·ses. ·L es thèses de doc
torat ne particil)ent pas a:ux concours. Pour tous l'enseigne
ments, s'adresser àu secrétariat de la .S9ciété suisse de phar
lllacie. .., 

Brasseri e BA VARIA 
1'0 , Pet it-Chên e, LAUSANNE 

A EsT Au RAT 1 0 N A TOUTE f.-!EU R E 
Vin de -p r:!e m ieP c hoix 

Biè Pes : B â l e, M u ni c h , P ilse n E . HELD, p ropr. 
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CONDITIONS D'OBTENTION DES GRADES 

Faculté de théologie. - Licence en théologie.- Le diplôme de 
licencié en théologie atteste la possession des connaissanèes théo
logiques qui s0nt requises des candidats au Saint-Ministère. Le 
grade de licencié est copféré à la ~uite de deux série~ d'examens: 
L'examen dtt propédeuttque, et l'examen . théologtque propre
ment dit, après hti~t semestres d'études. 

Pour être admis à l'examen propédeutique après 4 semestres d'études 
univ.ersitaires, le candidat doit être bachelier ès lett res ou porteur 
d'un acte de maturité équivalent; avoir fait depuis trois semestres 
un examen prouvant une connaissance suffisante des éléments 
de la ,langue hébra1qùe; enfin produire une attestation officielle 
des cours q'u'il' a suivis, dans ·une Faculté de théologie, sur les 
brapches qui font l'objet de l'examen·. · 

l'examen écrit comprend: Une version en français d'un texte 
facile de l'Ancien Testament (-livres historiques et psaumes); une 
composition exégétiq ue sur un texte du Nouvéau Testament 
(Evan~iles et Actes); des réponses à une ou plusieurs qu~stions 
d 'histoire du christianisme. Ces épreuves se font à huis clos. 

Examens oraux: His.toire de la littérature française et histoire de la 
philosophie; histoire généra·le des religions et his tot re du siècle 
de Jésus-Christ; exégèse (livres historiques et psaumè.sfet histoire 
üttéraire de l'Ancien Testament; exégèse (Evangiles et Actes) et 
histoire ltttérairedu Nouveau Testament; histoire du christianisme ; 
homilétiq.ue, théologie · pratique: histoire de la prédiçation 
catéchétLque. _ 

Pour l'examen théologique proprement dit, le candidat doit pro
duire: un certifjcat 'constatant qu'il a subi avec succès l'examen 
propédet,nique ou des épreuves équivalentes ; une attestation 
officielle des cours qu'il a suivis, dans une Faculté de théo
logie, sur les branches qui font l'objet de l'examen. Il doit 
fournir en ourre la preuve : q ti'il a fait, au cours de ses études 
universitaires, l!n tra-vail écrit relatif à chacune des qu atre 
prancjles théorigues dè la théologie, travai l> v u et approuvé par 
un professeur de la spécialité, et qu' il a présenté' au moins quatre 
anal:jll Ses de textes, quatre sermons et trois ·catéchismes. 

Eprèuves écrites: Trois compositions sur des sujets tiré~ du Nou
veau Testament, de ~a théo logie histo rique et· de la théologie 
s ys tématique. Elles se- font à huis clos. . · . 

l'examen oral ·porte sur: Exégèse de l'Ancien Testament(principaux 
ii v res poétiques et prophétiques) et histoire d'Israël et de sa religion; 
~xégèse du Nouveau Testament (épitres) et théologie biblique du 
Nouveau Testa-ment; histoire des dogmes, symbolique e~ histoire 
de la théoJogie moderne; dogmatique, morale et apologétique; 
théologie pratique (sociologie chrétienne, théologie pastora le, 
~iturgique et ecclésiologie)... . . 

3 



Sur pr~avis de la commission d''exàmen, !'.Université conlère le ' 
diplôme âe licencié en théologie au candidat qui a subi avec suc
cès cette seconde série d'examens. Les ex·ameos ont. lieu à la fill 
de chaque semestre .et au commencement du §emestre d'h·iver. 

· -Le candidat doit se faire inscrire avant le 25 février pour hi session 
de 'Jllars, avan~ le 25 juin pour celle de juillet et ·avant le 25 sep-
tembre pour celle d 'bct0bre. . ' ' . . ~- '· · 

La commission d'examen' ap,précié chaque épreuve, par le ~ chif
fres de o à 10, ayant l.a yaleur, s uivan,tè: 'o =très mal; 10 = ' très. 
bien; 6 = passable . Pour réu ssir, le canŒidat . doit obtenir ùne 

. moyenne de 6 pour chaque· groupe. Toutefois un « très mal » 
(o à 2) , · ou deux « mal » (5 ) entraîpen't l'ajournement du can
,didat. Celui-ci ne peut se présenter plus de trois fois à cqaGune 
des deux .séries d 'examens. Le dipl ôme indique si l'è candidat a 
été admis avec la note très bien. · 

' La commission d'examen est composée du Consei l de Faculté 
e{ d!,! deux experts, étrangers à l'U niversité, choisis par le Dépar
tement de l'lns.truction· publique et des Cultes. Les droits à payer 

• poUr la licence sont de fr. 1 oo. 
,. . ... 

· uoctorat en théologie. - Pour être admis à sùbir les examens; ' le 
candidat doit adresser au d0yen de la Faculté une demande écrite 
accompagnée d'un cèrtificat d' immatriculatio.n à l'Université de 
Lausanne·; du diplôme de licenbé en théologie de I'U!)iversité de 
Lausanne ou de titres jugés équivalents; éventuellement, d' un 
exemplaire des travaux publiés par lui; d 'un curric,ulum vitœ. Les. 

. épreuves sont subies devant le Conseil de Faculté; elles compor
tent: un examen écrit; un examen oral; la présentatiQn d'une dis· 
sertation et la soutenance publique des thèse_s qui l'accompagnent. · · 

1 Examen écrit : Rédaction dé trois compositions portant su_r le 
gro1,1pe de disciplines _choisi par le candidat. · 

. 1 

L'examen .oral porte stir le groupe de"disciplinés ch·o1si par le can
did!tt. Le' candidat qiJi a subi avec succès les épreuves écrites et ora
les est iJ.dmis à présenter sa dissertation et ses thèses d\)-ns le terme: 
pe deux ans. Le SUJd de la dissertation es.t laissé au choix ,du · 
candidat. Cent cinquante exemplaires au moins de la dissertation 
et des thèses sont déposés au s.ecrétariat de I'U niversité. l::..a 
finance à payer pourîe doctorat est de 200 francs pour le candi
dat qui a passé deux ~emestres au. moins dans la Faculté, et de 
'2So fr,. pour .les autres. 

Licence ès-sciences .religieuses. --:- Cette licence, est soumise 
aux mêmes .prescriptions que la licence en théologie, sauf que 
les exercices pratique, ainsi q.ue les . examens sur les branches. 
de la théologie ·pratique, ne -sont pas réclamés du candidat: Elle 
ne donne pas le ·droit de se présenter devant la .Commission dë 
consécration de l' Eglise ·nationale va)ldciise. , 

Le licencié ès sciences religieuses peut en ·tout temps obtenir 
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le grade de licencié en théologie, en faisant les exercices pratiqÙes 
et en passant l'examen sur les cours de théolo ie pratique. 

·une ii nan,ce d'examen ·de 20 fr. es t réclamée en ce cas-là. 

_]'acuité de droit. Pour être' immatriculé collime étudiant 
inscrit à la Faculté de droit, il faut ·être porteur d'un baccâ.
lauréat ; d'un certificat de ma.turité suiss~ ou d~un titre équi
valent. L'immatriculation ne confè;re pas par elle-même le droit 
de ,se pr ésenter au..'<: examens de grades. 

Il y a quatre sessions annuelles d'examens : à la fin de cha
ctue' semestre, au commencement de celui d'hiver et en dé-
c:erubre. ' 

. ' . 
Lîcence. - Pour être admis à subir les èxamens, le candi

ètu,t doit fournir : a) un certificat ,d'immatriculation ; bj un des 
diplômes de bachelier ès-lettres du gymnase classique de Lau
·sanne ou, s'il n'a pas recu l'instruction secondaire da.ns le caJl'
ton .de Vaud. un diplôme secondaire équivalent, c) un curri 
culùm vitre, "d) la ·preuve qu'i1- a suivi les cours pendaJlt le 
nombre réglementaire de sffillestr es. Le Conseil de la F aculté 
peut accorder <des équivalences d'inscriptiolll8 au C8Jll.didat qui 

. justifie avoü suivi les cours daJls une autre faculté, à la con
dition qu'il ait fmt deux semestres d'ét\,1cles au· moins 'à Lau-
sanne. ' , , .. 

Licence en droit, ' m~ntion «·Droit suisse (cantonal et fédé
ral) ». - Les -épreuves compÇ>rient un examen écrit (rédac

' tion ,de deux compositions portaJlt, l'une·, sur le ·droit romain 
,. et l'autre sur le droit civil et co'llimercial), un examen oral 

et la· présentation et · la soutenance·· d'une dissertation ainsi 
que de. thèses' L'examen oral cm;nprend des -interrogations sur 
lés brfiJlçhes suivantes : droit romain, droit civil suisse, droit 
commer ci-al, procédure civile fédérale et vaudoise, droit consti-

: tutionnel général, droit constitutionnel et adminis~ratif fédé
ral et vaudois, droit -international privé, droit ·criminel, -procé
dure 'Pénale fédérale et vaudoise, économie politique, histoire 
du droit et médècine l égale. Les examens p~uv:ent être subis 
en deux séries d'épreuves. 

Licen'ce · en· droit, mention « légisbtion ' étrangère. 
Cette licence n'est · accessible ·qu'aux étudiants de na tiona
lité étrangère. Les épreuves comportent lill examen écrit '{ré
daction d'une composition de droit romain · et d'une composi
tion· de droit çivil ou commercial), et des interrogations sur 
les branches suiva.ntes : 'droit romain, drorit civil francais, dro·it 
coinlllercial, procédure civile francaise, droit' criminel, procé
dure pénale, droit constitutioi:mel général, droit administratif 
gép.éral, dro·it . international public et privé, écooomie . politi
que, histoire du, droit et médecine légale. Les matièr es .de ·droit 
francais peuvent êt:re . remplacées par les matièr es correspon
,dwntes de la législatiop. d'un .aut:re graJld état européen . 

Doctorat. - Pour être adinis à subir les examens, le candi
·.·dat doit être immatri culé et a.voir fait deux semestres d'études 
au moins à la Faculté de droit dè L ausanne. Il doit être por
teur d'un des diplômes de bache:li ~r ès-lettres du gymnase clas-
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sique de Lausanne ou d'lin diplôme jugé équivalent. Les épreu
ves comportent un examen écrit, un examen oral, la présenta
tion et la soùtenance d'une dissertation et de thèses ~mprimées. 

Doctorat en droit. mention « Sciences jiuidiques ». - L'exa
men écrit consiste dans la rédaction de •trois compositions sur 
des suje;ts de ,droit criminel ou public, .Çl.e droit romain, de droit 
civil ou commercial. L'examen oral porte sur les matières sui
vantes : droit romain systématique et exégétique, droit civil, 
.commercial, criminel. constitutionneL. international public . 
dr.oit civil comparé, droit administratif général, histoire du 
droit, éeonomie politique · et en outre sur deux matières que le 
cailldidat a la faculté de choisir parmi les suivantes : philoso
phie du droit, droit international privé, dr.oit diplomatique et 
consulaire, législation industrielle et sociale, sociologie, sta
tistique ét démographie, science et législation financières, mé-
decine légale. ' 

Doctorat en droit, mention « Economie politique ». L'exar 
men écrit comporte 'la rédaction de tr;ois compositions sur des 
sujets de droit constitutionnel, de .. dro·it civil ou commercial et 
:d'économie politique. L'examen oral porte sur les matières ci
après : éléments de droit romain, droit civil, commercial, ad
ministratif génér~tl , 'international, public, économie politique 
pure, économie politique appliquée, histoire des doctrines éco
nomiques, statistique scientifique et législation financière et en 
.outre sur deux matières que le candidat ·a la. faculté de choisir 
parmi les suivantes : philosophie du dro·it, droit romain appro
iondi, droit civil comparé, dr!)'it criminel. législation indus
trielle et sociale, propriété littéraire, artistique, industrielle, etc., 
théorie générale des assurances, sociologie, histoire du droit 
;public. 

Certificats d'examens. - Ces certificats · ne constituent pas 
des titres 'universitaires. Ils sont délivrés aux étudiants qui ont 
.subi, en vue d'obtenir ùne équivalence dans une autre Univer
sité, des épreuv(ls sur les matières étudiées à la Faculté. 
' (Voir le R~glement du 2 juillet 1919 et l'Avis aux étudiants 
en droit publié sur 1?- base de ce règlement.) . 

Ecole. des sciences sociales. -Faculté de droit. - L'Université 
-confère les grades de licencié et de docteur ès sciences sociales. Ces grad.es 
comportent lês ment~ons: sciences sociales, sciences politiques et 
sciences pédagogiquçs. · · 

Licence. - Les épreuves écrites consistent en deux compositions 
portant sur des inaüères obligatoires, au choix du candidat; 
ïpOur la meqtion scJences sociales, l'une des composition~ doit por'
:ter sur l'économie politique ou s ur la soc.iologie, ; les épreuves orales 
consis tent en une interrogation sur chacune·des .branches obliga
toir.es, et sur une des branches à option; le candidat doit .annon
-cer son choix au directeur de l'école un mois . avant l'examen. 
Le capdidat dépose entre les mains du Secrétaire-caissier la 
somme de r5o francs ;tu moment où il prend son ,inscription. 



Doctorat. - Les épreuves du _doctorat comportent tin examen 
écrit; un examen oral; la présentation et la soutenance d'une 
thèse imprimé·e et de thèses accessoires·. L'examen écrit comporte 
deux compositions, portant sur des matières ol;>ligatoires , . au . 
choix du ca·ndidat.; pour la mention sciences sociales, l'une des 
compositions doit porter sur l'économie politique ou sur la so
ciologie. Les épreuves orales consistent en une interrogation sur cha
cune des branches obligatoires et sur deux des branches à option. 
Si le candidat a subi avec succès les épreuves écrites et orales, il 
est admis à présenter et à soutenir sa thèse. La finance à déposer 
au Secrétariat pour le doctorat est de 3ro fr. Elle est de 2So fr. 
seulement pour les candidats déjà porteurs de la licence ès scien
ces sociales de l' Université de Lausanne. 

Etudes pédagogiques. Licence. - Les épreuves corn portent 
une composition et huit interrogations, dont une sur une matière 
à option. Droits à payer: r6o fr. au moment de l' inscription. 

o·octorat. Les épr'e,uves comportent une composition et une :n
terrogation sur chacyne des trois matières ch.oisies par le candi
dàt parmi les six matières du programme, ainsi que la présenta
tion et la soutenance d'une thèse accompagnée de thèses acces
soires . Droits! à payer: 1 6o fr. lors de l'inscription et 8o fr. lors 
du dépôt de la thèse. 

0 0 

Ecole des hautes études commerciales. - L'Univer
sité confère des certificats d'études supérieures, la licence et le 
doctorat ès sciences commerciales et ès sciences économiques 
appliq~ées, la licence et le doctorat ès sciences commerciales_ 
et administratives, la licence ·et le doctorat ès sciences com
merciales et actuarielles, le diplôme d'expert-comptable. 

Certificats d'études supérieures. ·- Les certificats d'études su
périeures . sont les suivants: a) Technique commerciale et 
comptabilité publique. b) Economie commerciale et systèmes 
douaniers. c)l\tlathématiq'!es financières et techniques des as
surances. 

Les épreuves pour le certificat d'études .supérieures de tech
nique commerciale consistent en deux compositions, une inter
rogation de technique commerciale et une de comptabilité 
publique. · 

Pour le certificat d'économie commerciale, elles consistent 
en une compos'ition, une interrogation d'économie commerciale 
et une de systèmes douaniers. 

Pour le certificat d'études de mathémathiqu-es financières et 
de technique des assurances, elles consistent en deux composi
tions, l'une de mathématiques financières, l'autre de techni
que des assurances,· et deux interrogations dans les mêmes 
domaines. 

Le candidat verse la somme de 30 francs au moment où il 
prend son inscription. 



-38-

Licences,- Les ép'reuves écrites consistent en deux ou trois 
compositions portant sur les matières obligatoires elu pro-
gramme., · 
· Poùr la lice.nce ès scienc~s commerc1alès et ès sci(!nces écp
nonliques appliquées, elles portent sur la technique commer-
ciale ~2 compositions) et l'économie commerciale. . 

Pour la licence ès sciences commerciales et administratives, 
hi. première compo~ition porte sur le droit adminish·atif et . la 
seconde sur l'urie des "'utres branches . spéciales à la mention 
considéréè. Le candidat doit annoncer son clwix au directeur, 
un mois avant l'examen . · 

Pour la licence ès ·sciences commerciales et actuarielles, la 
première composition porte sur la technique des (!Ssm·ances et 
-la seconde sur les mathématiques financières.· , 

Le possesseur d ~un certificat d'études est dispensé de la com- . 
pdsi.tion et de l'interrogation pour les branches ·su.J lesquelles ' 
·porte le certificat. . . _ " 
· Les épFeuves orales consistent -en une interrogation~sur cha
cune des branche~ qbligatoires et sur deux des b1·anches à op
tion; le .candidat doit anno nce1· son choix au directeur · de 
l'Ecole, un· mois avant l'examén. 

Les -épreuves peuvent être subies en une ou, deux sé1·ies. Le 
. candidat qui de1nand e la di'l,ision ne peut. se présenter qu'à 
une séri'e d'épreuves par -sess ion. Le candidat doit annoncer 
au directeur de l'Ecole, un mois. à 'l'avance, le mode d'examen 
qu'i1 choisit. Dans le cas o'ù les épreuves seraient subies en 
deux séries; la premiè1·e comprendra la moitié 'des interroga-

- tions obligatoires, au choix du candidat. Le choix est annoncé 
au directeur de l'Ecole un mois avant l'examen. La deuxième 
série comp1·endra les deux compo.sitions et l'autre moitié des 
branches obligatoires y compris celles qui ont donné lieu a.u~ 
compositiens. Le candidat qui éch·oue à l·a seconde série 
d-'épreuves, _aprè.s avoir réussi à 'la p-remièi-e, .,-re.ste au bénéfite 
de celle-ci. Le· candid.at dépose entre les 'mai.ns du secrétaire
caissier la somme· de 120 francs a~ mo~11ent où ' il prend son '. 
inscription. Si le candidat use de la faculté de sulûr les exa-

__ mens en deux -séries, le dépôt à ·effectuer est de 60 francs pour 
chaque série. En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée 
est restituée au candidat. 

Doctorat. - Les épreuves du doctorat comportent : a) un exa- . 
men écrit; b) un examen oral; c) la présentation e! hi soute
nance .d'·une dissertation imprimée et de thèses . 

L'examen ·écrit comporte des compositÎ<.>ns portant sur une 
partie d_es matières obligatoires. · . .. 

Pour le doctorat ès sciences commerciales et ès sciences éco
nomiques appliquées,' une composition porte sur l'écol}emie ,· 
commerciale, Çl,eux sur la :techniq,ue commerciale, la quatdème · 
sur une m~tière a,u cho ix du 'candidat: . ' · , , . · · 
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Pour le doct~ra t ès sciences comm~rcia l es et administratives, 
Jes ti·?is compqsitions p'ortent,· l'une s'ur le droit administr atif, · 
les d eux dernièr es, au chdix elu candidat, sur d eux des au'tres 
matières obligatoires spéciales à la m ention considérée. · 

Po':~ Je· doctm:at è~ ~ciences commerciales ~t actuarielles, la 
p_remtère des composltwns porte sur la techmque d es assuran,. 
-ces , Ja d euxième sur les mathématiques financières et la troi
: sième sur une bran che laissée au choix elu candidat. . 

Une cl.es compositions "est faite à pomicile -dans un laps de 
ieJ;IlpS d e 48 heures ; il est accord é trois heures pour cbacune 

1 ·d'es autres . · ~ . . 
' Les épreu ves m·ales consistent en une interr()gation sur sept 
.des bra nches o):>ligatoires. Le çandidat d'oit a nnoncer son choix, 
.a u directeur d e l'Ecole, un m ois avant l'~xamen. L es épreu ves 
,peuvent être subies en une ou deux séries. Le candidat qui d e
mande la d~vision n e peut se présenter qu'à une séri e par ses
·sion. L e candidat doit annoncer au directeur d e ·l'Ecole, un 
mois à l 'avance, -le mode d 'examen qu'il choisit. Dans le cas 
·OÙ les épveuves seraient subies en deux séries, la première 
·COtnprendt·a U!le composition et quatre interrogations et la se
conde <leux compositions et quatre interrogations a u choix du 
-candidat. Ce choix doit être annoncé au 'd.it·ecteur de l 'E cole un 
m ois avant l'exàme~. Le candidat qui échoue à la seconde série 
-d 'épreuves après avo ir r éussi à la pr.emièr e, reste au bénéfice 
·d e celle-éi. Si le candidat a subi avec succès les épreu v.es écri
tes e t orales, .il es t admis à présenter et à soutenir sa disserta·
tion et ses-thèses. La . dissertation doit êt re" l'étude approfondie 
.et personnelle d 'un sujet se rapportant .au commerce, à l'admi
nis tration ou · aJUX assurances. L es thè.ses doivent porter sur 
toutes les branches d e l 'exam en et être de nature à provoquer 
la discussion. L e candidat d épose enh·e les m ains Q.u secrétaire
·caissie r de l'Université la ,somme de 160 ft·ancs au ruoment où 
il prend son iuscriptipn et clè 100 fran cs au moment où il remet 
~>a dissertation. Si le candidat u se de la faculté d e subir son 
-examen en .deux séries, le dépôt à effectuer est de 80 ft;a ncs 
pour chacune d es deux ~éries et d e 100 francs pour la clisserta
·tion . L e éarldi.dat au cloclorat porteur d e la licence ès-sciences 
·commet·ciales de l' Université d e. L ausanne ne set·a t enu qu'au 
v·ers~ment d e 200 francs, soit, en cas d e div ision, 50 fra ncs 
pour chaque' série et 100 fr :'tncs pour la dtssel"tatio~. (Pour plus 
·d e d étails, voir le règlement d e l'Ecole des hautes études com-
m erciales). · · · 

- \ \ . 
. Diplôme d'expert comptable. ~ Ce diplôme' est r éservé aux 

•licenciés et aux docteUI·s ès sciences . commerciales qui ont une 
pratique des affaires dè 3 ri.nnée's au moins et qui subissent avec 
.succès des examens complémentaires écrits et oraux sur les ma- · 
•ti ères suivantes ·= 1. Technique commerciale (systèmes' de comp- - · 

• tabilïté. sociétés, bilans). 2. Mathématiques financières. ?- Elé
ments dù ca1cul des assm ances. 4: Droit commercial" (sociétés) . 
. "5, Droit de faillite. 



Diplôme d'études consulaires. - L 'Ecole consulaire est com
mune à l'Ecole des Sciences sociales et à l 'Ecole .des Hautes 
Etud es commerciales. Instituée pour assm er au persounEl'l con
sul aire (consuls, chanceliers, agents commerciaux, secr étaires) 
un préparation qui leur permette de s'adapter p1·omi>tement aux 
tâches très diver ses, et variables d'un poste à l'autre, qui in
combent au ,per sonnel consulair e. Elle ' clélivre le Dipl6me d'Etu
des consulai1·es après 4 sèmestres d'études. L 'examen écrit com
prend deux compositions, l'une sur le droit diplomatique et con
sulaire, l'aub-e sur la ,e;éographie économiaue ou l'économie com
merciale. L 'examen oral comprend 9 interrogations obligatoires. 

Le candidat .doit en outre r édiger un r apiJ.Ort écrit sur un su- \ 
jet donné par la direction cie l'Ecole. Le candidat doi t. verser au 
secrétariat une somme ·de 180 francs. 

Etudes de police scientifique.' - Facultés de droit, de méde
cine et des sciences. L'U ni versité confère un diplôme d 'Etu.des 
de police scientifique. Consulter le nouveau réglement. 

Faculté de médecine. - Doctorat en médeci~e. - · Le grade 
de docteur en médecine est délivré à la suitP. d'examens et de la 
présentation d' une thèse. 

Ce grade, purement scientifique, ne donne pas le dro it d' exercer 
la médecine en Suisse. Pour ·être admis à suôir les épreuves de doc
torat, le candidat doit adresser au doyen de la Faculté une 
demande ècrite accompagnée d'une carte d 'immatriculation à 
l'Université de Lausanne et d'un cflrriculum vitœ . Il doit en outre 
produire : af s' il a fait ses études secondaires ·en Suisse : un cer
tificat de bachelier ès-lettres ou ès-sciences, ou un certifica-t de 
maturité fédérale. b) s'il a fai t ses études secondaires à l'étranger: · 

'des certificats lui donnant le droit de faire des études de méde
cine dans sori pays d 'origine. Les examens doivent être subis en 
trois séries indépendantes : r) éxamens de sciences naturelles; 2) 
examens de sciences anatomo-phy~ i ologiques; 3) examens de 
sciences m édicales proprement dites. Le candidat doit présenter 
en outre, après le troisième examen, une thèse écrite dans l'une 
des trois 'langues nationales et témoigqant de rec~erches ou d'ob
servations personnelles. Le sujet de la thèse ne pourra être pris 
en deho~s des branches enseig nées à la Faculté. ~ 

HAUSNIANN S. A. 
21, r.ue de Bo.urg- Tél. 46.84 

LAUSANNE 

Fournitures pour étudiants - Instruments de chirurgie. 
Appareils médicaux aux co.nditions les plus avantageuses. 

Articles de loilelle eZ Parfumerie. 
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La date des épreuves et le terme d'inscription sont annoncés 
par affiches au commencem.ent de l'année. Pour chaque éFJreuve, 
le candidat doit optenir une note exprimée en chiffres suivant 
l'échelle 1 à 6, .6 correspondant à la npte très bien. L'examen est 
réussi quand I.e candidat a obtenJ.! une moyenne de 3,5 au mini
mum. Eh outre, trois notes 3, deux notes 2 et une note 1 font 
échouer le candidat. Le can.didat qui se retire en cours d'examens, 
sans ·motif valable, est considéré comme ayant échoué. 

Un certificat est délivré au candidat pour chaque examen subi 
avec succès. Ce certificat mentionne les notes obtenues: il est 
revêtu de la signatu.r"e du doyen de la Faculté et transmis au bu-. 
reau de l'Université. Le doyen fixe, sur !~préavis du jury, le délai 
dans lequel le candidat échoué p,eut s·e présenter à nouveau; ce 
délai ne pourra pas excéd~r une année. Le candidat qui_ a échoué 
trois fois ne sera plus_ admis à se présenter à Fexamen. 

Première série. Exam.en de sciences 'naturelles. - Pour être admis à 
l'examen de sciences !'laturelles, le candidat doit avoir suivi les 
cours qe physique, chimie, zpologie et anatomie co"mparée, bo
tanique, et avoi>r fréquenté le laboratoire de ·chimie. L'examen 
comporte des épreu yes orales sur : 1. Chimie organique et inor
ganique. 2. Phy.sique. 3. Zoologie et Anatomie comparée. 4· Bota
nique . 

Deuxième série . • Examen de scienèes anatomo-physiologiques. - Pour ·être 
admis à cet examen, le candidat doit ayojr : 1.-Subi avec succès 
l'examen de sciences naturelles . 2. Suivi les cours théoriques 
~ur l'anatomje, l'embryologie, l'histologie et la physiolpgie, avoir 
fait ·au m<;>ins, deux semestres de dissection, un semestre d'exer
cices pratiÇJues de physiologie, et un semestre de laboratoire d'his
tologie. L'examen de sciences anatomo-ph.ysiologiques comprend: 
1. l 1n travrail écrit sur l'une des quatre branches sous-mention
nées, tirée au sort. 2 . DeS épreuves orales sur: a) l' a.natomie, 
b) l'his tologie, c) l'embryologie, d) la phy~iologie. Le rés).lltat de 
l'examen est déterminé par la moyenne des notes obtenues , 

Troisième série. Examen de sciences médicales proprement dites. - Pour 
être admis à cet e~amen, le'candidat doit: 1. avoir subi avec suc
cès l'examen de sciences anatomo-physiologiques. 2. Avoir suivi 
les cours suivants: pathologie générale, anatomïe pathologique,. 
pathologie interne et thérapeutique, pathologie externe, obstétti
que, hygiène, parasitologie, médecine légale, psychiatrie, matière 
médieale et pharmacologie. 3. A voir suivi deux semestres au 
moins les cliniques médicale, chirurgicale, obstétricale et un se
mestre les cliniques ophtalmologiq.t!e, infantile, psychiatrique, 
dermatologique, de:; maladies véQériennes, oto-rhinolaryngolo
gique, et la pollclinique. 4· Avoir pris part à un cours d'opérations 
chirurgicales, à un cours d'opérations ob~tétricales, à un cours 
d'autopsie et peadant un semestre au laboratoire de parasitologie . 



.... ' . . ~ . ' 

· 'L'éxamen de sciences médicales c9mprend 'ufle sé r.ie d'épreuves 
·· -écrites 1et une série d'épreuves orales . - Le's épreuves écr)tes por

_,. ~tent Sl;lr: , . là pathologie -interne, 2 ·· l'a pathÇJlogie externe et 3' 
.. -,['_hygiène. -Pour être admis aux épreuves o'rales, le candidat i:loit 

· avpir •qbtenu une moyenqe de 3,5 au mi11imum aux épreuves 
··écrites ;' - Les é.pr!!u·ves ora-les porten.t sur : 1 ' PathGJiogie interne 
-et thé_rapeutique. 2 ' Pàth.ologie externe. 3' Obstétrique et gyné- • 

-~cologie. 4' Médecine lég~le., 5• Psychiatrie. 6' Hygiène· et parasi- · 
-:tolog.ie. 7i . .Matière médic;ale •et pharmacologie. 8• Pathologie gé-

. :nérale ·et ana•tomie patholqgique. 

·.. T-hès~.- L,a -~hèse do it'-être remise au doyen· dans un délai maxi
- IDUII) de deux ans ap·rè's Je 3m: examen . La Faculté' autorise l' im
:pression, sur préavis des professems experts. Le candida,t remet 

· ·I5Cj exemplaires de .. sa thèse, imprimée dans Ull' !Ormat spécial, 
au secrétariat de -L'Université. Le droit de grade ·exigé pour. le 

-,doctorat ·est-fixé à 450 fr .. (2oo tr. pour les porteurs du diplôme 
· -féàérahde m~decine). · . · · · 

Appendice.~Le prix des trdvaux pratiques et des cliniques-est fi xé 
-comme suit: Cours de dissection (pou r ·l'hiver e'rnier), 70 fr. Tra
vaux embryologiques (un aprè.s-midi par semaine), 25 fr. Tra~ 
vaux hi stologiques (deux après-midi par semaine), 36 ' fr. Travaux 
a.u laboratoire de phy siologie, 3o fr. Travaux d'' histologie pa-tholo
gique, 2S fi'. Travaux au laboratoire de p_arasitologie, 20 fr. Tra
va_ux au· laboratoire · de chimie physfologique et pathologique, 

· 25 fr : Technique ' hïstologiq ue, 15 (r. Démons~rations d'anatomie 
pathologique et cours d'autopsi.e, 25 fr. Cliniqu,e .médicale, 40 fr. 
·Clinique chir.urgi,cale, 40 fr. Clinique obstétricale, 25 fr. Clinique 
ophtalmologique, 3o fr. Clinique des maladies cutanées, 15 fr. 
-clinique psychiat'rique et psychiatrie, I5 fr. Clinique .pêdiatrique, 
I5 fr. Cli·ni_que laryngologique et otologi(fue , 20 fr. Policlinique, 
·2o fr. Médecine opératoire 3o fr. (dont 5 fr. au domestique de 
l'am phi théâtre d'anatomie). Cours d'opérations obstétricà'les, 20 fr. 
Rép'étition d'opérations obstétricales, 12 fr . Coms d.'ophtalmos-

. . copie; 1 o fr.- · -' · 

. ' 
.. 

Faculté des letti-es. 

Gr·ades ·et · ce?·ti f'i càts. - L 'Université confère, sur la propo
s ition de .la F aculté des Lettres et à la suite d'examens subis 
.conformément au présent règlement, les grades et certificâts 
énuméi'és c'i-après : · 

ct) . gmdes : licence ès lettres (cliplôme d'Eta t)· ; ~ licehce 'ès 
~ lettre_s ; doctorat ès lettres ; b) certificats d'étude:; supérieures 

de lettres, soit : certificat d'éudes supérieures cle français mo
derrre ; - ·cle vieux· fra)lçajs ; - de latin ; - de grec ; - d'all&
mand ; - d'anglais ; - d'·italien ; :.__ d'histoire ·; - de philo
.sophi'e ; - de géogm phie ; - cl 'ar çhéologie ; - d'histoire de 
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l 'art ·; .- d'histoire de l'art . et d'archéologie' ; c) certificat
·d~étud~s fr p.nçr.ises (partie . moder~e); certificat général d'études 
françarse~: ' 

·, D·ispositions r'el(tt'ives à tous les examens. '- Une inscription 
.à un ex:all').en quelconque ne devient effective que si la ·finance 
.a 'été acquittée clans les délais.: prescrits. Toute épreuve écrite se 
·fait à . huis clos, so us la surve.ilYancë · cl'un"": membre de . la •corn- ' 
mission cl'examen. Toùte épre\lVe est a])préciée par les chiffres 
·de 0 _à 10, 0 _si~n~fian~ trè~ m_al, 10 tr1l~ .b~e!l;. En -cas. d'éc)lec, fe 
canchdat a clro1t .a la restltutwn ' de , la morbe de la finance ver-

\ .Sée. '· / · 

Licence ès-lettres ( di,p!Ome d'Etaf). - .Dis positions .Cfiirt~mles. 
L es examens de '·licqnC!'l · ès .. l!Jttres .Qdiplôme d'Etat) portent sur 
4 matières. Les Cùnclidats ont le choix entre les combinaisons 
.su~ vantes ' : . · · ' · 
' Type A : français-. cle\lX atjti:es langues, histoire ; · 

Typ e. B : 'fr a.n<:ais, .deux autres langues, philosophie ; 
Type 0 : français, une autre langue, histoil;e, philosophie. 
N. B. Les lamgues entre. lesquelles les _canclidats peuvent choi-

,- ·s~r sont : le latin, le grec, l'allemand,· l'italien , l'anglai~ et le 
vieux· fr an ça:is . . . '. ·· .' , . · · · · 

b) Commission ' rl'exctmens. , - La com~ssion d'examen ··sê 
·COmpose elu .doyen, président et ra pporteur·; assisté cle deùx pro
fesseurs de Ia ;Facu[l:é çlésig:nés pal' lui et de deux exper ts étran
gers à l'Unilrer sité. d$s.ignés· pa:r le :Oé-partem.ènt de J'Instruction 
'])Ubli.que. L '!lxamen . in ,chaque matièœ est --clans la r ègle dirigé 
'])ar le p rofesse.ur intér;ess'é. ;Lorsque,. c1ans "l'ap~réciatïon d'une 
-épr·euve écrite, .il y .a · divergence gra.ve entr'e ·ta commission et 
le profess.eur •intéressé, Ie 'doyen. en informe ,cehli-ci. Le ]H'O-
fesseur intér essé peut sur sa· clemaude, êtr e éntendu par ·la com-
.missim~. La ëommission statue. . 

c) Sess-ions d' examens.- Il y a t1·ois ,sessions d'examens 1)ar 
.année : en ·mars, juillet et octobre. La date du début des épTetr
ves et l'horah'e des examens son t' portés à 'la .connaissance des 
.canclid.ats ·par ·-voie d'affiches, huit :ioui·S.. . à l 'avance. ' , 

d) Insc?·ipiio1h - Le cancÜdat acùnis à se present~r m1x exa-
.• mens doiL s'inscrire au pT ès .-elu Cl oyen avant le 15 février pour· 

la session de .mars, avant le 15 juin pour la session de juillet, 
et avant le' 15 ju'illet pour la session d'octobl'e. Il verse .entre 
les mains du secrétail'e de l~Un.iveTsité, ·àvec l 'autoTisation 'elu 
doyen, la somme de fr 70.- pour la ·première série, et çle fr. ' 
'80.- pour la deuxième sé1·ie des éxaÎ)lens, au phi '?_ tard. le 15 · 
' février pouT la session de mars, le· 15 iuin pour la sessi9n de 
juillet, le 15 .juilll'lt ·po tu 1a session d'octobre.· Èn s'inscrivailt 
auprès· cli.1 doyen ,. lè camliclat lui r emet Pfl.l' écrit l 'indication des 
mati è~·es sm· lesq1,1elles poTtent ses examens a-insi que des textes, 
q,uestions et épreuves. ' 

r: ) Conditions d'admission aux exa.men·s. - Pour êtr e admis 
à la pre111ière série des .examens, le ca-ndidat cloit 'présente~· :· 
1. sa. carte d'immatfir.ula tion à l'Univers ité de· Lausanne •; 2. un 
dip lôme cle 1ba.C'çal:'ntré<Ü ès lettres, ,PU· de baccalauréat· ès seien-
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ees (mention sciences-langues) , ou un titre jugé équivalent par 
le Conseil de la Faculté, ou, à , défaut, une attestation qu'il a 
subi en teml,)s utile l 'examen •préalable A. 3. s'il choisit des lan
gues qtli ne figm:aient pas au programme cl"exameps de son 
baccalauréat ou du, titre jugé équivalent, ou à celui de son exa
men préalable, l'attestation qu'il a subi en temps utile les e;x:a
mens complémentaires de ces la;ngues ; 4.'. lm cunicttlum vitae ; 
5. des pièces établissant qu'il a suivi pendant quatre semestres 
au moins les cours d'une faculté des lettres sur les matières qui 
font l'o'bjet de ses examens. Toutefois, en · ce qui concerne cette 
dernière obligation, le Département de l'Instruction publique 
peut-, sur le préavi.s de la F aculté, accorder des dispenses. 

Examens complémentai1·es de lan.Qttes . - Le candidat qui 
cboi:,it une langue (latin, grec, allemand, anglais, italien) qui 
ne ' figurait pas au programme d'examens de son baccalauréat ou 
du titre :iugé équivalent, ou à celui de son examen préalable, doit 
passer, deux semestres au moins avant de se présenter à la pre
mière série des examens, un· examen complémentaire sur cette 
langue. Cet examen comnorte les épreuves suivantes, en r apport 
avec un programme spécia l publié à part : écr·it : pour le latin : 
un thème et. une version ; pour le grec : une version ; pour les 
langues modernes (allemand ,ang;lais et italien) : une composi
tion et un thème. oml : une interrogation élémentaire d'histoire 
littér ai re ; l 'explication de deux t_extes, l'un en prose, l'autre en 
ver s, tirés des auteurs du programme spécial. . 

L e candidat qui choisit le vieux français et qhi n 'a pas eu 
d'épreuves de latin au programme d'examens de son baccalau
r éat ou du titre )ugé équivalent, ou à celui de son examen 
préalable, doit passer, deux semestres au moins avant de se 
présenter à la première série dès examens de licence, un exa
men complémentaire de latin. Cet examen comporte u:p.e interro
gation de grammaire et de vérsifieation et l 'explication de deux 
textes, T un en prose, l 'autre en vers, tirés des auteurs elu pro-
gramme spécial. . 
. , Le candic1at qui choisit le .vieux :ô:a!llçais et le latin, et qui n 'a 
pas eu d'ép;-euves de latin · au progra,mme d'examens de son bac
calam·ëat ou elu titre jugé équivalent, ou à celui de son examen 
préalable, est astreint à un examen èomplémentaire èle latin 
seulement. Une moyenne inférieure à 6, ou ·une seule note infé
rieure à 4, entraîne l'ajournement du candidat. Le candidat 
verse etre les mains du secrétaire de l'Univei;sité, avec l'autori
sation du doyen , la somme de fr. 30.- deux semaines au moins 
avant le débuf de sori examen. 
' E!xame.n pr·éalable A.' - Lè capdidat qui n'est pas porteur 
d'un baccalauréat' ès lettres ou ès sciences (mention sciences
lt>.ngues), ou d'un titre jugé éqiuvaqlent par le Conseil de la 
Faculté, lie peut se présenter à la première série des examens 
que quatre semestres après avoir su}5i avec succès les épreuves 
de l'examen préalable A . Les an ciens élèves des Gymnases can
tonaux vaudois et du Gymnase des jeunes filles de la ·villé de 
Lausanne ne' sont pas admis à cet examen avant qu 'une année 

· au moins se .soit écoulée depuis l'époque où ils auraient dû 
normalement se présenter aux examens du baccalauréat. Cet 
examen pol'te sur les matières suivantes : français ; deux lan-



~ues (la tin, gr_ec. allemand anglais, italien) au choix du candi
dat ; histoire ; logique et psychologie. Il com)Jorte les épreuves 
suivantes, en r apport ayec un programme ·spécial publié à part : 

écri t : 1. une comp osition fran çaise sur · u~ suie de littér ature 
française (durée 4 h .) ; - 2. une composi tion française sur une 
question d'histoire (durée 4 h.) ; - 3. pour chacune des deux 
langues choisies par le candidat, ·les épreuves ·écrites prévues 
pour l'examen complémentaire de langue ; - 01·al: 1. une inter
r ogation de litté rature f.ran ç_aise ; 2. une interrogation de 'logi
que et de psycholog ie ; - 3. · pour chacune des deux langues 
choisies par le candidat, une 'in terrogation élémentaire d'his
t oir e littér aire ; l'explication de deux textes, l'un en prose, l'au
tre en ver s tirés des auteurs du programme spécial. P our être 
.admis aux épreuves ora les et pour êtr,e r eçu une moyenne de 
B est n écessaire. L e calcul de la moyenne de l'écrit se fait sm· 
4 n otes ; pour chacune des deux langues chois ies pa r le candi
dat, les notes des deux épreuves écrites se combinent en une. 
L e calcul de la moyenne définitive se fait sur cinq notes ; potu 
le français et les deux autres langues -choisiespa r le candidat, 
la note de l 'écrit se combine avec celle de l'or al. - Le candidat 
qut ' échoue à la suite de ses épreuves ora les l'este pendant une 
.année au bénéfice de ses épreuves écrites. - .Il y a tro is ses
s ions d'examens par année : en mars, :iuillet et octebre. - Le 
-cancliclat ver se en tre les mains elu secrétaire de l'Université, 
.avec l'au torisation elu doyen , la somme de fr. 100.-, au plus 
ta rd le ~5 février pour la session de mar s, le 15 iuin p our la 
session de juillet et le 15 .iuilletpourla session d'octobre. 

f) Division en deux sér·ies des examens de licence ès lettr·es 
{ di plôme d'Et(lt ). - L es examens se font en deux séries. Les 
.examens de la deuxième sér ie ne peuvent dans la r ègle êt1:e 
s ubis moins de- deux semestres apr ès ceux de la premièr e. 

g) Pr·oar·a·1nmes. - Les examens de c11aque série porten t sur 
un progr'amme spécia l 1mblié à pa rt. Ces progra mmes sont anê
tés par le Conseil de la F aculté sur les •ind'ications des profes
-seurs intéressés. Ils. sont par tiel1ement ren ouvelables tou s les 
trois an s . Ils compo1-tent : -

Pnmièr·e sér·ie. - P our le français : 6 textes dont 2 an tér ieurs 
.au XVe siècle, 1 elu XVIe s. , 2 du XVIIe s . et 1 elu XVIIIe ou 
elu XIXe s. ; - pour le latin : 4 -textes ; - polir le grec : 4 

· textes ; - pour le vieux français : 6 textes ; - pour chacune 
des langues étrangères modernes : 6 textes dont aucun .ne peut 
être antérieur au XIIIe siècle ; - pour J 'histoire' : une liste 
de grandes périodes historiques. Le candidat en choisira une ; 
- pour .la philosophie : une liste· de textes Philsoophiques. L e 
Da'nclidat en choisira un. 

Deuxième séq·ie. - P our le 'fran çais : 6, 8 ou 10 question s 
d'histoire littér a ii'e ; pour chacune des' deux autres langues : 4, 
6 ou 8 question s· d'histoire lit tér aire ; - pour la p,hilosophie : 
questions d'histoire de la philosophie ; - pour 1 histoire : 1. 
tme liste de périodes spéêiales d'histoire génér ale et d'histoire 
s uisse. L e candida t en choisira deu..'C .. Le·s candida ts de n ationa-



lité suis.se- è1evl-ont choiSiT , t~~e 
pério!ie crhistoire générale ; 2. 
Le Cl).ndidat en choisira deu."li . 

1 

.période d'histoire suissé et une- , -
une 'liste de textes historiques. 

. h) Ep7'ettpes . - P1·emiè1·e sé1·{e. - L'examen écrit de la lJTe-
' mière ?érie COilllJO rte tr<?is élJl'euves .: Tylles :A. et. B. 1. 'lJOlll' )e-. 

françms : un commentm;re grammatical et litteraire d'un mor
ceà.u tiré çl'ùn deo: . textes· du p1·ogramme . .Si :le morcêau à com
men,ter est tiré d'un 'auteur anté1üeur au ~Ve siècle, la traduc

d ion elu morceau est en outre ·requise (cl urée-: 3 hem·es) .. 2-3. 
, 'POUl' chaque autre langue choisie par le candida~ : une tracluc-· 

tion en français d'un morceau tiré d'un texte qui ne figure lJaS 
au · "Programme. Cette traduction se fait sans dictionniare ni 
lexique. Tont.:Jfois la commission d'examens "Peut, sur "Préavis. 
du professeur intéî'essé, donner Fexplication d'expressions qu 'elle 
estime trop difficiles ( clurée ·:. 3 hemes) ; TylJe C. - 1. lJOUI' le 
français : même épreuve que pour les ty'Pes A et B ; - · 2. lJOUr 
l'autre langue : même é"Preuve ciue pour les types A et B ; -
3·.- une composition française d'histoire ou de "Philosophie, au 
ehoix elu candidat, sur un sujet en. rapport avce son lJI'Ogramme" 

. - :L 'examen oral de la première s'érie comporte une éw·euve 
sm· ·chaque .matièœ de · l'examen. Cette . é]Jreuve est : . lJOlli: le -
fi-ançais et les àutr es langÙes : l 'exlJ~icatioil d'un morceau tiré 

.. d'un ~les_ textf)S du .'~rogi:aiiiil?e.; - POl!r l 'hi~toire : une inter
rogatiOn · sur la ·lJenocle chmsie. "Par le candidat ; - pour la 
'Philosophie :. une interrogation sur le texte "Philoso"Phique choisi 

' "Par le candidat. 

'-. ·.EJeu xième sé1·ie. -'- L 'examen écrit .de la deuxième sene com
lJOrte une épreuvè cle 4 heures sur chaque matière. de l;exan:len. 
Cette é"Preuve est : 'POUr le français : une èomlJosition sur un 
sujet d'histoire ou cle critique littéraire_s, èn· ra]J]Jort avec le 
lJI'.ogramme ; - pour le latin : un thème ; - · lJOUr. le grec : 
au choix elu c·ancliclat, UD 'thème OU ' lllle transcr jlJtiOn en prose 
attique avec commentah:e grammatical, d'un morceau 'POétique 
ou cl'une ins:::ription en dialecte : - 'POUr le viemc franl)ais : une 
co:inpgsiHoù fmnçaisè 'sur ùn sujet d'histoire cle la langue ; -.,..-

. lJOUr les langues étrangères modernes -: ·au· choix du candidat, 
; ·un thème ou une com"Position en 'langue étrangère ;. - 'POUr 

l'histoiie et la · philoso"Phie : une' comlJOSition française S\11' up 
'sujet en rall"PÎ:Ù·t avec lé lJl'Ogr'arnme. . · 

- L'examen OI'al : de la deuxième. série éomlJorte ·une épreuve. 
sur chaque . matière de l'examen. Cette epreuve est : pour le 
français et les auttes langues : une interrogatïon d'histoire lit- , 
térair su n l'une cles questions elu lJl'Ogra,mme ; ~ lJOUr l'his
toire : une jnterrogation sur les deux .lJéirodes spéciales et sur 
les deux· textes ·historiques cjloisis par le candidat ; - lJOUl' la 
philoso"Phie-: une fnterrogation ·sur les questions' du programme. 

i ) Admiss:ibûité, - .Poui.· être aclmis aux épreuves orales de 
la "Première série, le candidat _cloit avoir ·obtenu 'pour. les é"Preu
ves écrites une moy,enhe de 6, 'sans 'Plus d'une · note inférieme à 
5 et sans note inférieure. à 4. ' . . . 

Pour être acl.inis aux examens· de la cleùxième série, le candi
clat doit, avoÏ'l' . obtènu1 -pour ·ses examens ~le la, pr~lllière série, 
Jlne l!loyen.ne cle _ G! . sans "Plus d'une .note inférieuTe à 5, et sans ' 

.. 
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note inférieure à 4. Le calcul de la moyenne se 'Ïait sur quatre 
notes : pour ·chaque matière qui comporte une épreuve ~crite 
et une ' épt·euve orale, la note de l'écrit se combine avec celle 
de l'oral. Pour · être admis aux épreuves orales de la deuxième 
série, le candidat doit avoir obtenu pour les épreuves· écrite§ de . 
la deuxième série une moyenne de 6, sans ·plus d'une note in
férieure à 5, et sans note inféireme à 4. La Faculté pi"opose à 
la Commission universitaire de. décerrrer le gJJade· de la licence 
ès lettres .( d1plôme d'Etat) au candidat qui a obtenu pom ses 
examens de deuxi ème série une ' moyenne d13 6, sans plus -d'une- • 
:note infér ieure à 5 et sans note · inférieure à 4. Le calcul de la 
moyenne se Aait sur qua.tre notes : la note de l' éc:~;it dans cha
que matiè1:e se combine avec œ lle de !?oraL Le càndldat ·qui,. 
à Fune quelconque c\es -p q,rties de l'examen, obÇient la moyenne-' 
·ùe 7, mais est an êté ])ar deux notes inférieures à· 5 ·ou ùne 
note inférieure ·à . 4 ,est autorisé à refaire à _la · S!'JSSion suivante 
au -plus tôt, l'é-preè1ve ou les épreuves qui l'a ou l'onf fait 
échouer. 

k) Attestation d'examen po1·tant s·u1· une seule des matiè1·.es: 
dé la licence. - Tout étudiant immatricule à !:Université et qui 
en fait la clemande écrite au doyen peut êti·e autorisé à spbi1· 
les éPI'eu~es -pour la licence ès lettr-es (diplôme d'Etat) s,ur une 
.seule nw.tiè1·e. Les épreuves des deux séries se 'font en un'e seule· 
fois .' L 'inscril)tion se prend dans les mêmes conditiÔns que ' 
l 'inscri-ption en vue de la licence. L a finance d'examen est de 
fr. 5"0.-. Po:ur êtr e admis au~ é-preuves orales, le candidat 'doit 
obtenir pour ses épreuves écrites une moyerrne de 6 sans note 
inférieure à 5. :flour avoir droit à l'attestation d'examen: déli
v.rée 'par la F aculté, le candidat doit obtenir une moyenne, entre 
l'écrit et l'oral, de 7 salis note inférieure à 6. Lé calcul qe cette 
moyenne se fait s u,r 2 notes,: une pour l'écrit et une pour l'o,raL 
L f3 ' fll'C!d e de· licencié ès lett1·es ( d·iplôme d'Etat) ne . peut_ en au
cun CC!S s',o bteni?· pm· le simple cumul d'ùn ce1·tain nomb1·e de 
ces attestcttions d'exœrne~~. ' 

L icence ès lett?·es. - Les examens de licence ès .lettres por-· 
tent. clans Ja r ègle SUr .4. matières qui sont : l. Je ÎTançais ;· -

" ~- une .autre, langue admise .par la Faculté ; - 3. l'histoire ; 4. 
la' -philoso-phie. Tout · candidat. _qui le désire peut être admis à 
subir un ex:tmen sur une deuxième lang\ 1e · autre que le fran
,çais . • Cet . examen com-porte une ép1·euve écrite e_t une épreuve· 
orale à chaque série. Le , cliplôrrie mentionne· les matières sur 
lesquelles les"~xamens ~nt -p01'téJ 

. lnsc1·i ption. - Le candidat a!Jm1s à se présenter aux exaJ:I\eJ;is. 
çloit •s'inscrire auprès' elu cloyen avant le 15 févrjer pour la se~-

, ••. • l- • •• 

(, 

Pensio.n-Famille SCHM.IDT 
6, Av~nue des Belles Roches s/Av. Davel · 

Belles ch~mbres dans jolie situation tranquille. 
, Jarclins ombragés, Bains , Tél. 55.99 



sion de mars, avant le 15 juin pour la session de juillet et .avant 
le 15 juillet pour la session d'octobre. Il verse entre les mains 
du secrétaire de l 'Université, avec l'autorisation du doyen, la 
somme de fT. 70.- pour la première série, et de fr. 80.- pour 
la de.uxième série des examens, au plus tard le 15 février pour 
la session de mars, le 15 juin pour la . session de juillet, le 15 
juillet pour la session d'octobre. En s.'inscrivant auprèès du 
doyen, le candidat lui remet par écrit 1 indication des matières 
sur lesquelles pm:-tent ses 13xamens, ainsi que des 'textes, ques
tions et épreuves dont il lui a .fallu faire choix. 

Conditions d'admission aux examens. - Pou;r .être admis à 
la première série des examens le candidat doit présenter : 1. sa 
carte d'immatriculation à l 'Université de Lausanne ·; 2. un di
plôme de baccalauréat ès lettres, ou de baccalauréat ès sciences 
(mention sciences-langues), ou un titre jugé équivalent par le 
Conseil de la Faculté, ou, à défaut, une attestation qu'il a subi 
en temps utile l'examen préalable B ; - 3. un cun"ioulum vitae; 
-4. des pièces établissant qu'il a suivi pendant de~1x semestres 
au moins les cours d'une faculté des lettres sur les matières qui 
font l 'objet de ses examens. " 

Examen p1·éalable B. - Le candid3Jt qui n'est pas porte1u 
<l'un baccalauréat ès lettres ou ès sciences (mention sCiences-

' langues) ou d'l!n titre jugé équivalent par le Conseil de la· Fa
culté ne 'peut se présenter à la première série des examens que 
deux semestres apr ès avoir subi avec succès les épreuves de 
l'examen p1·éalctble B. Cet examen porte sur un programme 
STJ'écial publié à part. Les épreuves sont les suivantes : éc1·it : 
1. une composition :f:t:an<;aise sur un sujet d'histoire ; - 2. une 
traduction en ïran<;ais d'une langue étrangère admise par la 
Faculté ; 01·al : 1. ·une ' interrogation .de litté1:ature française ; 
2. une interrogatio;n de logique:- - Le candidat verse entre les 
mains du secrétaire de l'Université, avec l 'autorisation du doyen, 

· la somme de fr. 50.- au plus tard le 15· février pour la session 
de mars, le 15 juin pour la session de juillet et le 15 juillet .POU.r 
la session d'oct~bre. 

Division des examens en deux sé1·ies. - Les examens se 
font en deux séries. - Les examens de la deuième série né 
peuvent, dans la règle, être subis moins de ·deux semestres après 
ileux de la premièr:e. 

P1·og1'Ctmmes. - Lés examen9 de ch\).ql:\6 >JéÎ"ie portent sur un 
programme spécial publié à <part: Ces ,programmes sont arrêtés 
pa1· 1e Conseil de la Faculté sur les iiJ.dict!}tjons des professeurs 
inté1:essés. Ils sont partiellement renouvelables tous les tro.is ans. 
Ils .comportent : 

l'MISON D'ENCADREMENTS 

Ch. WAGENI:ANDER,- 4, . rue .Pépinel 
Grand choix de baguettes ~n tous genres p' encadrements soignés, 

Cadres pour photo, Articles hnl~~:isies .. 
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['q·emiè1·e sé1·ie. - pour le .français : 6 textes, dont 2 du 
moyen âge; 1 du XVIe siècle, 2 du XVIIe s., et 1 du XVIIIe 
.ou du XIXe · s. ; - pour le latin . 4 textes ; - pour le grec : 
4 textos ; ·- pour chacune des langues étrangères modernes : 
4 textes dont aucun ne peut être antérieur au XIIIe · s iècle ; -
pour l'histoire :- une list.e de grandes. périodes historiques. Le 
candidat en choi sira une ; - 1JOUr la philosophie : une liste 
·de textes philosophiques. Le ·candidat en choisira un. 

D eux ième sé1·ie . - pour le !rançais : 6, 8 ou 10 q_uestions 
d'histoire littéraire ; ,...- pour chacune des deux autres langues : 
4, 6 ou 8 questions d'histoire littéraire ; - pour la philosophie: 
questions d'histoire de la philosophie ; - pour l'histoire : 1. 
mie ,liste de périodes spéciales d'histoire _générale et . d'histoire 
suisse. Le candidat en choisira deux. Les candidats de nationa
lité ·suisse devront choisir une période d'histoire suisse. et une 
,période d'histoire. générale ; - 2. -une liste de text.es historiques. 
L e candidat ~n choisira claux. · 

Ep1·eu·ves. - P1·emiè1·e sé1'ie. - L'examen écrit de la première 
série comporte deux é-preuves de 3 heures, à saYoir une traduc
tion de la langue étr angère (ancienne ou moderne) en français 
(épreuve de franc;ais)' et une traduction . du n·ançais dans la 
la gue étrangèrA (épreuve de langue étrangère). Ces traductions se font sans cl ictionmiire ni lexique. - L 'examen oral de la 
première série -comporte une épreuve sur chaque matière de 
l'examen. Cette épreuve est : pour les langues (le français y 
compris) : l'explication littémi1·e d'un morceau tiré d'un des 
textes du p1·ogr a,mme ; - pour l'histoire : une intenogation 
'sur la période choisie par le candid!Lt ; pour la philosophie : 
une interrogation sur le texte philosophique choisi par le can
didat. 

Deuxième sé1·i·e. - L 'examen écrit de la deuxième série com
porte deux épreuves de 4 heures, à savoir une composition fran
çaise sur un sujet ,de littéra ture n·ançaise ou étrangèTe . (au 
choix elu c;,ndidat), et une composit ion française sur un sujet 
d 'his toire ou de philosophie (au choix du candidat). ' · 

L'examen oral de la cleu.;d ème sér·ie comporte une épreuve sur 
ehaque matièr·e de l'examefr. Cette épreuve est : pour le français 
~)t les autres langues : une interrogation d'histoü e littér aire sur 
l'une des questions du progr·amme ; - pour l'histoire : une in-
terrogation sur les cleux 'périodes spéciales et SUI' les deux textes 
historiques choisis par le candidat ; - pour la philosophie : 
1.me interrogation sur les questions du programme. 

Admissibilité. - Poul- être ailinis aux épreuves orales de ·la 
première série, le candidat doit avoir obtenu pouT les épreuves 
écrites une moyenne .de 6, ·sans plus d'une note inférieure à 5 
et sans note inférieure à 4. Pour être admis· aux examens de la 
deuxième série, le candiçlat doit avoir- obtenu, pour ses examens 
de .la pl'emière sél'ie, une moyep.ne. de 6, .sans plus crune note 
infé1·ieure à 5, 'et sans note · i:qférie_ure à. 4, Le . calcul de la 
moyenne se fait sur autant de notes qu'il y a de matières : pour 
chaque matière qui r.omporte une -épœ uve écrite et une épreuve 
orale, la no1e de l'écrit se cambine avec celle de l'ora.l. - Pour 

4 
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êtœ admis aux épreuves · or ales de la deux-ième s~ne, le caJ;J.
did at doit avoir obtenu poü.r les éprevves éctites de la .deuxième
série une moyenne de 6, sans plus d'une -note inférieure à· 5, et 
sans ·note inférieure à· 4. - · ·-

• 1 

CeÏ·tifica.ts" d' é-tudes 'littpér·i e t~4'es de lettr·es . ·un cer tificat: 
d'études supériemes de lettres est décerné au candidat q]:ti fa it. 
preuve de · connaissances spécialisees sur l 'un. des objets d'en- · 
seignement de la F~culté. La commision d'examens' est compo
sée de trois lJ).embTes, à savoir de deux professeur s 'appartenant , 
à la ·F aculté et d'un exper t étr ange1· à l'Univer sité désigné par 
le Département de l'Instruction uublique. Les deux professeurs. 
·appartenant à la 'faculté sont l'un le doyen ou le viGe-doyen , , 
président" et rappdrteur de la commission , et l'autre le professeur 
intér essé. Elle s'adjoint le professeur, le chargé de cours ou 
le pr ivat-docent spécialiste pour l 'interrog~J,tion orale sur la ma" 
tièr e à option. -A la suite des examens un rapport. est présente 
à la Commission univer sitaire qui, sur le préav.is de la F a
culté, décide si le candidat est admis ou non. ~ Il y a deux ·ses-
sions d'examens par ann~e : en mars et ·en juillet. La date du 
début des épreuves, ainsi que l'horaire des exameHs, sont portés-
à la connaissance des· candidats p;:tr voie d'afficl)es huit jours. ' 
à l 'avance. Le candidat admis à se urésenter aux examens doit 

. s'inscrire uprès du doyen avant le-premier janvier pour la ses-
sion de mars, et avant le premier mai pour la session Çle juillet.. 
E n · s'insCI:ivant-auprès du doyen, le candidat lui remet par écrit 
l'indicatïon des épreuves qu'il doit Sllbir, ainsi que celle du ·p'ro- - · 
gramme d'examens. . • · ,' .. , 

Pour être admis aux examens, le candidat' doit 'présenter : 1.. 
SI), car te d'immatriculation à l 'Univer sité de Lausanne ; 2. un 
cur-ri culum vitae ; - : 3. un diplôme de licencié · ès . lettres' (di-· 

. plôme .d'Etat) de l'Univer sité. de Lausanne ou ;tm ' titr e jugé équi--: 
valent par le Conseil de la Eaculté. Un étudüint qui. n 'est pas 
licencié ès lettres· (diplôme d'Etat) peut êtr e .candidat aille èxa-· 
mens. Pour y · être admis, il doit présenter : 1. sa carte d'imma-~' 
ti'icülation à l 'Univer sité de Lausanne ; 2. un cu r·r•iculum vitae; 

. ~q. un diplôme de baccalauréat ès lettres, ou de baccalauréat 
ès sciences (mention sciences-languE.s) , ou un titre jugé éq;ui-·. 
valent par le Conseil de la F aculté, ·ou, à défaut, l'attestatiâ'Y],
qu'il a _ subi l'examen · préalable A. - 4. ,des pièces' établissant 
qu'il a suivi pendant au Ill Oins deux semestres les cours d'une· '· .. 
faculté des lettr es sur la .matière qui · fait l'objet de ses exa
mens. Po tu:: être admis aux examens, le candidat doit ·en outr.e· 
avoir passé les épreuves de la licencè ·ès. lettres (diplôme d'E
tat ) prévues · pour la matière ·de son èertificat. Le candidat :à. un 
cer tificat d'études sul)érieures d'histoire ,tle l'.ar t ou d'archéologie, . 
ou de géographie, doit avoir subi clans les conçlitiorrs précitées: 
les é11r euves d'histoire. _ · 

Les examens comportent des épreuves écrites et des épreuves 
0ra1es ·= épreuves écr-it es : 1. un mémoiTe · de 20 . à .30 pages 
dactylographiées. sm: une qü.estion cl;wisie d'entente .· avec: .le 
professeur i-ntér essé: Ce mémoire doit prouver que le candidat 
est .capable cFetuclier une ql!estion dans un esprit" scientifique et 
de la présenter .avec· 'Clarté et précisi.on .~_Le :·candidat dispose de 
huit semaines -pour le composer. Il doit 1e r emettre au doyen 
quatre semaines avant le début des ·examens ; - 2., une, compo-
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sition à huis clos sur un sujet en r apport avec les auteurs, · 
textes ou ques~ions étudiés (durée : ,6 hem'es) .. Pour les langues 
étrangères modernes, la composition se fait en langue etran
gere. Si le ca,ndid'at a fait aux examens . de licence ès lettres (di
plôme d'Età t) une composition en la:p.gue étrangère, la composi
tion du certificat est remplacée par un thème (durée : 6 heures) ; 
- ép·1·euves omle_s : 1. disc)lssion du mémoire ; - 2. interroga-

. tion sur ,un programme d'auteurs, de textes ou de questions ar
r êté d'entente avec le professeur intéressé et approuvé par le 
Conseil de la F aculté. . 

Ce proe-ramme comporte : pour le latin ' et le grec : 2 auteurs 
ou parties d.'auteurs ; pour les autres langues : 4 auteurs ou 
parties d'auteurs, dont 1 en tous cas du moyen âge ; s'il s'agit 
d'une langue étrângère moderne, l'intei-rogation se fait dans 
cette langue ; pour l'histoire : 2 autem·s dpnt 1 de l'antiquité 
classique ; pour la philosophie : 4 aut~urs ou parties d'auteurs 
(le candidat a le choix entr e la philosophie générale et l'his
toüe de la philosophïe) ; pour la géographie :. 2 r égions, 1 au
teur ancien ou moderne, 1 carte à analyser ; pour l'archéologie: 
~ périodes ; pour l'histoire de l'ar t : 3 sujets (périodes, écoles, 
ar tistes éu auteurs) ; ·poui· l'histoirli) de l'art et l 'ai·chéologie : 
a) histoü e de l'art : 1 sujet ; b) archéologie : 1 période. - 3 . . 
intmTogation s ur une matièœ à option .. Les matières à option 
sont : pour le français moderne : grammaiJ·e historique, métri
que, institutions de l'ancienne France, histoüe de la France dès 
le XVIe siècle t,histoire de J'art en France, littér ature comparée ; 
-'- pour le vieux français : grammaire historique, · histoh:e. de la 
France au moyen âge, histoire de l'art en France au ·moyen âge, 
latin médiéval, paléegraphie, patois ; - pou'r le latin et le grec : 
gr ammaire_ historique, métrique, institutions et histoire de la re
ligion ( gi•ecqùe et romaine), histoire politque de la Grèce ou de 
Rome, hstoire de l'art ,archéologie, épigraphie, paléographie 
papyrologie et dialectologie (pour le grec) ; - pour les lan
gues modernes -: grammaire historique, métriqque, phonétique, 
insitutions du pays correspondant, paléographie, patois ou dia
lectes ; - pour l'Illstoire : paléog'raphie, épigraphie, diplomati
que (chartes et diplômes), histoire cle l art, institutions ; -
pour la philosophie' : la matière à option est choisie, d'entente 
·avec le professeur de philisophie, clans le cadre des enseigne
ments donnés à l 'Univer sité ·cl~ Lausanne ; - pour la géogra
phie : ,géologie. botanique, ethnographie, préhistoire, statistique, 
toponymie ; - pour l'histoire de l'ar t et l'a,rchéologie : histoire, 
paléographie, épigra-phie, mythologie, histoire des ·religions. 

La commission d'examens décerne quatre notes, soit une pour 
le mémoire et sa- discussion~ une pour ' la deuxième épreuve 
écrite, une potir ·chacune des deux autres épreuves orales. La 
Faculté Pl'Opose à la Commission universitaire de décerner le 
certificat d'études supériet{res cle lettrés au candidat qui sur 
rensemb1e de ses épreuves obtient une moyenne de 7, sans note 
inférieure à 6. 

Docto1·at ès lett1·es. - Pour être admis à subir les épreuves du 
clqcto1·at ès lettres, le candidat doit adresser au doyen une de
mande écrite accompagnée des pièces suivantes : . a) sa carte 
d'immatriculation à l'Univer sité .de Lausanne;- b) un diplôme 
de licencié às ·lettres ou des titres jugés équivalents par Je Con-
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· sril de la Faculté. Sont jugés équivalents au di-plôQ'le de licencié 
ès lettres, en vue de l'admission a ux épreuves du doctorat ès 
lettres. deux certificats rl'études supérieures de lettres de l'Uni
versité de Lausanne. Le mémoire prévu à l'art. 108 n'est pas 
exigé pour celui des certificats qui porte sur la même matière 
que la thèse de doctorat. ; - c) un CU1'1 .. icttlttm v'itae; - d) une 
thèse soit un travail original témoignant de l'aptitude du candi
dat aux r echerclJ_es personnelles. La thèse doit être présentée en 
deux exemplaires dactylographiés. Elle doit être rédigée dans 
l'une des trois langues nationales, de préférence en français. 
A titre exceptionnel une autre langue peut être admise par la 
Faculté. Le doyen , après avoir examiné èes pièces cléliVTe au 
candidat une autorisation de s'inscrire au secrétariat de l'Uni-
versité. ' 

Le candidat dépose entre _les mains du secrétaire de l'Uni
versHé la so.p1me de fr. 400.--.-. Le candidat porteur d'un diplôme 
de licencié ès lett res de l'Université de Lausanne ou -de deux 
cer tificats d'études supérieures de lettres de la même Université 
paie tme finance de fr. 300.-. Ces formalités accomplies, la 
thèse est soumise à une commission de deux membres 'éventuel
lement de trois , nommée pat le Con seil de la Faculté. Quatre 
.mois au plus àprès la remise de la thèse la co=issior;t, dans 

. une séance à huis clos entend le candidat et l 'examine sur le · 
.contenu de ·son travaiL A la suite de cet examen ( colloqu'ium) 
lÇt commission ou autorise l'impression du travail ou demande 
.au canclid'1t de le !'emanü'ir, ou en refuse l'impression. La com
:mission adresse un rapport écrit au doyen. Si- ce rapport con
clut à l 'impTession, la F aculté délivre au candidat une autorisa
tion d'imprimer (1:mp1•imatm'), mais sans se prononcer sur les 
opinions elu candidat. Les noms des membres de la commission 
.sont indiqués dans la formule d'imp1imatm:. Le candidat fait -
imprimer sa thèse et en d~pose 200 exemplaires. au secrétariat · 
de l'Université. Ce dépôt effectué le Conseil de la Faculté fixe 
ja date de la soutenance en séance publique. Il y est convoqué 

·par les soins du doyen. La date et le lieu de la soutenance en 
séance publique sont annoncés huit jours à l 'avance par voie 
.d'affiches et de comiimniqués à 'la presse. Après la soutenance, 
le Conseil de la Faculté délibère sur l'aclmission elu candidat et 
le doyen . fait · r appol't à la CoiDlJlission uni.versitaire. 

~ / 

Oe1·tificats d'études fmnçaises. - Pour être aclmis aux exa
men9 de la premiè1·e série elu certificat d'études françaises, le 
·Candidat doit fournh· : ·a) sa carte d'inlmatriculation à l'Uni-. 
versité de Lausanne ; - b) des pièces établissant qu'il a suivi · 
l es cours d'une faculté des lettres sur les matièr es qui font 

.l'objet de l 'ex!J.men, et qu'il a été inscrit pendant deux semestres 
a u moins co=e étudiant à la F aculté des Lettres de l'Université 
·de Lausanne. Toutefois, en ce qui concerne cette dernière obli
gation la ·Faculté peu.t tenir cômpte au candidat des semestres 
1>endant lesquels il aurait suivi les cours eu qualité d'auditeur 
.avant son immatriculation. 

Examen p?:éalable O. - Les canc].idats qui ne remplissent pas 
,.les conditi.ons prévues à l'art. 22 duR. G. peuvent être '!_=atri
.culés a.près avoir subi av~o succès les épreuves de l'exarnen 
:P,réala·ble O. -::: Cet examen porte sur un programm~ ·spécial · 
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·publié à part. Les épreuves sont les suivantes : écrU : 1. dictée 
or thographique de moyenne difficulté ; 2. traduction d'un texte 
français. clans une "langue admise par la faculté ; 3. traduction en 
:l:rançais de quelques phrases de la langue étrangère choisie ; 
or-al : 1. lecture expliq\lée d'un morceau tiré de>J textes du p.ro
gramine spécial .; 2. interrogation de grammaire élémentaire. 
Pou-r être admis aux épreuves orales et pour . être reçu, le can
didat doit avoiT obtenu une moyenne de 6. Il y a trois sessions 
d'examen par ann~e : en mars, juillet et octobre. Le candidat 
doit s'inscrire auprès du cloyen , et, avec son autorisation, ver

·Ser entr e les mains elu secrétaire cle l'Urriver sité la. somme cle 
fr . 50.- au plus tard le 15 février pour ·Ja session de mar s, Je 
15 juin pour celle de juillet, et Je 15 juillet pour celle d'octobr e. 
L 'examen doit se· ·passer un semestr e au moins avant les épreu
ves elu certificat d'étwles françaises. Le candidat qui en fait la 
demande au doyen _en temps utile peut êtr e immatriculé à titre 
provisoire. En cas de r éussite J'immatr iculation provisoire est 
transformée en immatriculation définitive. 

Sessions d'examens. - Il y a trois sessions. d'examens par 
année : en mars, juillet et octobre. 

l nscr·i ption. - Le candidat doit s'inscrire auprèès du doyen, 
et, avec son· au torisation, ver ser entre les mains elu secrétaire de 
l'Univer sité la somme de fr . 70'.- pour la première série, et de 
fr. 80.- pour la deuxième sér ie, au plus tarèl le 15 février pour 
la session cle mars le 15 juin pour celle de juillet et le 15 juillet 
pour celle d'octobre. 

Commission d' exam ens. - .La commission d'examens est 
composée des professeurs lecteurs et assistants de français sous 
la présidence du d.oyen. 

Epr·euves et admissib'il'ité. - Les examens ;portent sur un pro
gramme spécial publié à ])art. Les épreuves sont les suivantes : 
Pr·emièr·e sé·rie . - écr·it : 1. dictée et tr anscription phonétiques ; 
- 2. dictée orthographique ; - 3. tr aduction en français d'un 
texte d'une langue admise par la F aculté ; - 4. composition 
sur un sujet de littérature irançai.se en r apport avec le pro
gramme spécia l de la, pr emière série ; - oml : 1. phonétique du 
français moderne ; - 2. prononciation ; - 3. grammaire ; -
4. ver sification ; - 5. explication d'un morceau cle prose et d'un 
morceau dè poésie tir és des textes du pr ogramme spécial de la 
première série. · 

Deuxième sé-rie. - écr·it : 1. composition sur un sujet de lit
tér a tm·e fr ançaise en r apport avec le programme spécial de la 
deuxième sér ie ; - 2. traduction en français moderne d'un 
texte de vieux fr ançais ; - or-al : 1. gramll\aire historique du 
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· 'français ; - 2. expÜcat.ion ·d'un texte du XVIe s iècle tiré des 
aute urs du -prograiUii:te spécbl"· de la deuxièm.e 'série ; - 3. in-' 
terro_gation d'histoire littér aiœ en rapport avec le pro'gramme 
spécial de. la c~~uxième sé1·ie. Les candidats ne peuvent se TJTé
senter aux épreuves orales qu'après avoü' subi avec succès les 
épreuves écrites. Une moyenne de 6 est exigée dans chaque 
ordre d'épreuves et dans chaque série. Les cantlidats qui ne se 
présentent qu'à la prem1ère série des. épi-fmves r eçoivent, ·s'ils , 
l'ont · subie avec succès un diplôme ,- intitulé :,'ce7'tif'icats d'études 
t'mnçaises (va7'tie mode7"ne). Les candidats qui ont . subi avec 
succès la première série des épreuves peuvent seUls se présenter 
à · la seconde. Le certificat ·porte la mention bien. lorsque le can
didat a obtenu une moyenne de 7,5 sur l'ensemble des épreuves, 
et · la mention t1·ès bieh lorsqu 'il a obtenu la moyenne de 9. 
Le certificat général d'éudes fran<;aises dispense des épreuves 
de français le candidat aux examens préalables A et B. 

FACULTÉ DES SCIENCES. - Certificats d'études sup~- • 
•rh·ures. - L'Université confère des certificats d'études supe
rieures dont la liste et le programme sont publiés par la Fa

' Culté des sciences en annexe à son règlement . . Les certificats 
·actuels sont: 

., \ 

'certificats généraux. - Sciences mathématiques. - * Calcui 
différentiel et inté~ral; géométrie' supérieure; mécanique ra
tionnelle et analytique. - Sciences . physiques: Physique gé, 
nérale;· chimie ·générale; *mathématiques générales appliquées . 
aux sciences. - Sciences naturelles: Zoologie et anatomie corn~ 
par!3e; botanique ; géologie et paléontologie ; minéralogie et 
péfr()graphie. 

·certificats spéciaux. - Sciences mathématiques: Analyse su-' 
p,érieure; physique· mathématique; calcul des probabil_ités . ...:: 
Sciences physiques : Astronomie; chimie physique ; géophy
sique et météorologie. - Sciences naturelles : Anatomie et. 
physiologie g~nérales ; hygiène et parasitologie ;· physiologie. 
- Scie.ncës techniques : Chimie appliquée; électrotechnique. 

Les candidats .peuvent se procurer au secrétaaiat le program
. me des certificats; ils y trouveront tous les renseigner,nenta 
concernant la scolarité et les matières exigées aux examens. 

Le candidat doit adresser au doyen de la F aculté une dè
' mande écrite accompagnée des pièces suivantes: 

a) L'immatriculation à l'Université; b) un certificat de · matu~ ,_ 
rité ou un titre jugé . équiyalent 1Jar Ie Conseil de Faculté; ·c) les 
.attestations des professeurs, certifiant qu'il a suivi les cours, tra
vauX: pratiques et exercices exigés pour le certificat en· Qillestion . 

. Le Conseil de. Faculté 1Jeut accorder des dispenses à · cet égard 
sur le préavis des 1Jrofessei.lrs intéressés. 

Pour l'obtention de chaque certificat, le candidat subit une 
épreuve écrite, 'une épreuve orale èt une épreuve pratique lors-

*Les deux certificats .de calcul différentié! et intégral èt de 
mathématiques générales appliquées aux sciences, ne peuvent 
être cumulés en vue 'de la licence. 
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~ue le certificat la ·i comporte. L e càndidat dispose de 4 heures 
.pour l'épreuve écrite. :Ya finance d'inscripti.on est de 30 fr. Les 
.sessions . d'examens sont mars, . juillet et octobre. 

Licence ès sciences .. - Le grade de licencié ès sciences est 
conféré de dr'oit à tout candidat justifiant de cinq certificats 

·d~ études sùpérieures de l'Université de Lausanne, sous les r~
:serves sui vantes: 

a) Les certificats .. ne doivent pas· tous . appartenir au même 
_groupe de sciences (mathématiques, physiques, naturelles et 
.techniques); b) trois certificats au moins doivent apparfenir à la 
·catégorie des certificats généraux . 
. Le Conseil de F aculté peut .admettre, exceptionnellement, 

{lue le candidat remplace des certificats généraux ou spéCiaux 
·d.e l'Universit~ de Lausanne par des certificats d'autres Uni~ 
versités. -

Les candidats se destinant à l 'enseignement dans le canton 
·de -vaud sont soumis à des dispositions complémentaires fixées 
par · un règlement spécial. 

Le diplôme mentionne les cértificats obtenus par le candidat. 

Ingénieurs diplômés -de Lausanne et licence ès sciences. -
Le grade de licencié ès sciences ' 'de l'Université de Lalisanne 
·est conféré de droit alix ingénieurs diplômés de-l'Ecole d' Ingé
nieurs de cette Un.iversité qui auront obteim dèux certificats 
.d'études supérieures. de la Faculté des Sciences· de Lalisanne. 
L e choix des deux certificats exigés est limité par certai-nes 
.restriqtions qui sont indiquées par le progmmme des cours. 

Diplôme de phàrmacien. - Les examens pour l'obtention du 
·diplôme ·de pharmacien: de l'Univ~rsité · sont au nombre de deux, 
savoir: ·1o l'examen de sciences n aturelles pour pharmaciens; 
2° l'e~amen du diplôme de pha!1llacien de l'Université. ' 

L'examen de sciences naturelles se divise en deux parties, 
·.à . savoir: un ex~men pratique et un examen oral. _ 

, -· L'examen pratique comprend les épreuves suivantes: 1. une 
.analyse qualitative d'un mélange de six ions · au màximu.m, 
.avec .rapport; 2. deux .!!,n alyses quantitatives, l'une par voie. 
v'olu.métr.ique, l ' autr~ par voie gravimétrique, avec rapport. ' 

L'examen oral porte sur les branches suivantes: 3.physique; 
-4. chimie minérale et analytique; '5. chimie organique (sé
.rie grasse et série aromatique) ; 6. botanique générale; 7. bota-
nique systéll!.atiCJ.ue. · 1 
· L'examen du diplôme de pharmacien de l'Université se · di
Yise en deux parties, à savoir: un examen pratique et~ exa
inim or,al. L'exam!ln pratique comprend l!lS épreuves suivantes : 

.. 1. exécution de ·deux préparations chiniico-pharmaceutiques 
:avec r apport; 2. analyse quantitative d'au ·moins deux médica
.ments de la pharmacopée !;telvétiqli.e, avec r apport; 3. analyse 
toxicologique, avec r apport; 4. détermination microscopique 

· <de quelqiles substances, avec rapport. 
L'examen oral porte sur les branches suivantes : 1. chimie 

pharmaceutique et toxicologie; 2 .. botanique 'Pharmace:utique; 
:3. pharmacognosie; 4 . . pharmacie· 5: principes d'hygiène et de 
bactériologie 

• 
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· Doctorat ès sciences. - Pour être admis aux épreuves du 
doctorat' ès · sciences, le candidat doit adresser au doyen de la 
Faculté une demande éc:rite accompagné~ des pièces suivantes: 

a) L'iminatriculation · à !'·Université de Lausanne. b) Un cer
tifiçat de maturité suisse ou un titre ju,gé équivalent par le Cen
seil de Faculté. c) Trois certificats d'études supériéures de 'l'Uni
versité de Lausanne. Deux de cé<i certificats doivent appartenir 
à la catégorie de·s certificats généraux et }ln au moins, doit se 
rattacher au même groupe de sciences que la thèse. Le ConseU 
de Fa0ulté se prononce sur les équivalences qui peuvent être 
a,ccordées. d) Une thèse, soit un travail scientifique original, 
témoignant de. l'aptitude du candidat pour des recherches person
nelles. Le mémoire doit être rédigé dans l'une .des trois langues 
nationales. Si la thèse a été préparée e;u dehors de l'Université
,de Lausanne, le candidat doit l'accompagner de la preuve qu'elle 
est bien son œuvre personnelle. 

Les ép:ceuves comportent: a) La soutenance de la thèse. b) lill 
examen sur une question déterminée dont le choix est fait après 
entente préalable av:ec le candidat. La question doit porter sur 
une matière appartenant au même groupe de disciplines scièn
tifiques que la thèse. Si le candidat le préfère, cet examen peut 
être remplacé par la soutenan'ce d'un second travail original. Les 
licenciés ès sciences et les diplômés de la faculté des sèiences 
sont dispensés de l'examen. 

La finance de grade est d,e 150 fr. pour les· porteurs d'un di
plôme d'ingénieur, chil:niste ou licencié ·ès sciences de l'Uni
versité de Lausanne, de 200 francs pour les candidats qui ont 
étudié pendant deux, semestres au moins à l'Université de L au
s'anne, et de 300 francs pour les autres candidats. 

J.,a Faculté des 'sciences n'admet pas de thèse de.· doctorat 
préparée dans un autre établissement d'inst:cuction supérieure· 
délivrant le grade de docteur. 

Remarque. - Les candidats immatriculés à l'Université 
avant le 8 inai 1918, peuvent exceptionnellement être autorisés , 
à subir les épreuves du doctorat suivant l'aJJ.cien règlement de 
la Faculté des sciences, prévoyant ·une épreuve écrite sur là 
discipline à laquelle se rattache la thèse et des épreuves orales 
EIUl' cette discipline et sur deux braJJ.ches qomplémentaires dont 
le choix est laissé au candidat sous certaines restrictions. ' 

Diplôme de chimiste. - La' durée des études est de six se
mestres. Les candidats peuvent choisir l'une des spécialités 
suivantes ,: chimie minérale·; chimie organique; électrochimie; 
analyse dès denrées alimentaires. ' · 

Les épreuves sont réparties sur trois .séries d'examens, qui 
ont lieu à la session d'octobre ou à la session de mars. Le& 
candidats au diplôme de· chimiste doivent -en ·outre être por-

-teurs des certific~ts de chimie générale et 'de chimie appliquée. 
Le!? conditions d'admission aux épreuves sont celles de la fa
culté. Les finances d'inscription SQ:nt de 80 fr. pour la première: 
série d'épreuves, 60 fr. PO'UI la second~, 100 fr. pour la troi
sième et 30 fr. PO'UI chacun des deux certificats exigés. Pour 
plus de détails, consulter le règlement svécial du 3 février 1919. 



Diplôme de ·géologue-prospecteur. - La durée -des études est 
de sept · semestres. ' Les quatre premiers semestr~· comportent 
surtout des COIUIS d'intér êt général, les trois derniers sont con
sacrés en majeure partie à la préparation professionnelle. 

Les épreuves sorit :tépaœties sur qua tre séries d'examens, qui 
· ont lieu à la session,:: d'octobre ou à la session . de· mars. :Ces 

premières épreuves ont l ieu 1:.. la f.iL du d~uxième semestre .ou 
au commencement du tl'olsfème; 2-. à la :fin du quatrième semes
tre Ojl au co=eri'cement du .cinquième·; 3. à la fin _du si.Xi.Sme 
semestre CJIU au commencemimt du septième; 4. à la fin du sep-
tième_ semestre. - ' . ' . 

La seconde série d'examens comprend les épreuves prév.ue& 
pour hi · certiflcat de météorologie" et physique terrestre, la · 
tr.oisième série comp,qrte exclusivement 'le::: épreuves pour 
l'obtention des ceFtificats de géologie et de minéralogie. 

Lès' finances d'inscriptiôn sont de : '5G fr. pou·r la pr_emière
séde d'examens; 90 ·fr. pour la seconde; 60 fr. pour la troi- • 
sième; 100· fr. pour la quatrième. . , 

Pour plus de . détail.s, consulter le plan d'études pour l'ob
te>ntion du•,diplôme de gé.!)·logue-prospecteur. publié_ én 1918. 

Diplôme d'ingénieur. - . Le diplôme d'ingénieur (construc
teur, mécanicien: électrfcien ou chii)liste), s'obtient moyennant 
un ensemble d'épreuyes aU:Xquelles ne sont admis que les étu
diants qui. se sent soumis au règlement du ·régime intérieur. 
Les épr.euves du diplôme se divise1:1.t en deux groupes, savoir :' 
a) Un examen ,général sur· les branches e,ssentiellement théo
rlques,: qui a lieu dans la règle au .co=encement du .5me se
mestre. b) Un examen: général sur les bran.ches essentielLement 
pratiques, ' accompagné de 1 '.étude .d'uil. P:ROjet. Cette seconde 
partie du conco-1;1Is a liéu à la fin d'lb dernier semestre d'études. 
Une :finpnce de '1,50 francs .est :Perçue de chaque candidat. 

Doctorat ès sciences techniques. - Pour obtenir le grade de. 
docteur ès sciences 't!lèbniques, il faut remplir les conditions 
suivantes: · 

a) Etr\'l porteur: -du certifl,cat' de •matUrité du gymnase. scien
tifique ·de LausaJ:!,ne, du baccalauréat ès . lettres spécial du gym
nase classique de Lausanne, du certificat de so:r:tie (j.e la classe 
de mathématiques spéciales de l'école d'ingénieurs ou d'un titre 
rec.onnu équivalent: b) Etre ingénieùr diplômé de l'Université 
de Lausanne. A défaut de ce diplôme, le candidat pourra présen
ter un titre. reconnU: équiv;alent, après avoir étudié pendant deux 
se!llestres au moins à l'Ecole d'ingénieurs. c) Présenter un tra- · 
vail de doctorat prouv.ant l'aptitude du .candidat aux rechercQes 
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: :scientifiques' p,ersoi)nell~s er dont' le su:tet ,est !;llhprdnté a J'~e 
~ des matières enseignées à !'.école. d) Subit en :séance ·publique _ 
un examen oral sur la~ dissertation lll\ésentée. ~ · 

;Les, ~épreuyes publiques ·comportent: a) la soutenance de ' la 
·dissertation; b) .l'examen oral portant sm- la discipline à lar 
.quelle se r attache la dissertation. · ~ ' 

' ~ •' ~. .. . . 

Examens fédéraux. _:_ Examens. fédéraux des mé~ 
decins, des dêntist'es, des pbarmaciens et des vêté~ 
rinaires (extrai t _du règlement du 11 déc .. i8gg) . ~Ces examens 
-o'nt1lieu: à Bâle, pour~ les médecins, les dentistes, les pharma-

, :c(ens. - A Berne, pour les médecins , les dentis'tes, les pha rma
ciens et les vétérinaires.~ A Fribourg (ex .. de sciences nat .) pour 
.les médeci ns, les dentistes et les vétérinaires .'-: A Genève, pour res 
.médecins, les dentistes .et: le:s. pharmaciens. _ rA Lausanne, 

• pgur les médeci ns, le's: dentistes et les pharmaciens (Président: 
M. le prof. A. Roud, le Verger, Pon taise) . - A .Neuchatel, 
'(ex. de ·sciences ·natur.), pqur les m édeci ns ,et les· dentistes.::- A 
Zurich, pôur les médecins, les .dentis.tes, ~ l es pha rmaciens et les 
·vétérinaires. Les commissions d'e:Jf.:amens sont composées 
de p·rofess eurs des éco les sup~r-ieures de la Suisse 'et de,s praticiens 
diplômés e t ~ nommés pour quatre an,_s p_ar le ·Consei l féd éral. Les 
séances des comm~issions d'exa,mens sont pr~sid,ées par le président 
:10cal o,u so n rem plaçan t. Les exame,ns des médecins, des ,dentis
tes, des pharmaciens .e_t des ··vétérin aires SP divisent en trois sec
eions. Le -comité directeur publie chaque année un tableau ind·i
·quani: les époq ues · ~uxque l •le s· ont lieu les exam~en s dans ·chaq·ue .. 
localité. Ces 1:ableau x' s_Q nt affichés aux (iet' X opportuns. Le can-

.. ~idat ·~ui. d'és~r~ subir l'exa111e9 s ' ~.nsc~it chez le président)oca.I du 
üeu ou· Il destre se. présenter. Il pa, te~ une tax,e d'1nscn ptlOr'l de 
~ IO fr. L'inscription doit êtré acc·ompagnée ~des certificats exigés · ·. 
,pour •l'admission aux examens : L'êxaminat~u r choisi t le suj et pour 
ies examens· pratiques . Pour les ex;:tmens éc:rits les su - .._ 
jets sont tirés au so rt, t rois s ujets sur chaq ue bulletin, au choix 

.. du candidat. , Pour I'exa:QI'en 'oral·, les candidats sont ·exa:mi
,. •nés un à un. Les exa,mens sont subis en allemand, en fra nçais 
- -oti en italien, au choix du candidat. La mei ll eure note correspon'd 

'.à 6, ·ta plus faib le à 1. Une· moyenl)e des notes principales .'de- 3, 
5 ou ·inférieure à 3,5 exclut le candidat de 'l'obtt<ntion ·ctu di plôrrl,e 
o u d 'une nouvelle série d 'examens. Pour l'examen d'anatomie ou 

· .de physiologie des. méèfeci ns et vé térin aires, •et pour l'exarnen de 
sciences naturelles des pharmaciens, les notes des deux parties de 
l'e.xamen servent à déterminer le resul tat fi nal. Le candidat. n 'a 
.aucun dwit de recouFs. co ntre les décis ions de la comm'ission 
d 'examen . ' Le ' cand idat ·q.ui a: 'subi avec succès l'~xariten pwfes
s ionnel reçoit un diplôme délivré par le Dépanemen.t fédéral de' 
fi ntérieur, .d'iplôm.e qui cqnfère ·~ son porteur.! !! d r.oit d'~xe.rcer sa 
profèss·io n dans to\]te l'étendue de la Co nfédération. La finance à 
,payer au Département ·de l'!n ~é ri e ur pour le .diplô me est · de 20 fr.; 

, pour les ét ran gers 6o fr. ., ' ·· ·~ 
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Taxes d'examens. Pour médec ins : scie11ces nat. fr. 4S. 
Anatomie et physiol. fr. go. Ex. :profess. fr. 25o. Pour dentistes:· 
sciences nat. fr , ,45 . A nat. et physiol. fr . . go. Ex . . profess .'fr . Ï8o. 
Pour pharm . : sciences nat. fr. 8o. Ex. de .c~qJ.mis-pharm. fr. 8o. 
Ex. profess. ~ 6o fr. Pour vétérinl).ires: scienGe's ,'nat. fr. 4S. A!lat. 
-et physiol. f.r . . go .. Ex-. profess. fr. 200. · - Les étrangers paient 
un~ t'al(e triple, à. moins d'arr.angements internationaux. Le comité 
direc.teur peut, . sur -la , présentation de certificats, 'dispenser entiè
rement ou en parti'e des examens fédétaux t'es ~uisses 'qui ont 
s ubi leurs examens _à· l'étranger et ' leur délivrer les certificats et 
diplômes corr(ispondants. ·-

Examens fédéraux de maturité. La Comm-ission fédé
rale de maturité est chargée de 'régler les conditions d'admission 
a ux èxa·m·ens fédéraux -d'es carrières médica·tes (méèlecine humaine; 
pharmacie, art den~aire , médecine vétérinaire), examens-obligatoi
res· pour l'obtention de la li.cence de pratique. Les élèves-réguliers 
deS gymnases littéraires et scientifiques SUiSSeS m\lni·S du certifi
cat de maturité •sont reçus sans autre, conformément ·aux rè,gfe~ 
ments. Les candidats ddnt les certificats sont insuffisants, doivent 
subir des examens· spéciaux organisés par la Commission. Il y a 

· d eux sessions ch,aque annëe, en mafs ' et en septembre, dans la 
Suisse romande aussi bien que dans la- Suisse allemande . Le 
siège de la session est fixé •sur le vu· de la .feuille d'inscription. 
Les inscriptiqns ·s.ont reÇues 1pa'r le président de la ·<::ommission, 
Prof. D' E. Probst,-Socinstrass.e ,6g, Bâle, avant le r" févri er et le 
r" août. Les règlements et ·les programmes d'examen sont dis
tribués, sur demande, par le BuJeau sanitaire féd'éral, à Berne.: 

BI~LIOTI,iEQUES & MUSÉES -
1. Bibliothèque cantonale et universitaire. O,uvèrte tous 

les j o~rs de -la_semaine, de tl h. à midi et de 14 ·à I 8 t j 2 h. Pou ries 
heures _de consultation et, de distribution des li v-res, voir les ·affiches. 

2. BihHothèque de la faculté de droit ; Place de la Cathé- . 
draie. Ouverte aux étudiants en droit deux après-midi par semaine, 
selon affiçhes. · " 

3. Bibliotnèque de la ·faculté des ·lettres . . Cité. Ancienne 
Université, salle VII. Réservée aux é.tudiants-en lettres . Ouverte tous 
les jours. de la semaine. ' 

4· Salle de · lectur~ des étudiants. ·Tous lés jours, de g heures 
à 21 heures ·. · . 

' 
_ SCHMITT-BEAUFORT 

TaillèÛr~~ civil et' militaire 
GALERIES DU COMMERCE 

LAUSANNË . 
·' 
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5. Bibliothèque de· la Sociét'é des sciences naturell_es . 
S'adresse r à la ~i oli othèque can t? nale. 

6. Bibliothèque !le .l'E)cole de médeci·ne .. l'(la rdi et vendredi, 
1.8 heures à '9 heures . , ( -
. 7· Bililioth~que agricole. S'adresser au di recteur de l 'école 
d 'agnculture . , 

8. BibÎiothèque cie l'Eé ole des Sciences soéiales. Lqcaldu 
Sémina ire. Mercre.di après-midi. 

9· ~~iJilliothèq'ue de l 'Ecole des hautes études commer
' ciales. Ouver.te ,tou's les jou rs de la semai ne. S'adresser Ancienne 

Univ ersité, Ciré Deva nt, sall e I A . . . 
J • 

10. B'iblfothè<;rue centrale suisse pour ~ ' enseignement 
commevciai ; p ublique et gra tuite. Ouverte tou s les jours. de la se
m aine . · S'ad resser Anci enne Uni versité, Cité Devan t;.. Sa ll e [ A . . 

11. Bibliothèque de ! ;Ecole d 'ingénieurs : S'adresser Va-
len tin_, 2 . t: '· -~ • .,. 

l- ...... ~., ;J' 

MAN E G E' . nE L'· E G LAN TI NE 
6. 6'ru'az, Propriétaire. 

Professeur _ d'6quitation 

·ECO;LE D 'É .QUITATIO;N , subventionnée 'Par l'Etalr. -
Go~1rs spéciau_x p·our officiers eV étudiants. ·_ . Location . 

. P ension. - Dressage. - Ven;tes de chevaux de luxe. 

· A v'èn11e de l'Égla~tine 5. Télép. 89 ·63 . . \ ' . 

CH-AUSSUR-ES 
Bott~s d'équitl!'tion 

Bottines éla~tiques • Leggins 
. Remon.laf eS - Réparations 

Vve J~ Siefirist 
·\ - . . . 

LAUSANNE . 

2, .Rue Pé.pi.net, 2 

' Téléphone 92.14 



Bibliothèque . des instituts de la faculté des sciences. 
\Séminaire mathématique, labo'ratoires de physiques, -de chimie, de 
zoologie, de botanique, de géologie, etc.) - Collections spécialisées 
de périodiques, réservées à l'usage des iQ.stituts. Leur consultation par 
despersonnes etrangères à ceux-ci es t subordonnée à l'autorisa tion . 
desdirecteurs intéressés. ' 

1. Musée zoologique. (Pàl a is de Rumine., Conservateur: ~. 
H. BLANC, professeur. Ouvert les mercredi, samedi et dimanche de 
1 o heures à midi et de 14 à 16 heures. , 

2 . Musée géologique et minéralogique (Palais de Rumine.) 
Conservateur: M. Maurice LuGEON, professeur . . Ouvert les mercredi, 
samedi et dima nche, de 10 J:!eures à midi" et de 14 à 16 heures. 

3. Musée botanique- (Palais de Rumine.) Pour le visiter, s'adres
s er au conservateur, M. WILCZE K, professeur.· 

' 4· Musée agricole. (Champ-de-l'Air.) S'adresser au directeur · 
de l'école d'agriculture. · 

5. Musée des Beaux-Arts "(Palqis "de Rumine). Conservateur: 
M. Emile BoNJOUR. Ouvert gratuitement tous les jçmr·s, sauf le lundi , 
de 10 heures à midi et de 14heures à 16 heures. 

6. Musée historique. (Palais de Rumine). Conservateur : M. 
NAEF, professeur. Ouvert les m~rcredi, samedi et dimanche, de 10 h. 
-à midi et de 14 à 16 heures. 

7· Mùsée d'art industri,el (Palais -de -Rumine)." Conserva teur ·: 
M. H. LAoOR. Fondé par Mme la Comte~se de Rumine, née princesse 
Schakovskoy, il conttent les objets de l'ancien musée industriel, se 
:rapportant plutôt à l'ah décoratif et à l'art rétrospectif, 'ainsi qu 'à 
l'art industriel.- Ouvert· gratuitement au public le m ercr,edi , le sa
medi et le dimanche, .de 10 h . à midi, e\ de 14 à 16 h. _en hiver, et, 
à 17 h. en été . ·' · 

8. Musée historiographique.- (Ci-té.) En réorganisation .. 

g. Musée ·scolaire. (Ecole no rm a le, 3"" étage .) Directeur: M. 
L. HENCH OZ, inspeèteur scolaïre. Ouvert gratuitement_ au public les 
mercredis et samedis après-midi. Contient des modèles de mobil_ier, 

·de marér-iel .et ' de m l).nb.els scolaires. Les collections peuvent être vi
s ité-es .par de's ·écoles accompasnées du personnel enseignant; dans ce 
cas, aviser à l' avance la direchon du musée ou s'adresser au con
-cierge des écoles norro ales. 

Vins fins vaudois en bouteilles 

Hr.i-.·CONTESSE ~ · CULLY· 
_Dé~f!lej Grands Vins 

'EPESSES - YVORN·E - VILLENEUVE ~ . Téléphone 17 



fëoNiiiViTiiifüËLiü~~iil 
:Ï Toutes les branches de la musiq.ue 1 
• •• ·• ' . . 
·: Diplômes de fin d'étydes, : 
.: portant le sceau du Con- : 
-~ - seil d~ Etat du Canton de ! 
: . Vaud, et de la Ville de : • • • Lausanne. • • • ·•R . ~ tP t ' d • ·: enseignements e rospec us aupres ç ·: 
:: la Direction, 6, Rue du Midi. : · 
• • ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• . 1 

. . 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• • • • • • • :: · ECOLE ~, A1lT ET· : 
·: PENSIONNAT îlE i>EMOISELLES ! 
.1 Chalet Elis·abeth ! • • : . " - · BÉTHUSY : 
• • • • : E·NSEIGNEMENT . INDIVIDU~L : . .. '' . 
: - Dessin; Peinture ' : 
• • 

· • r · . Langu~s. .. • • • 
.: · _ EXT.'ERNAT.- ' r ! 
1 ' . - Directrice : MÜe. Kron.ig ...:.._ ' 1 
• • . ' . 
··························~··-··········· 
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'Ecole suisse de céramique, CliAVANNEs-R&NENs (près Lau
sanne), Directeur: M. J. Magnenat; contremaltre: M. J. Johannel, 
céramiste très connu; professeur de dessin·: Mme Nora Perret-Gross. 

Cette Ecole; qui a pour but de forme r de bons ouvriers et contre
maîtres potiers et de développer une industrie pour laquelle la Suisse 
est tributaire éle l'é. t_ranger e:;t placée sous le contrôle du Départe

. ment de l'Instruction publique et des Cultes. L'enseignement est 
essentiellement pratique. Les études durent deux ans. L'âge 
d'admission est fixé à 15 ans au mi.nimum et 17 ans au maximum. 

Rien n'est négligé en vue du succès des études; des atel iers spa
cie{\X sont à la disposition · des élèves qui apprennent à tourner; à 
modeler, à dessiner et à peindre. Ils apprennent auss i à préparer les 
terres. L'école est pourvue de machines perfectionnées, de fours, de 
collections nrtis tiques et d'une bibliothèque. 

L'année scolaire .commence le 1" tnai. Les inscriptions sont reçues 
par le directeur de l'Ecole, M. Magnenat, qui enve rra le r èglemen t 
et le programme. . • . 

Ecole de métiers. Ville de Lausanne. (Rue de Genève, Lau
sanne). -Cette école a pour but .de former des ouvriers possédant 
les connaissances th éo riques suffisan tes pour s'adapter .rapidement 
aux différents besoins de l'industrie. 

Elle se compose de 2 sections :. . • , 

i• Section de mécanique et electricité qui forme des . mécaniciens; 
2• Section des indust1·ies du bois qui forme des ébénistes, des me-

nuisiers et des charpentiers. 
L'année scolaire commence en mai. Age d'admission : 1 5 ans. 

Directeur : Monsieur P ETITPIERRE, ing. 
\ 

SOCIÉT.ÉS DIVERSES 

Société académique et Sociétés d'Etudiants. 

La Société académiqÙe vaudoise, fondée le .17 mai 18go, 
a pour but · 'de contribuer à la' prospérité 'de l'U ni versit,é de Lau
~anne. Elle organise des conférences, fait donner des cours sur 

llncienne Salle DufouP 

(SUBVENTTONNÉE PliR L 'ÉTJ\T DE VlJUD) 

_DELACOUR, professeur. Brevet{ de l'Ecole militaire française de 
~oinvil1e-l~-Pont; ex-maître au Cercle militaire de l'Opéra, Paris. 

Épée r- Fleuret - Sabre 
Réduction àccordée aux Étudiants et Élèves de l'École de Commerce, 

Gymnases ·et Collèges. 

·· Ancien 'Hôtel Richemont, ·Petlt-Cifêne. Tél: 6~.54 
5 
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des sujets spéciaux, procure aux Facultés des ouvrages ou des 
instruments, encourage, par des suôsides ou par des prix, les 
travaux des professeurs ou des étudiants. Contribution annuelle 
de fr. 5 au moins . 

L'Association des Amis des Sciences f!OCiales, constituée en 
· r·g2S a pour objet JO de res serrer les liens entre les a ncien s élè
ves de l'école e t de s'occuper de leur placement; 2 ° de donner 
des conférences et d'organiser des séances d 'études sur le s ques
tions sociales; 3° de p ublier un Bulletin d'informations. Tous. 
les élèves de l 'école y sont admis sans cotisation. 

Les Soci~tés d'Etudiants ont chaque se maine, pendant le 
dur~e des cours, une séance dont la première partie es t consacréa 
à la lecture et à la discussion d'un travail littéraire ou scientifi
que · présenté à tour par chacun des membres . Les m ern bre.s 
portent, comme signes distinctifs , une casquette et un ruban aux 
couleurs de la société à laquelle ils appartiennent. Aucune asso
ciation d'étudiants ne peut se form er sans l'autori satio n· d'e 
l'Universit&. Les statuts de ces associations sont déposés à l'U ni
versité. Le Recteur doit ê,tre avisé de la composition de leurs 
comités. L'association qui commettrait des abus , ou donn erait 
lieu à des plaintes graves, peut être suspendue ou dissoute pa r le 
D~partement de l' Instruction publique et des Cultes, sur le préa
vis de l'Université. Le duel est interdit. (Code pénal vaudois, art. 
240, 241, 242, 243, 245, 246 et 247.) 

La Société de Belles-Lettres, fond ée en 1806 à Lausanne, est 
la plus ancienne société d'étudiants de la Suisse. Elle a pour but 
de d évelopper chez ses me rn bres l'amitié, le goftt littéraire, et 
l'esprit romand. Couleurs : vert, rouge, vert, liseré argent. Devise: 
Union, Etude, 'Persévérance . La Société donne chaque année 
une représe ntation au Théâtre. 

Dames ~ Messieurs 
Enfants 

La santé a)Jsolu e, la beauté par
faite, vou s sont garanties par la 
méthode qnique du professeur 
Anex enseignée à l'Ecole ·de cul= 
ture physique, 5, Pl. St=f.<rançois, 
se (lift). Téléphone 46.86. 

L. Fleurdelys, dü·. 



. Les quatre sociétés de Genève, Neuchâ,tel, Fribourg et Lau
sanne nomment chaque année un Comité central qui organise la 
Fête centrale et s'occupe de la rédaction d_e la <J(evue de Belles
Lettres, périndique littéraire mensuel. Correspondance: Case 
ville 2686. 

La· Section vaudoisè de Zofingue· fait partie de la Société suisse 
de Zofingne, fondée en 1819 à Z . But de la socié:é: développer 
l' idée patriotique suisse; s'occuper, sans acception de partis po
litiques, de toutes questions intéressant le pays: Fête centrale 
annuelle à Zofingue. 9 sections: Bâle, Bellinzone, Berne, Genève, 
Lausanne, Lucerne, Neuchâtel, Saint- Gall, Zurich. Un Comité 
central dirige la Feuille centrale dé la Société de Zofingue, pé
riodique mensuel en allemand, italien et· fr?-n Çais. 

Couleur ronge-blanc-ronge, liseré or. Casquette blanche. Devise : 
Patrie , eA mitié, Science. Suisses seuls membres. a.ctifs; ètran
gers admis qu'à titre d'hospites. La section renferme une section 
de chant et de tir . Local : Blanche-Maison. Table: Café de la 
Cloche. Casier postal II33o. · 

Les casqne~es ·rouges avec liseré ronge-blanc-ronge, sont 
portées par ' les membres de l'Helvétia, (section vaudoise de 
la Société suisse d'étudiants Helvétia; autres sections à Bâle, 
Berne et Zurich) dont la devise est: Patrie, Amitié, Progrès . 
L'Helvétia vaudoise s'est fondée le 6 juin 1847 . Son but est de · 
poursuivre chez ses membres, à ~ôté de le4r développement 
scientifique et littéraire, leur éducation civique et sociale dans 
un sens franchement démocratique, sans exiger d 'eux toutefois 
aucun engagement politique. - .(I:.'Helvétia suisse célèbre ·tous 
les deu x ans sa fête centrale à Langenthal.) Local : Villa Perce
Neige, Chemin de Boston, 9; table et adresse de la Société : Café 
Central, Derrière-Bo·urg. , · 

J:,.a Société Stella, fondée le.S dé_cembre 18S7 par des élèves de 
l'Ecole spéciale (Ecole d'ingénieurs), elle admet dès lors des étu
diants de toutes les faculté s . A partir de I883, Stella vaudoise 
fait partie de Stella helvetica, société constituée par l' union tl~ 
Sectwns suisses. Le signe distinctif de la S_ociété est une étoil e à 
cinq branches. . Couleurs: blanc, bleu, blanc 'avec liseré bleu et or 
et étoile bleue sur casquette blanche. Devise: A mitié, Travaz/. 

L'organe officiel de la société est la 'l(evue ste/tienne. En règle 
générale lès Suisses seuls sont admis membres actifs . Local: 
rue Enning 6. -Table et adresse çie la Société : Café Lumen, 
Graad-Pont . 

Fabri·que de 1 ·casquet.tes A. AMARON 
Flace St-Laurent, 24 - LllUSllNNE '. 

Spécialîté de Casquettès pour MM. les Etudiants et Officiers 
7 Broderie 01· et argent. · 
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La société Valdesia, fondée en tg tS, a pqur but de -déve lop per , 
en elle et au dehors, les grandes idées de devoir individuel, na
tional et ~ocial. Dans ses séanèes, elle considère le . çravai l et la 
discussion qui le suit c9mme la chose essentielle, sans néglige r 
toutefois les seconds actes. Elle entretient des re lations amicales 
avec les sociétés sœurs de la ·Suisse alémanique (Sc hwizerhüsli , 
Bâle; Ziihrin·gia, Berne; Ca-rolingia, Zurich) . Les Valdésteris por· 
tent la casquette grenat avec percussion grenat-or-noir. ·Sau
toir : rouge-or-noir. Devise : Devoir , eAm itié, Patrie . 

.. , Adresse : Local' Solitude 16. 

La Lémania, fondée à Laùsanne \! n i8g1, a po ur but de g.rou
per les étudiants catholiques de notre pays. Ell~ fa it partie de là 

CX)CX)QCOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOO~ 

Photo~ra~hi~_ artisti~u~ ~ 
Technique .. Industrielle 

1 

Pour un souvenir de _vos manifes
tations, soirées ou $Orties · adressez
vous à 

Eugène WUriJier. · 
LA-USANNE ~ 

10, Avenue du Mont Blanc ' ~-

TÉLÉPHONE 35 84 

qui se rendra-de suit~ au rendez-vou~- .. ' 
_ , . Tra ~~il soigné, . ' ~ 

. Prix spécial · à MM. les ~tudi.ant~ • · 

~o~~~xx~~~oooo~~ 
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Société des étudiants suisses, fondée en 1841, qui compte des sec
tions dans toutes les universités de 1~ Su isse et à l'étranger. La 
Sodé té 'possède aussi .des sections dans les technicum s, · dans 
plusieurs gym nases de la Suisse. Devise centrale: Virtus, Scien-
tia , Amicitia. . , 

Les Lémaniens portent• la casquette orange avec liseré 
orange·-bt.anc-vert . Le sa utoir des « Burschen » est · orange
blanc-vert, et celui des« Füchse » orange-blanc. Les étrangers 
ne srmt ad,mis 'q u'à titre d'hospites. Table et local, au café du Musé!!. 

La Brigata Goliardica ticinese groupe tous les étudiants tessi
nois à l'Uni versité de Lausanne. Son but est de maintenir vif chez. 
eux le culte du « Genius loci », l'alTiou r de la langue et de la lit
térat ure italienne. Béret bleu des « clerici vagantes ». Adressee 
l'Universi té. ' 

Minerva, société des étudian ts hellènes, fondée en 1897. Co u
leurs bleu-blanc-bleu. ·casquette bleu foncé. Devise Xpovou 
·r/JeÜJou. Local, Café International , av. Ruchonnet. Adresse : 
casier postal I o822. 

. La Minerva fait partie d'une fédération des Sociétés des étu
diants hell·ènes en Suisse (Lausanne, Gen~ve, Neuchâtel et Zurich) 
fo nd ée en 1907. ' ' 

« Bratstwo ». Société des étudiant s bulgares, ,tond ée en r891, 
date brodée sur le drapeau de la suciété. Elle a pour but de dé
velopper le.s facultés intellectuelles de ses membres, de resserrer. 
les liens· entre eux, d'aider matéri ellement tous Bulgares résida nt 
à Lausanne ét se trouvant dans · la nécess ité. Sa devise est.: 
Science, r!Amitié .' Porte les couleurs du drapea'u national : blanc, 

·vert, rouge, liseré or; casquette rouge. Adresse: Casier pos-
tal IS .742 . / 

La Société suisse d'Etudiantes a pour but' de group·er les étu
diantes du pays immatriculées dans les différente~ facultés de 
l' université . Elle ad.met 'à titre d'exce ption les étudiantes étran
gères ayant fait leu rs études secondaires en Suis se . Les · séances ' 
ont lieu tous les quinze jours . - Adresse : Solitude f4. 

··f!lm!IlliüEILmlfl 
CHARBONNIER S2 SANTSCHI 

MÉOECINS .. DENTISTES · ' 

.o RUE CENTIRALE-~ .... Tél:26_12 
cj:xfpac:fion.r et J'oirif' I ~ON.SULTATION.S 
J'an.!' dDuleu.P:_ .PP ix TOUS LES JOURS DE 8à12&2à61i 
.fpèJ> modéJJ?éJ>_ cl'u.P ;y compFl<l', 
de:mo::nde den:tie.PJ' LE SAMEDI APRES-MIDI 

eXffizté.rdaD.tlaJO_UFnée -LE;VENDREDI SOIR OE 8à1~ 
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La société Valdesia, fondée en rgrS, a pqur but de développer · 
en elle et au dehors, les grand,es idéèS de devoir individuel, na
tional et social. Dans ses séances, elle considère le ~ravail et la 
discussion qui le suit comme la chose essentielle, sans négliger 
toutefois les seconds actes . Elle entretient des relations amicales 
avec les sociétés sœurs de la ·Suisse alémânique (Schwizerhüsli, 
Bâle; Zahrin·~ia, Berne; Carolingia, Zurich) . Les Valdés1ens por
tent la casquette grenat avec percussion grenat-or-noir. Sau
toir : rouge-or-noir. Devise : Devoir, cv4 mitié, Patrie. 

. Adresse .: Local" Solitude 16. 

La Lémania, fondée à LaÙsanne en r8gr, a pour but de g.rou
per les étudiants catholiques de notre pays. El!~ fait partie de la 

cxxx:xx:xxxxxxxoooooooooooooooooo 

~Mto~ra~hi~_ artisti~u~ 
Technique .. lndust.rielle 

1 

Pour un souvenir de vos manifes
tations, soirées ou sor:ties · adressez-... 
vous à 

Eugène ·WUrgler · 
LA-USANNE 

10, A venue du M. ont Blanc 

TÉLÉPHONE 35 '84 

qui se rendra· de suite au rendez-vous 
. . .~ ' 

. Tra v~il. soigné, 

. Prix spécial · à MM. les ll:tudiarits • 
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Société des étudiants suisses, fondée en r841, qui compte des sec
tions dans toutes les universités de 1~ Suisse et à J'étranger. La 
So.ciété 'possède aussi .des sections dans les technicums, ·dans 
plusieurs gymnases de la Suisse. Devise centrale: Virtus, Scien-
tia , A:.micftia. . . 1 ' · • , 

Les L eman1ens portent· la casquette orange avec hsere 
orange-bl_anc-vert. Le sautoir des « Burschen >> est orange
blanc-vert, et celui des « Füc hse » orange-blanc . Les étrangers 
ne scmt admis qu'à titre d' lzospites. Table et local, au café du Muséé. 

La Brigata Go liard ica ticinese groupe tous les étudiants tessi
n ois à l'Université de Lausanne. Son but est de maintenir vif chez. 
eux le culte du « Genius loci », l'a1J1our de la langue et de la lit
térature italienne. Béret bleu des "clerici vagantes >> . Adressee 
l'Université. ' 

Minerva, société des étudiants hellènes , fondée en 1897. Cou
leurs bleu-blanc-bleu . Casquette bleu foncé. Devise Xpovou 
.(jjgi.(Jou. Local, Café International , av . B. uchon net. Adresse: 
casier postal 1 o822. 

La Minerva fait partie d' uqe fédération des Sociétés des étu
diants hell-ènes en Saisse (Lausanne, Gen~ve, Neuchâtel et Zurich) 
fo nd ée en 1907 . ' ' 

« Bratstwo ». Société des étudiants bulgares, tondée en 18gr, 
date brodée sur le drapeau de la suciété. E lle a pour but de dé
velopper les faculté s intellectuelles de ses membres, de ress'e rrer 
les liens · entre eux, c;Faider matériellement tous Bulgares résidant 
à Lausanne ét se trouvant dans la nécessité. Sa devise est: 
Sc ience, eAmitié. Porte les ·couleurs du drapeau national: blanc, 

·vert, rouge, liseré or; casquette rouge. Adresse: Casier pos-
tal 1S.742. / 

_ La Société suisse d'Etudiantes a pour but' de grouper-les étu
diantes du pays imm·atricul ées dans les différente<; facult és de 
l'unive-rsité. Elle admet 'à titre d'exception les étudiantes étran
gères ayant fait leurs études secondaires en Suisse. Les · séances 
ont lieu tous les quinze jours . - Adresse : Solitude H · 

. ·iJit~rmn:t:n~J:D~ 
CHAR130NNIER S2 SANTSCHI 

MÉDECINS .. DENTISTES · 

);) RUE CENTRALE.7i !""Tél:26.12 
c1xiPac.tionr et .rai:zir ·r ~ON.SULTATION.S . 
J'an.fl doul.eà:P.:.. . .PPix TOUS LES JOURS DE 8à12&2à6" 
.fpèJ> modeJ?ér _ cl'u.P ;y compFlrl', 
dem.a:n.de den:fieFJ' LE SAMEDI APRES-MIDI 

ex..'ëczzté.NiaiJ.tlaJo_W?née · LE;VENORfDI- SOIR liE 8à10~.; 
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La Société vaudoise d'etudes notariales a été fondée à Lau
.sanne, le 16 juillet 184S; elle portait p_rimitivement le nom de : 
Sociét é lausannoise d'études notariales. La seciété n'affiche au
cune co ul eur politique, sans cependant se désintéresser des qu es- . 
tions sociales d'actualité. ,Ses coule urs sont : vert-blanc-vert, 
lisere or, casquette verte avec galon vert-blanc-vert. Devise · : 
Patrie, Union , Travail. Local: Resta urant d e la Cloche, Grand
Pont. Stances: le m ercredi , et le premier samedi de chaque mois 
à 8 h eures . v 

AssoCiation des étudiants' ès-sciences sociales. - Fondée 
en 1909. Son but est de co ntribuer dans les limites de sa compé
tence, au développement des étu des en sciences sociales à l'Unie 
versité de Lausanne, ainsi que d'enco urager ses membres à 
l'étud e persoFm'ell e et en commun des questions socia les par la 
présentation et la critique des tra va ux concerna nt les sciences 
sociales, comme la socio logie, l'économie politique, la science 
des fi nan ces, la statistique, la géographie éco nomique, etc. - Les 
ét udiants et les étudi an tes de toutes les facultés peuvent deve
nir membres de l'Associatio n . Les séances on t li eu une fois 
par quinzaine. - Adre1se : L'Université . 

L'Association chrétienne d'étudiants trou vant da ns la personne 
du Christ la réponse a ux aspirations le·s plus profondes de 
l' homme et de la société, vo udrait offrir à tous les . ~tudia nt s 
l'occasion d'examiner les qu esti ons · Ieligieuses dans un esprit 
d 'impartialité et d e libre exa•men . Dans ce but, elle organise des 
séances o uvertes à tou s les étudian ts sans dist!nction de nationa
lité, ni d'opinions politiques. ou religieuses. 

Par l' inte rm édiai re du «Cercle du Foyer», elle dés ire créer 
entre les étud ian tes d es liens d 'intimité et d e bonne camaradeTie 
(causeries; séances de lectures fra nçaises, a ng laises, ru sses; 
promenad~s; bibliothèque, etc .). 

Adresse de l'Association: ru e de. l'Université, 10. 

Office russe du travail.- Bureau d e renseig nements. Recom
mandation d'instituteurs, médecins, traducteurs, guides, juristes, 
masseurs, sages-femmes, gardes-malades, etc. Trac!-uction et visa 

LAL)SANNE 
Fournitures de ~ureaux Matérfel scolaire 
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de documents divers . . Correspondance à la machine à écri re. lm
pressions de thèses et autres travaux typographiques. Indication 
d'appartements, chambres, pensions et tous autres renseignements 
utiles . S'ad r. de IO à I2 h .. et ae 2 à 4 h. au Grd-Pont.l6, Lausanne . 

La Société des étudiants persaris, Danech-Gostar, fondée en 
1909, a pour "devise: « All}itié, In struction "· Sautoir vert-blanc
ronge; Casquettes, gris-perle. Une bibliothèque des étudian ts 
persans a été créée à Lausanne, en 1914. Ell e con ti en t plusieurs 
centaines dé vo lumes sur la littérature et l'histoire de la Perse . 
S'adresser pour Ja bibliothèque au ·bibliothécaire (Case 1 1488) . 

. La Société Turquia des étudiants turcs, fo ndée en 1912, a 
pour but : -

a) D'·établir des liens d'amitié et de fraternité entre ses membres ; 
b) De devenir un centre de renseignements pour les Turcs ' 
désireux de fai re leurs études en Suisse; c) D'avoir recours à des 
p ublications dans le but d'encourager la jeunesse turque à 
venir se spécia liser en Europe. 

La Société n'est ni rel igieuse ni politique. Casquette gris-foncé 
avec liseré blanc-rouge-blanc. Adresse : Case postale r r644· 

La Bibliothèque turque se trouve sous la direction de la Société 
Turquia. 

L'Arménia, ·société des étudiantes et étud iants ·arméniens, 
fo ndée en 1907, a: pour but de contribuer dans la mesure du' 
possible at.i progrès intellectuel et moral du peuple arménien, 
d'établir des relations morales entre- ses membres, de propager 
des id:ées de so lidari té, de s'entr'aider, de s'intéresser aux diverses 
question s sociales , littéraires et politiques se rapportant aux Ar
méni,ens. Les co uleurs sont ronge-blanc-vert. Casquette violette 
av~c li seré ronge, blanc et vert. Devise: Union; liberté, étude. 
Adresse: S.ociété Arménia, Lausanne, Place Saint-Fran·çois 1 . 

Skerlitch.- Société des étl.!diants yo ugoslaves fondée en 1917. 
La société a pouJ bu t lt; développement in tell ectu el moral et na
tional de ses membres en les réun issant aux conférences ou aux 
-causeries qui traitent les trava ux personnels des membres ou les ·------------.... . ..----------~ 
:Il Messieu~ ~~~~t~!?r!o~plômes, Il 
11 pholog;:~hieëi;iA;Ar~et~;u.:~sin: Il 

JI 
23, rue St-Lanrent. - LAUSANNE Il 

Le plus grand choix de : Cadres pour photographies, 

\\: 
glaces de toilette, objets d'art et de fantaisie. /) ---------· ---------
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t ' . 
problèmes. nationau x . T out étudiant-e yougoslave, 'san s· disti·ne
tion politique· ou religieuse, peut devenir gJembre de la 1société. 
Celle-ci met à la disposition de ses membre~ une sall e de ' lei:'ture 
et une bibliothèqu e. Ses couleurs sont: bleu-blanc-ro~ge. Local: 
place St-François rr ( 1" étage ). Adresse : case . postale 12 . 

.Association Jeunesse universitaire Arménienne de Lausanne, 
fondé e' le .r3 décembre 1919 par un groupe d'étUdi ants arméniens 
des âeux sexes, a pour but de cultiver les aptitudes scientifiques · 
~t littérai res de ces mem·bres, de resserrer les li ens d'àmitié entre 
eux , .de ·developper en eux le véritable esprit nati o na l arméni en. 

La devi se es t : S cience et Patrie. Les coû leùrs : rouge-bleu
orange. Adresse ; Case postal e 2687. 

La Société apadémique Hélénique « Koraïs »', fond ée · le ~6 mai 
ry r6 a un but natio nal et scientitiqu e. Dev.ise: Patris lca i epis
téme. Couleurs: Casquette . (forme offi cier de marine), drap bleu 
foncé, ruban bleu-ciel et blanc, liseré or. Bureau de rens eigne
m ents pour l'Hell énis me entier. Fait partie de la Fédération des 
Sociétés académiques « Koraïs » de Suisse. Bureau : Hôtel de la ' 
Paix. Ad(es se: Case postale 1r 2So. 

Société académique sioni ste Tikwat Israili, fond ée e~ 1908, a 
pour but : de gro uper les étudia nts et étudiantes s ioni s tes de 
l 'U ni vers rté._d~ La usa nn e; de perm ettre a ses m embres de s'ins
crire et de se· perfe ctionner dans la lang ue et littérature hébraïques; 
de dévelo pper chez ses membres les sentiments de sol idarité .et 
d 'entretenir des relations amica les avec les autres sociétés. C9-se · 
postale 2S r8, Lausanne. 

La Société des étudiants égyptiens Misr, fond ée à Lausanne en 
1907. Ell e a été la pre mière société des étudiants égyptiens en 
Euro pe et a po ldr but de grouper sur base nation a le les étudiants 
égypti ens; de maintenir la solidarité et l'amitié enlre se's membre ' 
et leur faciliter leùr developpement un iversitaire . , 

L'i'dee de la société est purem ent instructive, indépendante 
de toute question religieuse ou p olitique . · 

Couleurs : rouge clair bordé argent; casquette blanche liséré 
rouge et bro~é au fond le drapeau national égyptien : croissant 
embr.assant u~e croix et trois étoile. 

Devise : Patrie, Union, Science. · . 
Adres~e : Case• Saint- F rançois 742S . . , 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 1 BONNETERIE MERGERIE : • • : "'EITH ·& CÏe : 
t;j

),...; · t · 27, Rue de Bourg : 
.!,. .- .~.;~_q i,;, Lausanne • 
r- • "'-:'~·' ' • ~ ~~ ~f~/) \ • . tl.i\1.,.{,.!:\~\ J '1 :;..\ 
'·*~1,/.::;e~~,~-~.i';~· COTONS -LAINES e 
~~·o•....:·}\]·.(~1 .. ~ • l • • 

~!4Lf'' '!. 1 
• ~ •• • lJS-V.ETEMENTS HYGIENI<!!UES •• ~ b~ ' ... ' - 0 

ess~•••••••••••••••oeœees•s•••s•••œ••~•o 



·ServiCe de ·· Taxis 
.. St-François 85.16 

-Gare Centrale 85.17 
. ' 

Arrangements à forfait pour noces 

LES BICYCLETTES ET, MOTOCYCLETTES 
·' ' 

ROY_Al ENfiElD 
ont toujoûrs ~té et resteront 

des machines dè tout 1 cr ordre . 

Maison JAN 
Terr.eaux 10, LAUSANNE 

'Hôtel CENTRAL-BELLEVUE 
! 

' Place St=Fra.n Çois 

Restaurant - Tea-Room- - Concerts 
Grande Brasserie. 10 Billards. 

Rendez=vous des Etudiants 
Directeur: F. , ECH'El'ff\RD 

3, Rue dé l'Univetsité, '3 
Spécialité de Pieds de P~~c , 

Fondues, Croûtes e.t Beeft'e·ack au fr-omage , 
Sauc!sse aux choux et au foie. 

t ~ • ' • • A 

Téléphone 91.28 . - Vict.or POUSAZ . 

. RENDEZi.VOUS DES ÉTUDIANTS,' 
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~ PEN.SIOfiS p·our É-TUDIANTS ~ 
~ AD~ESSES RECOMMANDÉES ~ 

/ 

SALLE MODERNE - SERVICE PAR PET!TES TABLES 

R"ESTAURAN:r- PE~SION DE/ lA CONSOMMATION 
PENSION SOIGNEE, la plus appréciée par MM. les étudiants. 

Carnets à 3 fr . 90 par jour pour 3 npa·i, à '3 fr . 30 pour 2 repas et à 1 fr . 90,pour 
1 seuL - Dîners depuis 2 fr . - Angle Palud-St-Laurent . 

Entrée : Escaliers au bas de lâ Riponne - Al'i-ê~ lr~tm s : 1, 2 et 6. 

~ '~n~~., ~~'~ ,:~~~: c~!~~'~'~ ~:~.:, i 
~ et cuisine soignée. E . DISERENS. Ç/'J 

S / 9, RUE ST-PIERRE, au haut de Bourg. :Ç 

~ ~ ~ 

i Pension-Restaurant Gibbon ~ 
~ Dîners :e::::e~~nt:-è:• c:~~e~~PL~~::~ements . ~ 
~ , Prix avantageux. Service par petites tables. ~ 

~~~~~~~~~·~~~~-"!~0~~~~ 



CONFISERIE TEA-ROOM DE RICHEMONT 
R. Sinniger-Valet 

Petit-Chl$ne 28, LAUSANNE 
CHOCOLATS · BO-NBONS FINS 

' 
Caf~~Restaurant de la ~are d'Ouchy 

(Il.nciennement Café Visina nd·) 

J_ ROUGEMONT, Chef de cuisine 
-Friture du lac - - Filets de perèhes 

Rep'!-s sur com~ande - Salle. pour sociétés 'Téléphone ~3'20 

. Hôtel ;ef Restaurant des Messagèries 
. R. MEIC!lTRY, Place St-François . 

RE-STAURANT ET PENSION SOIGNÈE 
Chambre~ con fortables depuis fr. 3 .-

. 1 

Pension , -Villa Orient " 
Av. d'Ouchy 12_ Tél. 31.91 F. MAYOR ' 

Pension soignée avec ou sans chambre 
Situation agréable. ·Grand jardin 

PENSION DU .-CHALE'F 
OUCHY-LAUSANNE, Funiculaire Arrêt Jordils 

Mmes BERNARD-MANDIL,ÉN.Y, Propr. Tél. 2370 
Mais9n recommandée - Ouverte toute l'année 

. . / 

Resta·urant sans alcool 
F. Secretan 

. En face de l'Hôtel •de Ville 
Place Palud 

. RESTAURATION A TOUTE HEURE 
Dîners et Soupers complets F. 2.

Prix- spéciaux pour pensionnaires 
& 1·ecommande,' F. SECRETAN 



-COMMERCANTS tAUSANN0/8 . 
•• • •• , • ~ 1-l 

Maison E. PEYTREQUIN, AN!lOUITi~v~~s 
LAUSANNE, rue de. la Paix 4. MONTR~UX, PI. du Marché 6 

Pour vos Ordonnanc~s médicales et Articles J'le 
pharmacie, a,clressez-vous à la 

Pharmacie . de la Palud · ~· A. 

Angle rue de Bourg , 

rue Si-François , 11 -

A la Belle Montre, 11 
rue de Bourg 

-
~or.oge'rie ~e précision · . 

·Ganteri·e A la Belette Piace st-ri:ançois, 9. 
J . T éléP,hone 27.84 

G~NTS, BAS, CHAUSSETTES, CRAVATES 

Au DÉPART, 10, r. de- Bourg 
. ., . 

ARTICLÈS DE VoY A GE. M AJlOQ UI NEHIE F'INE 

P GRU. MSER S · l Tél éphone ·• . ' Rue t-Fra~ç_OIS a, - 38.88 

Bijouterie - . Orfévrerie - Horl_ogerie' 

Grande Pa~eterie f. KAISER, ·_r. Bourg 1'8 .~ -
Maroquinerie, Plumes réservoir, Toutes· fournitures pour é!uâiants 
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P~nsion=Fa~ille , Mon·. Repos " 
T éléphone 33.45, leP ORDRE 1:'1l'lè 1\. MliTHIER 

4, Av;enue du Léman - .LAUSANNE 
' ' S plendide v ue sur le !ac - ~ardin '- Bains - Ascens~ur - Confo~:t 

PENSION- FA M 1 L.LE . ECABERT 
4, Rue des Terreaux, 3e étage · . 1 

Proximité Université et Ecole de ,Commerce. 
Tout confort', vue, belles grandes chamb rés. Vie de famille , 

conversation française. Cuisine tres soignée. Prend pension -
nah·es ~our la table. . . 

PE.NSION BONNE ÉTOILE, 
DELHORBE-van MUYDEN, avenue d'Ouchy, 51 

J 

Ç. MAILLE FER 
Grand-Chêne, 1 LAUSANNE Pl. St-François 

. Importation de la Havane .- Cigarettes de luxe 
Téléphone 39.'24 

···································································!.············ 
. A maron, 24, Place St-Laurent, 
A'ux Docks, 15-18, rue Haldimand , 

voir page 67 
)) . )) 8 

A L'Aiglon, 16, Grand-Pont, )) )) 16 
Bavard, Papéterie-Librairie, , )) )) 5'3 
;Brasserie Bavaria, 10, Petit-Chêne, )) )) 32 
··Charbonnier & Sàntsehi, 3, rue Centrale, )) )) 69 

'' 
1•Chiara & Fils, 23, rué St-Laurent, )) )) 71 
1Cohen, rue Madeleine, )) )) 70 
'Evard •E., 4, Gd-St-Jean ; )) )) 6·3 
Fleurdelys, 7, Place St-François )) )) 66 
Hatrsmann S. A., 21, rue de Bourg, )) )) 40 
Hôtel Central-Beltevue )) . )) 73 
.Jan ,)O, Terreaux , )) )) 13 

.. . Jeanjaquet, Bel-Air, )) )) ·6 
Meyer, Photo-Palace, 1, r.ue Pichard )) )) 30 
•Perrin -& C'C, .15, Pl. St-Françpis )) )) 29 
'Schmitt-Beaufort, Gal. du ·Commerce, )) )) 59 

- 1 

Siegrist V v.e , 2; P.épinet, , )) )) 60 
·T~verne Lausannoise, rue St-Laurent )) )) 57 

' ·w agenlander, 4, rue P~pinet , - ?> )) 48 
·weith <..~Cie , 27, rue de Bourg, )) ' )) 72 
·wurgler, 10, Av. du Mont-Blanc, >> » 68 
_Librairie -Centrale et Universitaire, 3, rue Centrale .. 
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OPTIQUE de PRÉCISiON i: 
Appareils photographiques 

de précision 

· . BoÎtes de compas 

Catalogue gratis ·. 
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5 LES ÉTUDIANTS 5 
• • • • : préfè.rent la : 
• • • • • • 

1 Ci~arette Avalon 1 . ' . • • : parfait mélange oriental : . ; • 
: à 50 cent. le carton de : 
• • 
: 20 pièces parce ÇlU'elle : . ,. 

·: réprésente un : 
• • • • • • 
• 1:' .. , • • 

: MA'XIMUM DE QUALITE: • • • • • • • • pour un • • • 
5 MINIMUM DE PRIX 5 • • • • • • • • • • • • • • • • . ' . •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

La~anne. Imp. Fache- Varid.et & Bron, 
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